


 

Arrêté n° 2022-091 

 
ARRETE PORTANT MODIFICATION DU REGLEMENT GENERAL D’EXPLOITATION  

DU PORT DE DIEPPE  

 
Le Président du Syndicat Mixte Régional des Ports de Caen-Ouistreham, de Cherbourg et de Dieppe, 

 
VU la directive 2000/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 Novembre 2000 sur les 
installations de réception portuaires pour les déchets d’exploitation des navires et les résidus de 
cargaison ; 
VU le règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif à 
l’amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires ; 
VU le Code des transports notamment en ses articles L.5331-10 et suivants ; 
VU le Code International pour la Sûreté des navires et des Installations Portuaires (ISPS) ; 
VU le Code de la route ; 
VU le plan de réception et de traitement des déchets d’exploitation des navires du port de Dieppe ; 
VU le règlement particulier de police dans le port maritime de commerce et de pêche de Dieppe ; 
VU l’arrêté du 8 juin 2006 relatif à l’agrément sanitaire des établissements mettant sur le marché des 
produits d’origine animale ou des denrées contenant des produits d’origine animale ; 
VU l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Seine-Maritime, Préfet de la Région Haute-Normandie, en 
date du 22 Novembre 2006 créant le Syndicat Mixte du Port de Dieppe et le désignant comme 
bénéficiaire du transfert du Port de Dieppe ; 
VU l’arrêté préfectoral du 18 Décembre 2006 portant définition des limites administratives du Port 
de Dieppe ; 
VU le décret n° 2013-1073 du 27 novembre 2013 relatif au débarquement, au transbordement et à la 
première mise sur le marché dans les halles à marée des produits de la pêche maritime et de 
l'aquaculture marine, version intégrée au code rural et de la pêche maritime ; 
VU le règlement général d’exploitation du Port de Dieppe tel qu’arrêté par l’arrêté n°2022-002. 
VU l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2018 portant adhésion du syndicat mixte du port de Dieppe 
au syndicat mixte régional des ports de Caen-Ouistreham et de Cherbourg dénommé « Ports 
Normands Associés » et modifiant les statuts de ce dernier. 
VU la délibération du Comité Syndical en date du 15 décembre 2022 relative à la modification du 
règlement général d’exploitation et de ses annexes ; 
VU la délibération du Conseil d’Administration de la Régie Dieppoise des Activités Portuaires en date 
du 13 décembre 2022 ; 
VU l’avis favorable du Conseil Consultatif d’Exploitation de la Halle à Marée du 29 septembre 2022 ; 
VU l’avis favorable du Conseil Consultatif d’Exploitation de la Halle à Marée consulté par voie 
dématérialisé en date du 23 novembre 2022 ; 
VU l’avis favorable du Comité Local des Usagers Permanents des Installations Portuaires de Plaisance 
réuni le 17 novembre 2022 ; 
VU l’avis favorable de la communauté portuaire consultée lors du Conseil Portuaire en date du 24 
novembre 2022 ; 
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PORT MARITIME DE DIEPPE 

 



LIVRE I : PORT MARITIME DE DIEPPE 

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 : Définitions et cｴ;ﾏヮゲ Sげ;ヮヮﾉｷI;デｷﾗﾐ 

a) Définitions 

Pﾗ┌ヴ ﾉげ;ヮヮﾉｷI;デｷﾗﾐ S┌ ヮヴYゲWﾐデ ヴXｪﾉWﾏWﾐデが ﾗﾐ WﾐデWﾐS ヮ;ヴ :  

Affréteur / fréteur 
LW aヴYデW┌ヴ Wゲデ ﾉ; ヮWヴゲﾗﾐﾐW ケ┌ｷ ゲげWﾐｪ;ｪWが ﾏﾗ┞Wﾐﾐ;ﾐデ ヴYﾏ┌ﾐYヴ;デｷﾗﾐが < 
ﾏWデデヴW ┌ﾐ ﾐ;┗ｷヴW < ﾉ; Sｷゲヮﾗゲｷデｷﾗﾐ SW ﾉげ;aaヴYデW┌ヴく 

Agent du SMPN 
Personnel assurant la conduite, la maintenance ou des tâches 

administratives du Syndicat Mixte des Ports de Normandie. 

Agents de la Régie 

PWヴゲﾗﾐﾐWﾉ ;ゲゲ┌ヴ;ﾐデ ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐが ﾉ; ﾏ;ｷﾐデWﾐ;ﾐIW ﾗ┌ SWゲ デ>IｴWゲ 
administratives pour le compte de la Régie Dieppoise des Activités 

Portuaires. 

Aire de réparation navale 

Ouvrages et équipements constituant les zones de stationnement 

provisoire destinées aux navires avant et après les manipulations 

par les engins SW ﾉW┗;ｪW ふゲﾗヴデｷW Wデ ヴWﾏｷゲW < ﾉげW;┌ぶ ;ｷﾐゲｷ ケ┌W ヮﾗ┌ヴ ﾉWゲ 
opérations de réparation, entretien et essai à quai. Cette aire 

comprend un terre-ヮﾉWｷﾐ Yデ;ﾐIｴW Wデ Iﾉﾚデ┌ヴY SﾗデY Sげ┌ﾐ ゲ┞ゲデXﾏW SW 
récupération et traitement des eaux de ruissellement et de lavage 

des carènes. 

Armateur 
Lげ;ヴﾏ;デW┌ヴ Wゲデ IWﾉ┌ｷ ケ┌ｷ W┝ヮﾉﾗｷデW ﾉW ﾐ;┗ｷヴW Wﾐ ゲﾗﾐ ﾐﾗﾏが ケ┌げｷﾉ Wﾐ ゲﾗｷデ 
ou non le propriétaire. 

Autorisation SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ 
temporaire constitutive de droits 

réels 

Convention entre le propriétaire du domaine portuaire et toute 

personne physique ou morale, permettant à celle-Iｷ SげZデヴW 
détentrice de droit réel sur les ouvrages, constructions et 

installations de caractère immobilier qu'elle réalise pour l'exercice 

de son activité. 

A l'issue du titre d'occupation, les ouvrages, constructions et 

installations de toute nature doivent être, soit enlevés par le 

デｷデ┌ﾉ;ｷヴW SW ﾉげ;┌デﾗヴｷゲ;デｷﾗﾐ Wデ ﾉes terrains remis dans leur état initial, 

soit reviennent de plein droit au propriétaire du domaine. 

A┌デﾗヴｷゲ;デｷﾗﾐ SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ 
temporaire (AOT) 

Convention entre le propriétaire du domaine portuaire et toute 

personne physique ou morale ayant pour objet la mise à disposition 

Sげ┌ﾐ H>デｷﾏWﾐデ ﾗ┌ Sげ┌ﾐW WﾏヮヴｷゲW ;┌ ゲﾗﾉ ヮﾗ┌ヴ ﾉWゲ HWゲﾗｷﾐゲ SW ﾉげ;Iデｷ┗ｷデY 
SW IWデデW ヮWヴゲﾗﾐﾐWが Wﾐ YIｴ;ﾐｪW Sげ┌ﾐW ヴWSW┗;ﾐIW ┗WヴゲYW ;┌ 
propriétaire du domaine. 

Autorité investie du pouvoir de 

police portuaire (AIPPP) 

LげAIPPP Wゲデ ヴWヮヴYゲWﾐtée par la Capitainerie du port de Dieppe sous 

la responsabilité du Commandant de port ou des officiers de port et 

des officiers de ports adjoint. 

Autorité portuaire (AP) 
LげAP Wゲデ ﾉW PヴYゲｷSWﾐデ S┌ S┞ﾐSｷI;デ Mｷ┝デW SWゲ Pﾗヴデゲ SW Nﾗヴﾏ;ﾐSｷWが Wデ 
par délégation ses représentants dûment désignés. 

Bon de commande de prestations 

Cﾗﾐデヴ;デ SW ﾏｷゲW < Sｷゲヮﾗゲｷデｷﾗﾐ SげWﾐｪｷﾐゲ ﾗ┌ SWﾏ;ﾐSW aﾗヴﾏ;ﾉｷゲYW 
SげﾗヮYヴ;デｷﾗﾐゲ ゲ┌ヴ ﾐ;┗ｷヴWゲ ﾗ┌ ﾏ;ヴIｴ;ﾐSｷゲWゲ Wデが ヮﾉ┌ゲ ｪYﾐYヴ;ﾉWﾏWﾐデが 
contrat de prestation de service ou de fournitures ayant un objet 

portuaire (fluides, défenses, amarres, etc.). 

Bureau du port de plaisance 

Service de la Régie sous la responsabilité du Maître de port, 

ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ SWゲ ゲデヴ┌Iデ┌ヴWゲ Wデ SWゲ ヮﾗゲデWゲ ;ﾏYﾐ;ｪYゲ 
pour l'accueil et l'entretien des navires de plaisance. 
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Capitainerie 

Service de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

de Seine-Maritime chargé de la police de la sécurité, de la sûreté, de 

ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ Wデ SW ﾉ; IﾗﾐゲWヴ┗;デｷﾗﾐ S┌ Sﾗﾏ;ｷﾐW ヮ┌Hﾉｷケ┌W ヮﾗヴデ┌;ｷヴWく 
Les officiers de port, officiers de port adjoints et agents 

SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ ;ｪｷゲゲWﾐデ ヮﾗ┌ヴ ﾉげAIPPP Wデ ;┌ ヮヴﾗaｷデ SW ﾉげAP ヮ;ヴ 
convention 

Consignataire du navire 

Iﾉ ;ｪｷデ IﾗﾏﾏW ﾏ;ﾐS;デ;ｷヴW ゲ;ﾉ;ヴｷY SW ﾉげ;ヴﾏ;デW┌ヴく Iﾉ WaaWIデ┌Wが ヮﾗ┌ヴ ﾉWゲ 
besoins et le compte du navire et de ﾉげW┝ヮYSｷデｷﾗﾐが ﾉWゲ ﾗヮYヴ;デｷﾗﾐゲ ケ┌W 
ﾉW I;ヮｷデ;ｷﾐW ﾐげ;IIﾗﾏヮﾉｷデ ヮ;ゲ ﾉ┌ｷ-même. 

Elévateur à bateau 
Portique automoteur à sangles destiné aux opérations de 

manutention des navires. 

Gestionnaire ou exploitant 
Le Syndicat Mixte des Ports de Normandie, Autorité Portuaire ou 

son représentant désigné sur le site. 

Local technique 
Bâtiment où sont produits des énergies et des fluides ou le stockage 

de matériels accessoires ou de maintenance 

Maître de port 

RWヮヴYゲWﾐデ;ﾐデ SW ﾉげAP Wデ Iｴ;ヴｪY S┌ ヮﾗヴデ SW ヮﾉ;ｷゲ;ﾐIWく Responsable 

SWゲ ;ｪWﾐデゲ Iｴ;ヴｪYゲ SW ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ du port de plaisance, il veille à 

la bonne exécution du service portuaire et assure la police 

SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ SWゲ ;Iデｷ┗ｷデYゲ SW ヮﾉ;ｷゲ;ﾐIWく 

Manutentionnaire 

LげWﾐデヴWヮヴWﾐW┌ヴ SW ﾏ;ﾐ┌デWﾐデｷﾗﾐ Wゲデ Iｴ;ヴｪY SW デﾗ┌デWゲ les opérations 

SげWﾏH;ヴケ┌WﾏWﾐデ Wデ SW SYH;ヴケ┌WﾏWﾐデ SWゲ ﾏ;ヴIｴ;ﾐSｷゲWゲが ┞ Iﾗﾏヮヴｷゲ 
les opérations de mise et de reprise sous hangar et sur terre-plein 

qui en sont le préalable ou la suite nécessaire. 

Navire 

Tout moyen de transport flottant employé normalement à la 

navigation maritime et soumis de ce fait aux règlements de cette 

navigation. 

Opérateur 

Terme général donné à une personne physique ou morale 

intervenant sur le port ayant une ou plusieurs fonctions identifiées 

ci-SWゲゲ┌ゲが ヮﾗ┌ヴ ﾉW IﾗﾏヮデW Sげ┌ﾐ ;ヴﾏ;デW┌ヴ ﾗ┌ ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW Sげ┌ﾐ 
navire. 

Opérateur - exploitant de 

terminal 

Entreprise intervenant sur une installation portuaire qui lui est 

dédiée 

Ouvrages mobiles 

Tﾗ┌デ ﾗ┌┗ヴ;ｪW ヮ┌HﾉｷI ;ﾏﾗ┗ｷHﾉW ﾉｷY < ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ ヮﾗヴデ┌;ｷヴW Wデ ゲｷデ┌Y 
sur le domaine portuaireく A DｷWヮヮW ｷﾉ ゲげ;ｪｷデ :   

- du pont tournant Colbert ; 

- du pont levant Jehan Ango ;  

- du pertuis Amiral Rolland comprenant les portes des bassins 

S┌ C;ﾐ;S;が Wデ SW P;ヴｷゲが ﾉWゲ ┗;ﾐﾐWゲ Sげ;ケ┌WS┌I Wデ ゲ; ヮ;ゲゲWヴWﾉﾉW SW 
franchissement piétonnier ;  

- du pertuis du bassin de pêche comprenant les portes du 

bassin Duquesne ; 

- de la passerelle Transmanche. 
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Ouvrages fixes 

LWゲ ｷﾐaヴ;ゲデヴ┌Iデ┌ヴWゲ ヮ┌Hﾉｷケ┌Wゲ ﾉｷYWゲ < ﾉげ┌ゲ;ｪW ヮﾗヴデ┌;ｷヴW Wデ ｷﾏヮﾉ;ﾐデYW  
sur le domaine portuaire. A DｷWヮヮW ｷﾉ ゲげ;ｪｷデ :   

- des quais ; 

- des brise-lames ; 

- des jetées ; 

- des appontements et estacades ; 

- des terre-pleins ;  

- des chaussées ; 

- SWゲ H┌ゲWゲ Wデ SWゲ Iﾉ;ヮWデゲ SW ﾉ; ヴｷ┗ｷXヴW SW ﾉげAヴケ┌Wゲ ;ｷﾐゲｷ ケ┌W S┌ 
ヮﾗﾐデ SW ﾉげAヴケ┌Wゲ ;  

- Sげ┌ﾐW I;ヴヮWﾐデW ﾗ┌ I;ﾉW SW ﾏｷゲW < ﾉげW;┌く 

Poste 
Emplacement dédié au ゲデ;デｷﾗﾐﾐWﾏWﾐデ Sげ┌ﾐ ﾐ;┗ｷヴW ﾉW ﾉﾗﾐｪ Sげ┌ﾐ ケ┌;ｷ 
ou sur un terre-plein. 

Régie Dieppoise des Activités 

Portuaires 

L; ヴYｪｷW ; ヮﾗ┌ヴ ﾏｷゲゲｷﾗﾐ ﾉ; ｪWゲデｷﾗﾐ Wデ SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ S┌ Pﾗヴデ SW 
DｷWヮヮWが IﾗﾏヮヴWﾐ;ﾐデ ﾉげ;Iデｷ┗ｷデY SW IﾗﾏﾏWヴIW Wデ S┌ Tヴ;ﾐゲﾏ;ﾐIｴWが SW 
la zone technique, de la pêche et de la plaisance. 

Système de traitement des eaux 
Dｷゲヮﾗゲｷデｷa SW ヴYI┌ヮYヴ;デｷﾗﾐが Sげ;IｴWﾏｷﾐWﾏWﾐデ Wデ SW デヴ;ｷデWﾏWﾐデ SWゲ 
W;┌┝ SW ヴ┌ｷゲゲWﾉﾉWﾏWﾐデ ｷゲゲ┌Wゲ SW ﾉげ;ｷヴW SW ゲデ;デｷﾗﾐﾐWﾏWﾐデ SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲく 

Terminal ou installation portuaire 

Emplacement où a ﾉｷW┌ ﾉげｷﾐデWヴa;IW ﾐ;┗ｷヴWっヮﾗヴデが Iﾗﾐゲデｷデ┌Y ヮ;ヴ ┌ﾐ 
WﾐゲWﾏHﾉW Sげﾗ┌┗ヴ;ｪWゲ Wデ Sげﾗ┌デｷﾉﾉ;ｪWゲ SWゲデｷﾐYゲ < ┌ﾐW ;Iデｷ┗ｷデY 
spécifique. 

Usagers 
Toute personne physique ou morale faisant usage des installations 

du Port de Dieppe. 

b) Glossaire 

Pﾗ┌ヴ ﾉげ;ヮヮﾉｷI;デｷﾗﾐ S┌ ヮヴYゲWﾐデ ヴXｪﾉWﾏWﾐデが ﾗﾐ WﾐデWﾐS ヮ;ヴ :  

ADR 
Accord européen relatif au transport international des marchandises 

dangereuses par route, fait à Genève le 30 septembre 1957. 

AUPPD Association des usagers du port de plaisance de Dieppe. 

CLUPIPP 
Comité local des usagers plaisanciers des installations du port de 

plaisance. 

ISPS 

International Ship and Port Security qui en français signifie « Code 

international pour la sûreté des navires et des installations 

portuaires ». 

PCC Poste des Commandes Centralisées (ouvrages mobiles) 

RDAP Régie Dieppoise des activités portuaires 

RLMD 
Règlement local pour le transport et la manutention des matières 

dangereuses dans le port de Dieppe. 

RPM 
Règlement pour le transport et la manutention des matières 

dangereuses dans les ports maritimes. 

RPP Règlement Particulier de Police du port de Dieppe 

SMPN Syndicat Mixte des Ports de Normandie 

c) Champs Sげ;ヮヮﾉｷI;デｷﾗn 

LWゲ Sｷゲヮﾗゲｷデｷﾗﾐゲ S┌ ヮヴYゲWﾐデ ヴXｪﾉWﾏWﾐデ ゲげ;ヮヮﾉｷケ┌Wﾐデ < ﾉげｷﾐデYヴｷW┌ヴ SWゲ ﾉｷﾏｷデWゲ ;Sﾏｷﾐｷゲデヴ;デｷ┗Wゲ S┌ ヮﾗヴデ SW 
DｷWヮヮW SYaｷﾐｷWゲ ヮ;ヴ ﾉげ;ヴヴZデY ヮヴYaWIデﾗヴ;ﾉ S┌ ヱΒ SYIWﾏHヴW ヲヰヰヶ (annexe 1). 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Fran%C3%A7ais
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d) Astreintes particulières mises en place 

Des astreintes particulières de surveillance, maintenance et exploitation des installations sont mises en 

place. Elles sont organisées de la façon suivante : 

• Astreinte décisionnelle : le Directeur Général des Services du SMPN ou les membres du comité de 

direction du port assurent une astreinte décisionnelle. 

• Astreinte maintenance-exploitation 
Une astreinte de maintenance des ouvrages et des outillages est disponible 24h/24. Une Yケ┌ｷヮW Sげ;ｪWﾐデゲ 
ゲヮYIｷ;ﾉｷゲYゲ Wゲデ SYヮZIｴYW Wﾐ I;ゲ SげｷﾐIｷSWﾐデ ﾗ┌ ヮ;ﾐﾐW ｷSWﾐデｷaｷYW ゲ┌ヴ ┌ﾐ ﾗ┌┗ヴ;ｪW ゲデヴ;デYｪｷケ┌W ヮﾗ┌ヴ ﾉW 
aﾗﾐIデｷﾗﾐﾐWﾏWﾐデ SWゲ ｷﾐゲデ;ﾉﾉ;デｷﾗﾐゲ Wデ ;IIXゲ ;┌ ヮﾗヴデく Iﾉ ゲげ;ｪｷデ SげY┗ｷデWヴ ﾉげｷﾐデWヴヴ┌ヮデｷﾗﾐ S┌ ゲWヴ┗ｷIW Wデ Sげ;ゲゲ┌ヴWヴ ﾉ; 
Iﾗﾐデｷﾐ┌ｷデY SW ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ Wn toutes circonstances. 

Uﾐ ヴ;ヮヮﾗヴデ ｴWHSﾗﾏ;S;ｷヴW Wゲデ Yデ;Hﾉｷ ヮ;ヴ ﾉWゲ ;ｪWﾐデゲ Sげ;ゲデヴWｷﾐデW ヴYヮWヴデﾗヴｷ;ﾐデ les interventions ou appels 

reçus Iｴ;ケ┌W ﾃﾗ┌ヴ S┌ヴ;ﾐデ ﾉW┌ヴ ゲWﾏ;ｷﾐW Sげ;ゲデヴWｷﾐデWく 
LW ヴWIﾗ┌ヴゲ < ﾉげ;ゲデヴWｷﾐデW ﾐﾗﾐ ﾃ┌ゲデｷaｷY est facturé, sauf cas de force majeure o┌ a;ｷデ Sげ┌ﾐ デｷWヴゲが ;┌ ヮヴｷ┝ Iﾗ┏デ;ﾐデ 
;┗WI ┌ﾐ ﾏｷﾐｷﾏ┌ﾏ Sげ┌ﾐW ｴW┌ヴW < IWﾉ┌ｷ ケ┌ｷが ヮ;ヴ ゲ; a;┌デWが ﾐYｪﾉｷｪWﾐIW ﾗ┌ ﾗﾏｷゲゲｷﾗﾐが ヴWIﾗ┌ヴヴ; ｷﾐS┏ﾏWﾐデ < 
ﾉげ;ゲデヴWｷﾐデWく LWゲ IﾗﾐSｷデｷﾗﾐゲ SW ヴWIﾗ┌ヴゲ Wデ SW a;Iデ┌ヴ;デｷﾗﾐ SWゲ ;ゲデヴWｷﾐデWゲ ゲﾗﾐデ ｷﾐSｷケ┌YWゲ ;┌┝ デ;ヴｷaゲ ヮ┌HﾉｷIゲく 
 

• Astreinte de sûreté 
Lげ;ゲデヴWｷﾐデW IﾗﾏﾏW AｪWﾐデ SW S┏ヴWデY Pﾗヴデ┌;ｷヴW (ASP) est assurée par ﾉげ;ｪWﾐデ SW ゲ┏ヴWデY ヮﾗヴデ┌;ｷヴW ﾗ┌ ゲWゲ 
suppléants. 

Pﾗ┌ヴ ﾉWゲ ｷﾐゲデ;ﾉﾉ;デｷﾗﾐゲ ヮﾗヴデ┌;ｷヴWゲ ヮ┌Hﾉｷケ┌Wゲが ﾉげ;ゲデヴWｷﾐデW IﾗﾏﾏW AｪWﾐデ SW S┏ヴWデY SW ﾉげIﾐゲデ;ﾉﾉ;デｷﾗﾐ Pﾗヴデ┌;ｷヴW 
ふASIPぶ Wゲデ ;ゲゲ┌ヴY ヮ;ヴ ﾉげASIP ﾗu ses suppléants. 

Lげ;ゲデヴWｷﾐデW SW ゲ┏ヴWデY consiste en la surveillance et la mise en place de procédures adaptées en cas 

SげｷﾐIｷSWﾐデ SW ゲ┏ヴWデYく LW ヮWヴゲﾗﾐﾐWﾉ Sげ;ゲデヴWｷﾐデW IﾗﾉﾉWIデW ﾉげｷﾐaﾗヴﾏ;デｷﾗﾐ Wデ ﾉ; デヴ;ｷデW S;ﾐゲ ﾉWゲ SYﾉ;ｷゲ ｷﾏヮ;ヴデｷゲく 
Chaque intervention ou appel est consigné dans un rapport hebdomadaire. 

Tout intervenant, professionnel ou utilisateur régulier, est sensibilisé à la sûreté portuaire. Il doit prévenir 

ﾉ; ヮWヴゲﾗﾐﾐW Sげ;ゲデヴWｷﾐデW Wﾐ I;ゲ SげﾗHゲWヴ┗;デｷﾗﾐゲ ゲ┌ゲヮWIデWゲ ふIﾗﾉｷゲ ﾗ┌ H;ｪ;ｪWゲ ;H;ﾐSﾗﾐﾐYゲが H;ヴヴｷXヴWゲ ﾗ┌ 
grillages vandalisés, intrusions, etc.ぶく DWゲ W┝WヴIｷIWゲ Wデ Wﾐデヴ;ｺﾐWﾏWﾐデゲ ゲﾗﾐデ ﾗヴｪ;ﾐｷゲYゲ ゲﾗ┌ゲ ﾉげYｪｷSW SW ﾉげASP 
Wデっﾗ┌ SW ﾉげASIP IﾗﾐIWヴﾐYく 
 

e) Adresses / horaire Sげﾗ┌┗Wヴデ┌ヴW / veille radio VHF 

• Syndicat Mixte des Ports de Normandie, site de Dieppe (direction) 

24 quai du Carénage 

CS 40213 

76201 Dieppe cedex 

Les bureaux administratifs sont ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00. 

 

• Bureau du port de plaisance 

LWゲ ｴW┌ヴWゲ Sげﾗ┌┗Wヴデ┌ヴW S┌ H┌ヴW;┌ S┌ ヮﾗヴデ SW ヮﾉ;ｷゲ;ﾐIW ゲﾗﾐデ ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏYWゲ Wﾐ aﾗﾐIデｷﾗﾐ SWゲ ゲ;ｷゲﾗﾐゲ. Elles 

sont affichées au bureau du port de plaisance, sur le site internet et sont données en annexe 12. 

La veille VHF canal 9 est assurée durant les heures Sげﾗ┌┗Wヴデ┌ヴW. 

Lげ;II┌Wｷﾉ Wゲデ ゲｷデ┌Y au bâtiment Jehan Ango. 

 

• Accueil du service Exploitation du port de Dieppe. 

Port de commerce 

route de Bonne Nouvelle 

76200 Dieppe 

Les bureaux administratifs sont ouverts du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.  

UﾐW ;ゲデヴWｷﾐデW Wゲデ ﾏｷゲW Wﾐ ヮﾉ;IW ;aｷﾐ Sげ;ゲゲ┌ヴWヴ ﾉ; Iﾗﾐデｷﾐ┌ｷデY S┌ ゲWヴ┗ｷIW ヲヴｴっヲヴく 
Le service de grutage est disponible de 6h00 à 22h00 du lundi au samedi. 
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• La Halle à Marée  

24 quai Gallieni 

76200 Dieppe 

Les bureaux administratifs sont ouvert du lundi au vendredi de 5h50 à 12h05. 

Une astreinte Wゲデ ﾏｷゲW Wﾐ ヮﾉ;IW ;aｷﾐ Sげ;ゲゲ┌ヴWヴ ﾉ; Iﾗﾐデｷﾐ┌ｷデé du service sur rendez-vous. 

 

• La Capitainerie 

1 quai de la Cale 

BP 227 

76203 Dieppe Cedex 

Les bureaux sont ouvert au public du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 

Uﾐ ﾗaaｷIｷWヴ SW ヮﾗヴデ Sげ;ゲデヴWｷﾐデW ;ゲゲ┌ヴW ┌ﾐW ┗WｷﾉﾉW permanente sur le canal 12 (opérations portuaires). Son 

ｷﾐSｷI;デｷa Sげ;ヮヮWﾉ Wゲデ た Dieppe に port ». 

Sﾗﾐ ｷﾐSｷI;デｷa Sげ;ヮヮWﾉ Wゲデ た Dieppe に port ». 

 

f) Liste des numéros de téléphone 

La liste des numéros utiles et des personnes à contacter figure en annexe 2. 

Article 2 : LｷW┌ SげW┝WヴIｷIW SWゲ ;Iデｷ┗ｷデYゲ S┌ ヮﾗヴデ 

Lげ;Iデｷ┗ｷデY IﾗﾏﾏWヴIW Wゲデ ゲｷtuée dans les bassins du Canada, de Paris et dans le port extérieur. 

Lげ;Iデｷ┗ｷデY Tヴ;ﾐゲﾏ;ﾐIｴW Wゲデ ゲｷデ┌YW S;ﾐゲ le port extérieur pour le transport de passagers et fret par liaisons 

régulières en car ferries. 

Lげ;ctivité Pêche est située au bassin Duquesne avec une extension au quai de Norvège, au quai du Carénage 

et au quai de la Cale. 

Lげ;Iデｷ┗ｷデY Plaisance est principalement exercée à flot au bassin Ango avec des extensions dans le bassin 

Duquesne et au bassin de Paris. Un port de plaisance à sec est installé S;ﾐゲ ﾉげ;ﾐIｷWﾐﾐW aﾗヴﾏW SW ヴ;Sﾗ┌H 
Sﾗﾐﾐ;ﾐデ ゲ┌ヴ ﾉげ;ヴヴｷXヴW-port. 

Lげaire de réparation navale est installée dans la partie sud du bassin de Paris. 

CHAPITRE 2 : REGLES DE NAVIGATION PORTUAIRE 

Article 3 :  Exploitation des ouvrages mobiles 

Pendant la marée, le mouvement des ouvrages mobiles est programmé toutes les demi-heures en fonction 

SW ﾉげｴﾗヴ;ｷヴW S┌ SYH┌デ SW ﾏ;ヴYW < ﾉげW┝IWヮデｷﾗﾐ S┌ passage des navires de commerce. 

L; ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴW S┌ ヮﾗﾐデ CﾗﾉHWヴデ Wゲデ ﾗヴSﾗﾐﾐYW ヮ;ヴ ﾉ; capitainerie sur demande des usagers selon le rythme 

SYaｷﾐｷ < ﾉげ;ﾉｷﾐY; ヮヴYIYSWﾐデく 
Les navires franchissant le pertuis du pont Colbert, doivent se conformer aux signaux affichés par la 

capitainerie et ne pas s'Wﾐｪ;ｪWヴ ;┗;ﾐデ ﾉ; aｷﾐ SW ﾉ; ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴW Sろﾗ┌┗Wヴデ┌ヴW ﾗ┌ SW aWヴﾏWデ┌ヴW S┌ ヮﾗﾐデく 
Le passage aux pertuis Amiral Rolland et Ango est réglé au moyen de signaux lumineux. 

Les priorités de mouvement de navires sont indiquées dans le Règlement Particulier de Police (RPP). 
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Article 4 :  M;ﾐヱ┌┗ヴW des ouvrages mobiles  

L'ouverture des ponts est demandée à la capitainerie par tous moyens. Les signaux phoniques suivants 

peuvent toutefois être émis selon les prescriptions du code international des signaux, soit de la propre 

initiative des capitaines lorsqu'ils n'ont pas la certitude d'avoir été entendus, soit sur instruction de la 

capitainerie dans le cas où la liaison VHF ou téléphonique avec l'ouvrage concerné tarderait à s'établir : 

• pour demander l'ouverture du pont Colbert et de la passerelle Amiral Rolland, siffler un coup long ; 

• pour demander l'ouverture du pont Ango, siffler deux coups longs. 

Les ouvrages mobiles étant ouverts à la navigation et les signaux permettant de faire route affichés, les 

navires doivent s'engager dans les pertuis avec précaution, à allure modérée et si la visibilité est réduite, 

émettre les signaux réglementaires pour avertir les navires venant dans l'autre sens. 

Article 5 :  Navigation dans le port 

La vitesse maximale des navires admissible dans le port de Dieppe est indiquée au RPP. 

Article 6 : Signalisation des navires, des engins de travaux, des obstructions et des chantiers 

Le navire < I;ヮ;IｷデY SW ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴW ヴWゲデヴWｷﾐデW Wﾐ ヴ;ｷゲﾗﾐ des travaux ou des opérations qu'il est en train de 

mener et qui ne peut, par conséquent, s'écarter de la route d'un autre navire, doit porter les feux et 

marques prévus au règlement international pour prévenir les abordages en mer. 

Les engins de dragage doivent porter les marques et feux prévus par le règlement international pour 

prévenir les abordages en mer. 

Les obstructions, épaves, obstacles isolés et chantiers de travaux engageant ﾉWゲ ヮﾉ;ﾐゲ SげW;┌ ヮﾗrtuaires 

doivent être signalés sur place ou à distance convenable en utilisant le balisage réglementaire. 

Les chantiers affectant ﾉW ヮﾉ;ﾐ SげW;┌ aﾗﾐデ ﾉげﾗHﾃWデ Sげ┌ﾐ ;┗ｷゲ ;┌┝ ┌ゲ;ｪWヴゲ émis par la capitainerie et diffusé par 

┗ﾗｷW SW ヮヴWゲゲWが SW ﾏWゲゲ;ｪWヴｷW Wデ Sげ;aaｷIｴ;ｪW ; et si besoin, par un AVURNAV de la préfecture maritime.  

Le début et la fin des activités doivent être signalés à la capitainerie. 

Article 7 :  Travaux en plongée 

La plongée est interdite dans un rayon de 100 ﾏ ;┌デﾗ┌ヴ SWゲ ヮﾗヴデWゲ SWゲ H;ゲゲｷﾐゲ ﾉﾗヴゲケ┌げWﾉﾉWゲ ゲﾗﾐデ aWヴﾏYWゲく 
Pour tous travaux sous-ﾏ;ヴｷﾐゲが ┌ﾐW SWﾏ;ﾐSW Sげ;┌デﾗヴｷゲ;デｷﾗﾐ ふvoir annexe 3) doit être effectuée auprès de la 

capitainerie. 

A┗;ﾐデ Iｴ;ケ┌W ヮﾉﾗﾐｪYWが ﾉW IｴWa SげﾗヮYヴ;デｷﾗﾐ ヮヴWﾐS Iﾗﾐデ;Iデ ;┗WI ﾉ; capitainerie ヮﾗ┌ヴ ゲげｷﾐaﾗヴﾏWヴ S┌ デヴ;aｷI Wﾐ 
cours et prévu dans le port. 

Les opérations de plongée peuvent être suspendues ou interdites à tout moment par la capitainerie dès 

ﾉﾗヴゲ ケ┌げ┌ﾐ ﾐ;┗ｷヴW Wゲデ Wﾐ ﾏﾗ┌┗WﾏWﾐデ S┌ヴ;ﾐデ ﾉ; ヮﾉﾗﾐｪYW ﾗ┌ S;ﾐゲ ﾉ; ┣ﾗﾐW SWゲ デヴ;┗;┌┝く 
LげｴW┌ヴW SW SYH┌デ Wデ SW aｷﾐ SW ヮﾉﾗﾐｪYW Wゲデ Iﾗﾏﾏ┌ﾐｷケ┌YW < ﾉ; capitainerie. 

A la fin de chaque séance de travail sous-marin durant le chantier, le matériel doit être rangé et les engins 

flottants, bouées, etc., Sﾗｷ┗Wﾐデ ZデヴW ヴWﾉW┗Yゲ Wデ ;ﾏ;ヴヴYゲく Eﾐ I;ゲ SげｷﾏヮﾗゲゲｷHｷﾉｷデYが ｷﾉゲ SW┗ヴﾗﾐデ a;ｷヴW ﾉげﾗHﾃWデ Sげ┌ﾐ 
balisage approprié. 

Article 8 : Accès à la jetée Ouest 

La jetée Ouest est fermée au public par mauvais temps sur demande de la capitainerie. 
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CHAPITRE 3 : AVITAILLEMENT DES NAVIRES 

Article 9 :  Avitaillement en hydrocarbures 

L'avitaillement des navires de pêche et de plaisance en lubrifiants et combustibles doit avoir lieu aux 

emplacements suivants : 

• Le bassin Duquesne en dehors des zones réservées sous la grue et devant les modules ; 

• le quai de la Cale sur sa partie Ouest; 

• le quai du Carénage ; 

• dans le bassin Ango où ┌ﾐ ヮﾗﾐデﾗﾐ Sげ;┗ｷデ;ｷﾉﾉWﾏWﾐデ Wゲデ placé S;ﾐゲ ﾉ; デヴ;┗YW WﾐデヴW ﾉげ;デデYﾐ┌;デW┌ヴ SW 
houle et le ponton n° 10 Vauquelin pour les navires de plaisance. 

Les avitaillements en lubrifiants et combustibles par camion au bassin de Commerce ou S;ﾐゲ ﾉげ;┗;ﾐデ-port 

ainsi que les soutages par navires doivent faire l'objet d'une demande particulière à la capitainerie 

(voir annexe 4). 

LWゲ ┗YｴｷI┌ﾉWゲ ;ゲゲ┌ヴ;ﾐデ ﾉ; ﾉｷ┗ヴ;ｷゲﾗﾐ Sげｴ┞SヴﾗI;ヴH┌ヴWゲ ヴWゲヮWIデWﾐデ ﾉ; ヴYｪﾉWﾏWﾐデ;デｷﾗﾐ sur l'accord européen 

relatif au transport international des marchandises dangereuses par route (ADR). 

Le camion avitailleur doit stationner parallèlement au bord à quai sans faire obstacle à la circulation sur les 

quais. 

Durant la durée de l'opération d'avitaillement, le moteur principal du navire avitaillé doit être stoppé et les 

travaux à feu nu sont interdits. 

Pour des raisons sanitaires et de sécurité, le navire avitaillé ne doit effectuer aucune autre opération 

SげWﾏH;ヴケ┌WﾏWﾐデ ﾗ┌ SW SYH;ヴケ┌WﾏWﾐデ SげYケ┌ｷヮWﾏWﾐデゲが SW ヮヴﾗS┌ｷデゲ SW ﾉ; ヮZIｴW ou autres, durant toute la 

S┌ヴYW SW ﾉげ;┗ｷデ;ｷﾉﾉWﾏWﾐデ. 

Article 10 :  Avitaillement en eau et raccordements électriques 

Lげavitaillement en eau et les raccordements électriques doivenデ a;ｷヴW ﾉげﾗHﾃWデ Sげ┌ﾐW SWﾏ;ﾐSW ;┌ヮヴXゲ S┌ 
service exploitation de la régie et formalisée par un bon de commande de prestations (voir annexe 5). 

Lげavitaillement en eau et les raccordements électriques des navires de pêche sont réalisés en libre-service 

au quai Duquesne et au quai du Carénage via les badges Sげ;IIXゲく 
Les pontons pour la plaisance sont équipés de bornes à eau et électrique sans compteur. 

CHAPITRE 4 :  POLICE PORTUAIRE ET SANCTIONS 

Article 11 :   Conservation des ouvrages et amarrages des navires 

Il est interdit aux usagers et aux propriétaires des navires de maintenir et de conserver des engins de pêche 

ふSヴ;ｪ┌Wゲ < Iﾗケ┌ｷﾉﾉWゲが ヮ;ﾐﾐW;┌┝ SW Iｴ;ﾉ┌デが Yケ┌ｷヮWﾏWﾐデゲ Sｷ┗Wヴゲぐぶ SYHﾗヴS;ﾐデ SW ﾉ; ﾉ;ヴｪW┌ヴ S┌ ﾐ;┗ｷヴWく 
Des défenses en qualité et quantité suffisantes doivent être disposées sur le ou les bords utilisés pour 

ﾉげ;IIﾗゲデ;ｪWく 
Il esデ ｷﾐデWヴSｷデ SW ヴWa┌ゲWヴ ﾉげ;ﾏ;ヴヴ;ｪW < Iﾗ┌ヮﾉW Sげ┌ﾐ ;┌デヴW ﾐ;┗ｷヴW ﾗ┌ SW ﾏWデデヴW Wﾐ ヮﾉ;IW SWゲ Sｷゲヮﾗゲｷデｷaゲ デWﾐS;ﾐデ 
< ﾉげｷﾐデWヴSｷヴWく 
Les usagers et les propriétaires des navires pourront être poursuivis en cas de dommage causés par leur 

navire aux installations du port. Ils souscrivent une assurance responsabilité civile. 

Les animaux, notamment les chiens, circulant sur les ouvrages portuaires doivent être tenus en laisse ou 

ﾏ;ｷﾐデWﾐ┌ Wデ ゲﾗ┌ゲ IﾗﾐデヴﾚﾉWく LWゲ ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴWゲ ゲﾗﾐデ ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉWゲ SWゲ Sﾗﾏﾏ;ｪWゲ Wデ ゲ;ﾉｷゲゲ┌ヴWゲ ケ┌げｷﾉs causent. 

Le nettoyage ou la remise en état des espaces pollués ou abîmés est effectué à leur frais et susceptible de 

donner lieu à un procès-verbal. 

Il est formellement interdit de porter atteinte au bon état et à la propreté du port, de jeter des pierres, 

décombres, déchets de poissons ou de coquillages, ordures liquides insalubres, huile de vidange, résidus 

Sげｴ┞SヴﾗI;ヴH┌ヴWゲ ﾗ┌ ﾏ;デｷXヴWゲ ヮﾗﾉﾉ┌;ﾐデWゲ ゲ┌ヴ ﾉWゲ ﾗ┌┗ヴ;ｪWゲが ﾉWゲ ┣ﾗﾐWゲ < デWヴヴe et dans les eaux du port et dans 

ﾉWゲ ヮ;ゲゲWゲ ﾐ;┗ｷｪ;HﾉWゲが Wデ Sげ┞ a;ｷヴW ;┌I┌n dépôt, même provisoire. 
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Article 12 :  Utilisations des terre-pleins, parkings et autres surfaces portuaires 

Dans les limites administratives du port, il est interdit : 

• Dげ┌デｷﾉｷゲWヴ ﾉWゲ ゲ┌ヴa;IWゲ SW ﾏ;ﾐｷXヴW ヮヴｷ┗;デｷ┗W ゲ;ﾐゲ デｷデヴW SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ ゲヮYIｷaｷケ┌W ; 

• de laver les véhicules routiers (carrosseriesが ｷﾐデYヴｷW┌ヴゲが HWﾐﾐWゲ ぐぶ Wデ SW ヮヴﾗIYSWヴ < SWゲ ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐゲ 
SW ﾏYI;ﾐｷケ┌Wが SW I;ヴヴﾗゲゲWヴｷW ﾗ┌ SげWﾐデヴWデｷWﾐ Iﾗ┌ヴ;ﾐデ sur ces mêmes véhicules. 

• de laisser divaguer des animaux domestiques et de salir le sol par leurs déjections. 

Article 13 :  Pêche に Baignade 

Les activités de pêche et de baignade dans les limites administratives du port sont réglementées dans le 

RPP. 

Article 14 : Carénage des navires 

Les travaux de carénage à flot (lavage de coque, grattage, ponçage, peinture ぐ), sur les cales de mise à 

ﾉげW;┌ ﾗ┌ ゲ┌ヴ ﾉWゲ デWヴヴW-pleins non aménagés ゲﾗﾐデ ｷﾐデWヴSｷデゲ < ﾉげW┝IWヮデｷﾗﾐ SW IW┌┝ ヴY;ﾉｷゲYゲ ゲ┌ヴ ﾉげ;ｷヴW SW 
réparation navale du bassin de Paris. 

UﾐW SWﾏ;ﾐSW SW ヮﾉ;IW < ケ┌;ｷ Wデ ┌ﾐW AOT ヮﾗ┌ヴ ﾉげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ S┌ デWヴヴW-plein attenant est adressée à la Régie 

lorsque des travaux doivent être réalisés au bassin de Paris. 

Article 15 :  Police portuaire (extrait du RPP) 

A┌┝ デWヴﾏWゲ SW ﾉげ;ヴデｷIﾉW Lく ヵンンΑ-2 du code des transports, ont compétence pour constater les contraventions 

de grande voirie et celles relatives à la police de ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ Wデ SW ﾉ; IﾗﾐゲWヴ┗;デｷﾗﾐ :  

• Les officiers de port et officiers de port adjoints ;  

• les surveillants de port ;  

• les auxiliaires de surveillance ;  

• les agents du ministère chargé des ports maritimes assermentés à cet effet devant le tribunal de 

grande instance ;  

• les agents des grands ports maritimes et des ports autonomes assermentés à cet effet devant le 

tribunal de grande instance ;  

• les agents des collectivités territoriales et de leurs groupements assermentés à cet effet devant le 

tribunal de grande instance ;  

• les officiers et agents de police judiciaire. 

Article 16 :  Sanctions 

Conformément au règlement particulier de police du port de Dieppe, toute infraction au présent règlement 

Iﾗﾐゲデｷデ┌W ┌ﾐW Iﾗﾐデヴ;┗Wﾐデｷﾗﾐ SW ｪヴ;ﾐSW ┗ﾗｷヴｷW ヮ┌ﾐｷW Sげ┌ﾐ ﾏﾗﾐデ;ﾐデ ;┌ ヮﾉ┌ゲ Yｪal à celui prévu pour les 

contraventions de 5ème classe. 
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CHAPITRE 5 :  OPERATIONS COMMERCIALES 

Article 17 :  Règles générales 

Lげ;┌デﾗヴｷデY ヮﾗヴデ┌;ｷヴW aｷ┝W ﾉWゲ Wﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデゲ ゲ┌ヴ ﾉWゲケ┌Wﾉゲ ﾉWゲ ﾏ;ヴIｴ;ﾐSｷゲWゲ ゲﾗﾐデ ﾏ;ﾐ┌デWﾐデｷﾗﾐﾐYWゲ Wデ ﾗ┍ ﾉWゲ 
véhicules et passagers sont embarqués ou débarqués. 

Tﾗ┌デWaﾗｷゲが ゲげｷﾉ ゲげ;ｪｷデ SW ﾏ;ヴIｴ;ﾐSｷゲWゲ S;ﾐｪWヴW┌ゲWゲが ﾉWゲ Wﾏplacements de manutention sont fixés par le 

règlement général de transport et de manutention des marchandises dangereuses dans les ports maritimes 

(RPM) et le règlement local pris pour son application (RLMD). 

Lげ;┌デﾗヴｷデY ヮﾗヴデ┌;ｷヴW aｷ┝W ﾉW SYﾉ;ｷ S;ﾐゲ ﾉWケ┌Wﾉ les opérations de chargement ou de déchargement, 

SげWﾏH;ヴケ┌WﾏWﾐデ ﾗ┌ SW SYH;ヴケ┌WﾏWﾐデ Sﾗｷ┗Wﾐデ ZデヴW WaaWIデ┌YWゲく Lげ;┌デﾗヴｷデY Pﾗヴデ┌;ｷヴW ﾗ┌が ゲげｷﾉ ゲげ;ｪｷデ de 

ﾏ;ヴIｴ;ﾐSｷゲWゲ S;ﾐｪWヴW┌ゲWゲが ﾉげAutorité Investie du Pouvoir de Police Portuaire est seule juge des 

circonstances exceptionnelles qui peuvent motiver une prorogation. 

Le navire doit libérer le poste à quai dès que les opérations de chargement ou de déchargement sont 

terminées Wデ ;┌ ヮﾉ┌ゲ デ;ヴS < ﾉげW┝ヮｷヴ;デｷﾗn du délai fixé pour celles-ci.  

Les opérations de manutention et les opérations commerciales doivent être menées avec le maximum de 

célérité compte tenu des horaires de travail des manutentionnaires et du personnel d'exploitation du port 

afin de libérer au plus tôt le poste à quai.  

Un espace en bord à quai de 6mètres minimum doit être laissé libre pour les interventions de secours. 

Article 18 :  Demande de prestations Sげﾗ┌デｷﾉﾉ;ｪW portuaire 

L; SWﾏ;ﾐSW SW ヮヴWゲデ;デｷﾗﾐゲ SげﾗヮYヴ;デｷﾗﾐゲ portuaires doit être établie par ﾉげﾗヮYヴ;デW┌ヴ ヮﾗヴデ┌;ｷヴW 
manutentionnaire ou propriétaire du navire et ;SヴWゲゲYW ;┌ヮヴXゲ S┌ ゲWヴ┗ｷIW SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ de la régie au 

ﾏﾗｷﾐゲ ヴΒｴ ;┗;ﾐデ ﾉげﾗヮYヴ;デｷﾗﾐ ゲﾗ┌ゲ ﾉ; aﾗヴﾏW Sげ┌ﾐ Hﾗﾐ SW Iﾗﾏﾏ;ﾐSW SW prestations (voir annexe 5). Une 

confirmation écrite de cette demande devra être adressée au service exploitation 24h avant le début de 

ﾉげﾗヮYヴ;デｷﾗﾐく 
Tﾗ┌デW ヮヴWゲデ;デｷﾗﾐ ﾐﾗﾐ SYIﾗﾏﾏ;ﾐSYW ;┌ヮヴXゲ S┌ ゲWヴ┗ｷIW SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ ;┗;ﾐデ ヱΑｴ ヮﾗ┌ヴ ﾉW ﾉWﾐSWﾏ;ｷﾐが ヮﾗ┌ヴ ┌ﾐ 
travail en semaine, et avant 17h le vendrediが S;ﾐゲ ﾉW I;ゲ Sげ┌ﾐW Iﾗﾏﾏ;ﾐSW ヮﾗ┌ヴ ﾉW ﾉ┌ﾐSｷが ゲWヴ; S┌W < ┗;ﾉW┌ヴ 
ﾏｷﾐｷﾏ;ﾉW Sげ┌ﾐW ｴW┌ヴW Sげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ SW ﾉげﾗ┌デｷﾉﾉ;ｪW Wデ S┌ ヮWヴゲﾗﾐﾐWﾉく CWデデW ｷﾐSWﾏﾐｷデY IﾗﾏヮヴWﾐ;ﾐデ ﾉ; ﾏｷゲW Wﾐ 
ゲWヴ┗ｷIW SW ﾉげﾗ┌デｷﾉﾉ;ｪWが ﾉWゲ aヴ;ｷゲ SW ヮWヴゲﾗﾐﾐWﾉ Wデ ﾉ; ヴYゲWヴ┗;デｷﾗﾐ Sげ┌ﾐ ケ┌;ｷが Wゲデ a;Iデ┌ヴYe conformément aux 

tarifs publics. 

Toute heure commencée est due. 

Toute commande urgente de preゲデ;デｷﾗﾐ ふIｴ;ヴｪWﾏWﾐデが SYIｴ;ヴｪWﾏWﾐデが ヴWﾉW┗;ｪWが ゲデﾗIﾆ;ｪWぐぶ ゲWヴ; W┝;ﾏｷﾐYW 
ヮ;ヴ ﾉW ゲWヴ┗ｷIW SW ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ ゲWﾉﾗﾐ ﾉWゲ ﾏﾗ┞Wﾐゲ SｷゲヮﾗﾐｷHﾉWゲく 

Article 19 :  Règles de priorité pour les opérations commerciales 

La priorité de chargement ou de déchargement des navires est donnée daﾐゲ ﾉげﾗヴSヴW Wﾐ aﾗﾐIデｷﾗﾐ SW ﾉ; S;デW 
Wデ SW ﾉげｴW┌ヴW ｷﾐSｷケ┌YWゲ S;ﾐゲ ﾉW Hﾗﾐ SW Iﾗﾏﾏ;ﾐSW SW ヮヴWゲデ;デｷﾗﾐゲ sauf dans les cas suivants : 

• Les navires transportant des marchandises périssables sont prioritaires sur les autres navires ; 

• si un opérateur ne mentionne pas son temps de retard ou ne confirme pas son intention de 

commande de prestation dans les 24h précédant ﾉげﾗヮYヴ;デｷﾗﾐが la Régie peut commencer le 

chargement ou déchargement de tout autre navire ayant rempli les formalités requises. 

Les opérations de chargement ou déchargement de navire commencées doivent être réalisées et terminées 

en continu sauf événement ci-après ﾗ┌ < ﾉげｷﾐｷデｷ;デｷ┗W S┌ ゲWヴ┗ｷIW SW ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ Wﾐ ;IIﾗヴS ;┗WI ﾉW 
consignataire du navire. 



LIVRE II PORT DE COMMERCE 

En cas de risques avérés sur la cargaison, notamment si les conditions météorologiques ne permettent pas 

ﾉW Iｴ;ヴｪWﾏWﾐデ ﾗ┌ SYIｴ;ヴｪWﾏWﾐデ Sげ┌ﾐ ﾐ;┗ｷヴWが la Régie ヮW┌デ ﾏﾗSｷaｷWヴ ゲﾗﾐ ヮﾉ;ﾐ SげｷﾐデWヴ┗Wﾐデｷﾗﾐく D;ﾐゲ IW I;ゲが ゲｷ 
les conditions météorologiques permettent à un moment donné de revenir au chargement ou 

déchargement du premier navire, la Régie interrompt, en opportunité, le chargement ou déchargement du 

ゲWIﾗﾐS ﾐ;┗ｷヴW Wデ ヴWヮヴWﾐS ﾉW Iﾗ┌ヴゲ SW ﾉげﾗヮYヴ;デｷﾗﾐ ｷﾐｷデｷ;ﾉWく 
Les suspensions, interruptions ou interversions peuvent également être motivées par les impératifs de 

ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ Wデ ﾉWゲ ﾏﾗ┞Wﾐゲ ﾏﾗHｷﾉｷゲ;HﾉWゲ Sﾗﾐデ SｷゲヮﾗゲW la Régie. 

EﾉﾉWゲ ヴWゲヮWIデWﾐデ ﾉWゲ ヮヴｷﾐIｷヮWゲ Wﾐ ┌ゲ;ｪWが ﾐﾗデ;ﾏﾏWﾐデ ﾉげYｪ;ﾉｷデY SW デヴ;ｷデWﾏWﾐデ SWゲ ┌ゲ;ｪWヴゲ Wデ ﾗヮYヴ;デW┌ヴゲ 
intervenant sur le domaine public portuaire. 

En cas de litige, seules les informations météorologiques enregistrées par Météo-France font foi. 

Les opérations de relevage sont effectuées dans leur ordre de commande en dehors des opérations de 

chargement et de déchargement des navires de commerce. 

Article 20 :   Protocole de sécurité 

Pour les opérations de manutention, un protocole de sécurité est établi par ﾉげﾗヮYヴ;デW┌ヴ Wデ ﾉW ゲWヴ┗ｷIW 
exploitation lors de la demande de prestations. 

Ce protocole (voir annexe 5) décrit les demandes de prestations, les locaux mis à disposition et les 

consignes de sécurité, les règles et procédures à respecter lors des opérations commerciales. 

Une distance de 15 mètres entre le bord à quai et le stockage des marchandises doit être laissée libre de 

tout obstacle pour le passage des grues. 

CHAPITRE 6 :  EXPLOITATION DES OUTILLAGES DU PORT DE COMMERCE 

Article 21 :   Grues et engins de manutention 

Tout levage sur les terre-pleins du bassin de commerce se fait prioritairement avec les engins de levage du 

ヮﾗヴデく Lげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ SWゲ ｪヴ┌Wゲ SW HﾗヴS SWゲ navires de commerce ou de tout autre engin de levage est interdit, 

sauf dérogation prévue par le code des transports.  

Si la nécessité ou l'exploitation du port vient à l'exiger, ﾉげ;┌デﾗヴｷデY ヮﾗヴデ┌;ｷヴW peut prescrire que les opérations 

SW ﾏ;ﾐ┌デWﾐデｷﾗﾐ ゲﾗｷWﾐデ IﾗﾐS┌ｷデWゲ Wﾐ ﾏWデデ;ﾐデ Wﾐ ヱ┌┗ヴW デﾗ┌ゲ ﾉWゲ ﾏﾗ┞Wﾐゲ Sﾗﾐデ SｷゲヮﾗゲWnt le port, aussi bien 

sur le plan de la main-d'ヱ┌┗ヴW ケ┌W ゲ┌ヴ ﾉW ヮﾉ;ﾐ SWゲ Yケ┌ｷヮWﾏWﾐデゲが ヮﾗ┌ヴ WaaWIデ┌Wヴ ﾉWゲ ﾗヮYヴ;デｷﾗﾐゲ 
commerciales prévues. 

 

Pﾗ┌ヴ ﾉげ;Iデｷ┗ｷデY IﾗﾏﾏWヴIW, la demande de mise en service des grues et engins de manutention doit être 

Yデ;HﾉｷW ヮ;ヴ ﾉW Iﾗﾐゲｷｪﾐ;デ;ｷヴWが ﾉW ﾏ;ﾐ┌デWﾐデｷﾗﾐﾐ;ｷヴWが ﾉげ;ヴﾏ;デW┌ヴ ﾗ┌ ﾉW ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW S┌ ﾐ;┗ｷヴW ヮ;ヴ ﾉW Hｷ;ｷゲ Sげ┌ﾐ 
bon de commande de prestation < ;SヴWゲゲWヴ ;┌ ゲWヴ┗ｷIW SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ S┌ ヮﾗヴデく 
LWゲ デ;ヴｷaゲ ヮ┌HﾉｷIゲ ;ﾐﾐ┌Wﾉゲ aｷ┝Wﾐデ ﾉW aﾗﾐIデｷﾗﾐﾐWﾏWﾐデが ﾉWゲ デ;ヴｷaゲ Wデ ﾉWゲ IﾗﾐSｷデｷﾗﾐゲ Sげ┌ゲ;ｪW SW IWゲ ﾏ;デYヴｷWﾉゲが 
équipements et outillages. 

Une grue est disponible sur chaque quai (Maroc-Indes et Québec-Norvège) ; si le consignataire, le 

ﾏ;ﾐ┌デWﾐデｷﾗﾐﾐ;ｷヴWが ﾉげ;ヴﾏ;デW┌ヴ ﾗ┌ ﾉW ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW ゲﾗ┌ｴ;ｷデW SｷゲヮﾗゲWヴ SW SW┌┝ ｪヴ┌Wゲ ゲ┌ヴ ﾉW ﾏZﾏW ケ┌;ｷが ｷﾉ ﾉ┌ｷ 
sera facturé le forfait déplacement. 

La maintenance Wデ ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ ゲﾗﾐデ ;ゲゲ┌ヴYWゲ ヮ;ヴ la Régie. 

Tﾗ┌デW SWﾏ;ﾐSW Sげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ Sげ┌ﾐ Iｴ;ヴｷﾗデ YﾉY┗;デW┌ヴ de la Régie devra être formulée par écrit et déposée au 

bureau du service exploitation pendant les jours et heures ouvrables. Seuls ﾉWゲ ;ｪWﾐデゲ SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ de la 

Régie peuvent conduire les chariots élévateurs. 

Des tracteurs de type « tug » sont opérationnels sur le site Transmanche pour les remorques  

non-accompagnées et au niveau du port de commerce. Seuls les agents de la Régie peuvent conduire les 

« tug ». 
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Article 22 :  Passerelles Roll On に Roll Off 

Une passerelle RoRo est installée sur le site du Tヴ;ﾐゲﾏ;ﾐIｴW ヮWヴﾏWデデ;ﾐデ ﾉげ;IIXゲ Wデ ﾉWゲ ﾗヮYヴ;デｷﾗﾐゲ 
SげWﾏH;ヴケ┌WﾏWﾐデ Wデ SYH;ヴケ┌WﾏWﾐデ SWゲ ヮ;ゲゲ;ｪWヴゲ Wデ S┌ aヴWデく L; ヮ;ゲゲWヴWﾉﾉW Wゲデ ゲﾗ┌ゲ ﾉ; ヴWゲヮﾗﾐゲ;HｷﾉｷデY de la 

Régieく LWゲ ﾗヮYヴ;デW┌ヴゲ S┌ PCC S┌ SMPN Wﾐ ;ゲゲ┌ヴWﾐデ ﾉ; ゲ┌ヴ┗Wｷﾉﾉ;ﾐIW Wデ ﾉ; ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWが ゲWﾉﾗﾐ ﾉ; Iﾗﾏﾏ;ﾐSW SW 
lげﾗヮYヴ;デW┌ヴく 

CHAPITRE 7 : EXPLOITATION DES TERRE-PLEINS ET HANGARS 

Article 23 :   Dispositions générales 

Les zones de stockage sont prioritairement destinées aux marchandises issues ou à destination du trafic 

maritime. Des titres SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ デWﾏヮﾗヴ;ｷヴWゲ SW ﾉﾗﾐｪ┌W S┌ヴYW ヮW┌┗Wﾐデ デﾗ┌デefois concerner des 

marchandises ou objets manufacturés divers conformément aux délibérations de la Régie. 

Les déchargements de marchandises sur les terre-pleins font ﾉげﾗHﾃWデ Sげ┌ﾐ Hﾗﾐ SW Iﾗﾏﾏ;ﾐSW SW ヮヴWゲデ;デｷﾗﾐ 
auprès de la Régie (voir annexe 5)く Lげ┌ゲ;ｪWヴ se conforme au cahier des charges réglementant les modalités 

SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ S┌ Sﾗﾏ;ｷﾐW ヮ┌HﾉｷI ヮﾗヴデ┌;ｷヴW à Dieppe. 

Eﾐ I;ゲ SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ ゲ;ﾐゲ デｷデヴWが ﾉ; ヴWSW┗;ﾐIW a;Iデ┌ヴYW < デｷデヴW SげｷﾐSWﾏﾐｷデY SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ ゲWヴ; IWﾉﾉW S┌ デ;ヴｷa 
public sans préjudice des procédures qui pourront être intentées en vue de libérer les lieux et des sanctions 

afférentes à cette infraction. 

Les marchandises sur les quais, terre-pleins et dépendances du port doivent être enlevées avant la fin du 

jour ouvré suivant le déchargement, ゲ;┌a ゲげｷﾉ Wﾐ Wゲデ SｷゲヮﾗゲY ;┌デヴWﾏWﾐデ par le デｷデヴW SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ デWﾏヮﾗヴ;ｷヴWく  
AヮヴXゲ ﾉげWﾐﾉX┗WﾏWﾐデ SWゲ ﾏ;ヴIｴ;ﾐSｷゲWゲ ﾗ┌ Yケ┌ｷヮWﾏWﾐデゲが ﾉWゲ Wﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデゲ ﾗII┌ヮYゲ SW┗ヴﾗﾐデ ZデヴW 
ゲﾗｷｪﾐW┌ゲWﾏWﾐデ ﾐWデデﾗ┞Yゲ ヮ;ヴ ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ S;ﾐゲ ┌ﾐ SYﾉ;ｷ ﾏ;┝ｷﾏ┌ﾏ SW ヴΒｴく F;┌デW ヮ;ヴ IWﾉ┌ｷ-ci de satisfaire à ces 

ヮヴWゲIヴｷヮデｷﾗﾐゲが ｷﾉ ┞ ゲWヴ; ヮヴﾗIYSY SげﾗaaｷIW ヮ;ヴ ﾉ; RYｪｷW ;┌┝ aヴ;ｷゲ SW ﾉげﾗヮYヴ;デW┌ヴく 
 

Eﾐ I;ゲ SげYケ┌ｷヮWﾏWﾐデゲ ﾗ┌ SW ﾏ;ヴIｴ;ﾐSｷゲWゲ ;H;ﾐSﾗﾐﾐYゲ ﾗ┌ SYﾉ;ｷゲゲYゲ ヮ;ヴ ゲﾗﾐ ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW ﾗ┌ ゲﾗﾐ ｪ;ヴSｷWﾐ 

Wデっﾗ┌ SげWﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデゲ ﾗII┌ヮYゲ ﾐﾗﾐ-nettoyés, ceux-ci seront enlevés et/ou nettoyés SげﾗaaｷIW ヮ;ヴ la Régie 

aux frais et risques de leur propriétaires sans préjudice des procédures qui pourront être intentées en vue 

SW ヴWﾏWデデヴW ﾉW Sﾗﾏ;ｷﾐW ヮ┌HﾉｷI S;ﾐゲ ﾉげYデ;デ S;ﾐゲ ﾉWケ┌Wﾉ ｷﾉ ゲW デヴﾗ┌┗;ｷデ ;ﾐデYヴｷW┌ヴWﾏWﾐデ. Ces dispositions 

ゲげ;ppliquent Wデ ゲげYデWﾐSent aux objets de toute nature délaissés ou abandonnés sur le domaine portuaire. 

Article 24 :  Surveillance et sûreté 

a) Surveillance 

Lげautorité portuaire  et la Régie fixent les modalités et conditions de surveillance du port, chacune pour le 

périmètre qui la concerne. 

Des caméras de surveillance sont installées sur le Port, et sont signalées par des panneaux spécifiques. 

Les marchandises et biens entreposés sur les quais restent sous la responsabilité de leur propriétaire ou de 

ﾉげｷﾐデWヴﾏYSｷ;ｷヴW ふﾗヮYヴ;デW┌ヴが ゲﾗIｷYデY SW ｪ;ヴSｷWﾐﾐ;ｪWが WデIぐぶ ヮ;ヴ ﾉ┌ｷ SYゲｷｪﾐYが qui en assure  la garde. 

b) Sûreté 

Lげ;┌デﾗヴｷデY ヮﾗヴデ┌;ｷヴW et la Régie mettent en place les mesures préconisées et conformes au code ISPS, 

chacune pour le périmètre qui la concerne. 

Eﾐ SWｴﾗヴゲ SWゲ ;IIXゲ Wデ Wﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデゲ SYSｷYゲ < ﾉげWﾏH;ヴケ┌WﾏWﾐデ Wデ ;┌ SYH;ヴケ┌WﾏWﾐデ SWゲ ヮ;ゲゲ;ｪWヴゲが ﾉろ;IIXゲ 
des surfaces encloses est réservé aux agents des administrations et services publics dans l'exercice de leurs 

aﾗﾐIデｷﾗﾐゲ Wデ ;┌┝ ヮWヴゲﾗﾐﾐWゲ ;┌デﾗヴｷゲYWゲ Wﾐ ┗Wヴデ┌ Sげ┌ﾐ デｷデヴW ヮﾗ┌ヴ ﾉWゲ HWゲﾗｷﾐゲ SW ﾉろW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ ﾗ┌ ヮﾗ┌ヴ ﾉ; 
sécurité des installations et navires accostés au droit de ces surfaces. 

Article 25 :  Assurances RC 

Les propriétaires qui sont réputés avoir la garde des marchandises déposées sur le domaine public 

portuaire doivent souscrire une assurance responsabilité civile couvrant tout dommage qui en découlerait 

directement ou indirectement. 



LIVRE II PORT DE COMMERCE 

 

Les opérations effectuées sur le domaine portuaire concernant notamment ﾉげ;IIヴﾗIｴ;ｪW ﾗ┌ ﾉW SYIヴﾗIｴ;ｪW 
de marchandises, la protection, le freinage des véhicules remorqués, etc., sont effectués aux frais et risques 

des usagers qui souscrivent à cette fin les garanties assurantielles adéquates. 

 

Tout outillage extérieuヴ < ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ Sﾗｷデ ZデヴW ;┌デﾗヴｷゲY ヮ;ヴ ﾉW ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ de la Régie 

préalablement à son utilisation sur le domaine portuaire et plus particulièrement sur les lieux de stockages 

(hangars, terre-ヮﾉWｷﾐゲが ケ┌;ｷゲ ぐぶく L; ゲﾗIｷYデY ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW SW IWt outillage extérieur doit souscrire toutes 

garanties assurantielles adéquates contre les risques inhérents à la situation. 

D;ﾐゲ ﾉW I;SヴW Sげ┌ﾐW ﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ SW ﾉﾗﾐｪ┌W S┌ヴYWが ﾉWゲ ヮヴWﾐW┌ヴゲ ゲﾗﾐデ デWﾐ┌ゲ Sげ;ゲゲ┌ヴWヴ ﾉWゲ HｷWﾐゲ IﾗﾐデヴW ﾉWゲ 
différents risques mentionnés au I;ｴｷWヴ SWゲ Iｴ;ヴｪWゲ ヴYｪﾉWﾏWﾐデ;ﾐデ ﾉWゲ ﾏﾗS;ﾉｷデYゲ SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ S┌ Sﾗﾏ;ｷﾐW 
public portuaire à Dieppe. 
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LIVRE III  
 

ACTIVITE PECHE 

Ce livre et les annexes ケ┌ｷ ゲげ┞ ヴ;ヮヮﾗヴデWﾐデが Iﾗﾐゲデｷデ┌Wﾐデ ﾉW ヴXｪﾉWﾏWﾐデ ﾉﾗI;ﾉ SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ SW ﾉ; ｴ;ﾉﾉW < ﾏ;ヴYW 
du port de Dieppe. 
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CHAPITRE 8 : EXPLOITATION PORTUAIRE ET NAVIRES DE PECHE 

Article 26 :  Domaine public portuaire dédié à la pêche et points de débarquement 

L; ┣ﾗﾐW ヮﾗヴデ┌;ｷヴW Sげ;Iデｷ┗ｷデY SW ﾉ; ヮZIｴW IﾗﾏヮヴWﾐS ﾉWゲ ヮ;ヴデｷWゲ S┌ Sﾗﾏ;ｷﾐW ヮﾗヴデ┌;ｷヴW suivantes : 

• quai Gallieni ; 

• quai du Tonkin ; 

• quai Duquesne au sud des pontons utilisés par les navires de plaisance ; 

• quai du Carénage et quai de la Cale dans sa partie Ouest; 

• quai de Norvège (zone Sud délimitée) ; 

• un ensemble clôturé donnant sur le quai Gallieni et entourant les bâtiments abritant les modules 

réfrigérés, les ateliers de mareyage, des ateliers et bureaux dédiés aux services de la Régie et aux 

WﾐデｷデYゲ ケ┌げｷﾉ ;Icueille. 

 

Les points autorisés de débarquement dans cette zone Sげ;Iデｷ┗ｷデYゲ sont définis par un arrêté préfectoral 

fixant les lieux de débarquement des produits de la mer dans le Département de Seine-Maritime. En 

conséquence le débarquement des produits de la pêche est interdit en dehors de ces emplacements :  

• Quai Gallieni, quai du Carénage et quai de la Cale dans sa partie Ouest pour un débarquement des 

produits avec intervention de la Criée ; 

• Q┌;ｷ SW Nﾗヴ┗XｪW < ヮヴﾗ┝ｷﾏｷデY SW ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW ヮﾗ┌ヴ ┌ﾐ SYH;ヴケ┌WﾏWﾐデ SWゲ ヮヴﾗS┌ｷデゲ ゲ;ﾐゲ 
intervention de la Criée ; 

• En extrémité du Quai du Carénage pour les senneurs non immatricuﾉYゲ Wﾐ Fヴ;ﾐIWく Lげ;ヴﾏ;デW┌ヴ Wデ ﾉW 
ﾏ;ヴW┞W┌ヴ ヴYI┌ヮYヴ;ﾐデ ﾉWゲ ヮヴﾗS┌ｷデゲ SW ﾉ; ﾏWヴ SW┗ヴﾗﾐデ ゲげ;ﾐﾐﾗﾐIWヴ ヮ;ヴ ﾏ;ｷﾉ < ﾉげ;SヴWゲゲW  

peches@regieportdedieppe.fr, dans un délai de 24 et 4h heures avant le débarquement.  

Le débarquement des coquilles St-Jacques est réglementé par un arrêté préfectoral distinct. 

 

Article 27 :  Attribution des postes à quai 

Lげ;デデヴｷH┌デｷﾗﾐ SWゲ ヮﾗゲデWゲ < ケ┌;ｷ Wゲデ ヴYｪｷW ヮ;ヴ ﾉW RPPく 

Article 28 :  PヴｷﾗヴｷデY Sげ;IIﾗゲデ;ｪW Wデ ヴXｪﾉWゲ SW SYH;ヴケ┌WﾏWﾐデ 

LWゲ ヮヴｷﾗヴｷデYゲ Sげ;IIﾗゲデ;ｪW ゲﾗﾐデ ｷﾐSｷケ┌YWゲ S;ﾐゲ ﾉW RPPく 
 

LW SYH;ヴケ┌WﾏWﾐデ Wゲデ ﾉげﾗヮYヴ;デｷﾗﾐ Iﾗﾐゲｷゲデ;ﾐデ < デヴ;ﾐゲHﾗヴSWヴ ﾉWゲ ヮヴﾗS┌ｷデゲ SW ﾉ; ヮZIｴW Sろ┌ﾐ ﾐ;┗ｷヴW ┗Wヴゲ ┌ﾐ ケ┌;ｷが 
module ou tout engin à terre. 

Les annonces de débarquement des produits de la pêche aux modules devront être communiquées par le 

gestionnaire de la Halle à Marée à la capitainerie dès leur réception. 

Article 29 :  Avitaillement en glace, en eau et raccordements électriques 

Les opérations d'avitaillement en glace et en eau pour les navires sont possibles ;┌ ヮﾗﾐデﾗﾐ Sげ;┗ｷデ;ｷﾉﾉWﾏWﾐデ 
du quai du Tonkin. Les navires ne doivent pas y stationner une fois que leurs opérations sont terminées. 

LげW;┌ Sﾗ┌IW Wデ ﾉげ;ﾉｷﾏWﾐデ;デｷﾗﾐ YﾉWIデヴｷケ┌W sont disponibles 24h/24. La facturation est forfaitaire ou en 

fonction de la consommation du détenteur du badge qui a activé les points de distribution. 

Pour les navires de passage, un relevé avec minimum forfaitaire est établi dès la présence des agents de la 

Régie. 

mailto:peches@regieportdedieppe.fr
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Un circuit particulier de distribution SげW;┌ ゲ;┌ﾏ>デヴW provenant Sげ┌ﾐW nappe située Cours de Dakar permet : 

• le lavage des sols au quai Gallieni et au quai Trudaine ; 

• le nettoyage des produits de la pêche par les mareyeurs dans les locaux situés Cours de Dakar et quai 

Gallieni ou par les vendeurs de produits de la pêche quai Trudaine. 

Article 30 :  Matériels mis à disposition 

Le pesage peut être effectué à bord sous la responsabilité du capitaine du navire de pêche ou à terre à 

ﾉげ;ｷSW SWゲ H;ﾉ;ﾐIWゲ ケ┌ｷ ゲWヴﾗﾐデ ﾏｷゲWゲ < Sｷゲヮﾗゲｷデｷﾗﾐ SWゲ ┌ゲ;ｪWヴゲく CWゲ H;ﾉ;ﾐIWゲ デヴ;ﾐゲaXヴWヴﾗﾐデ 
automatiquement leurs mesures aux services de contrôle des pêches nationaux et communautaires. 

Article 31 : Nettoyage des quais et terre-pleins 

Dans le respect du règlement de police portuaire (RPP), à la fin de chaque période de travail et 

SげWﾏH;ヴケ┌WﾏWﾐデ ﾗ┌ SYH;ヴケ┌WﾏWﾐデが ﾉWゲ ┌ゲ;ｪWヴゲが ﾉWゲ I;ヮｷデ;ｷﾐWゲ ﾗ┌ ヮ;デヴﾗﾐゲ SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ ゲﾗﾐデ デWﾐ┌ゲ SW a;ｷヴW 
nettoyer le revêtement du quai devant leur navire sur toute la longueur du navire augmentée de la moitié 

SW ﾉげWゲヮ;IW ケ┌ｷ ﾉW ゲYヮ;ヴW SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ ┗ﾗｷゲｷﾐゲ ﾗ┌ SW ﾉ; ┣ﾗﾐW ケ┌げｷﾉゲ ﾗﾐデ ┌デｷﾉｷゲYWく 
Concernant la gestion dWゲ SYIｴWデゲが ｷﾉ Wゲデ a;ｷデ ヴWﾐ┗ﾗｷ < ﾉげ;ヴデｷIﾉW ンヴ S┌ ヮヴYゲWﾐデ ヴXｪﾉWﾏWﾐデく 
 

Le non-respect de ces articles entraînera des poursuites en application du RPP. 

 

Article 32 :  Tヴ;┗;┌┝ SげWﾐデヴWデｷWﾐ SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ Wデ S┌ ﾏ;デYヴｷWﾉ SW ヮZIｴW 

LWゲ デヴ;┗;┌┝ SげWﾐデヴWデｷWﾐ SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ Wデ S┌ ﾏ;デYヴｷWﾉ ゲﾗﾐデ ｷﾐデWヴSｷデゲ ケ┌;ｷ G;ﾉﾉｷWﾐｷ SW┗;ﾐデ ﾉWゲ ﾏﾗS┌ﾉWゲ Wデ ゲﾗ┌ゲ ﾉWゲ 
grues. Les trav;┌┝ SげWﾐデヴWデｷWﾐ Iﾗ┌ヴ;ﾐデ ゲﾗﾐデ ;┌デﾗヴｷゲYゲ ケ┌;ｷ S┌ Tﾗﾐﾆｷﾐ, quai Duquesne en partie sud et au 

bassin de Paris. 

 

Les デヴ;┗;┌┝ SW I;ヴYﾐ;ｪW ふｪヴ;デデ;ｪWが ヮﾗﾐN;ｪWが ヮWｷﾐデ┌ヴWが WデIぐぶ ゲﾗﾐデ ｷﾐデWヴSｷデs ゲ;┌a ゲげｷﾉゲ ゲﾗﾐデ ヴY;ﾉｷゲYゲ ゲ┌ヴ ﾉげ;ｷヴW 
de réparation navale (voir article 14 du RGEPD). 

 

Les travaux réalisés au bassin de Paris ne doivent pas porter sur la coque ni sur l'extérieur du navire, de 

plus, ils sont soumis à une AOT. 

Eﾐ I;ゲ SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ ゲ;ﾐゲ デｷデヴWが ﾉ; ヴWSW┗;ﾐIW a;Iデ┌ヴYW < デｷデヴW SげｷﾐSWﾏﾐｷデY SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ ゲWヴ; IWﾉﾉW S┌ デ;ヴｷa 
public sans préjudice des procédures qui pourront être intentées en vue de libérer les lieux et des sanctions 

afférentes à cette infraction. 

Tout équipements liés aux travaux doit être enlevé ;┌ ヮﾉ┌ゲ デ;ヴS ﾉW SWヴﾐｷWヴ ﾃﾗ┌ヴ SW ﾉげAOTく 
LWゲ SYIｴWデゲ Sﾗｷ┗Wﾐデが ケ┌;ﾐデ < W┌┝が ZデヴW WﾐﾉW┗Yゲ Iｴ;ケ┌W ﾃﾗ┌ヴ ヮ;ヴ ﾉげﾗII┌ヮ;ﾐデく 
Eﾐ I;ゲ SげYケ┌ｷヮWﾏWﾐデゲ, de marchandises ou de déchets abandonnés ou délaissés par ﾉげﾗII┌ヮ;ﾐデ et/ou 

SげWﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデゲ ﾗII┌ヮYゲ ﾐﾗﾐ-nettoyés, ceux-Iｷ ゲWヴﾗﾐデ WﾐﾉW┗Yゲ Wデっﾗ┌ ﾐWデデﾗ┞Yゲ SげﾗaaｷIW ヮ;ヴ ﾉ; RYｪｷW ;┌┝ aヴ;ｷゲ 
et risques de ﾉげﾗII┌ヮ;ﾐデ sans préjudice des procédures qui pourront être intentées en vue de la 

conservation du le domaine public. 

 

Un emplacement adapté au nettoyage des casiers < ゲWｷIｴW Wゲデ SｷゲヮﾗﾐｷHﾉW < ﾉげ;ﾐｪﾉW S┌ ケ┌;ｷ D┌ケ┌WゲﾐW Wデ S┌ 
quai du Tonkin aux conditions suivantes : 

• vérification de la présence de la microgrille de protection du caniveau ; 

• envoi des eaux de lavage vers le caniveau ; 

• ﾐWデデﾗ┞;ｪW SW ﾉ; ﾏｷIヴﾗｪヴｷﾉﾉW Wﾐ Iﾗ┌ヴゲ Sげopération et de la zone à la fin de la séance de travail. 

LWゲ I;ｷゲゲWゲ < ゲWｷIｴW ヮW┌┗Wﾐデ Yｪ;ﾉWﾏWﾐデ ZデヴW ﾐWデデﾗ┞YWゲ ゲ┌ヴ ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW avec accord préalable 

de la Régie. 
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Article 33 :  Circulation et stationnement des véhicules 

Outre les dispositions prévues par le code de la route et celles prévues par le RPP, l'accès et le 

ゲデ;デｷﾗﾐﾐWﾏWﾐデ SWゲ ┗YｴｷI┌ﾉWゲ Wデ Wﾐｪｷﾐゲ SW ﾏ;ﾐ┌デWﾐデｷﾗﾐ S;ﾐゲ ﾉげWﾐIWｷﾐデW SW ﾉ; ｴ;ﾉﾉW < ﾏ;ヴYW ゲﾗﾐデ ヴYゲWヴ┗Yゲ 
;┌┝ ┌ゲ;ｪWヴゲ ﾏ┌ﾐｷゲ Sろ┌ﾐ H;SｪW ヮWヴﾏWデデ;ﾐデ ﾉげﾗ┌┗Wヴデ┌ヴW SWゲ H;ヴヴｷXヴWゲ Wデ SYﾉｷ┗ヴY ヮ;ヴ la Régie. 

La vitesse des véhicules (camions, voitures, charｷﾗデゲ ぐぶ Wゲデ ﾉｷﾏｷデYW < ヱヰ km/h dans la zone de la halle à 

marée et sur les quais du bassin Duquesne et à 30 km/h sur la zone du parking. 

Le quai Gallieni devant les modules et le passage situé entre les modules et les locaux de la salle des ventes 

sont interdits à la circulation routière, seuls les engins de manutention y sont autorisés. 

Les véhicules doivent être stationnés sur les places de parking identifiées autour de la halle à marée ou quai 

du Tonkin côté Ouest. 

Les usagers doivent respecter le plan de circulation et les emplacements de stationnement matérialisés par 

ﾏ;ヴケ┌;ｪW S┌ ゲﾗﾉ S;ﾐゲ ﾉげWﾐIWｷﾐデW SW ﾉ; ｴ;ﾉﾉW < ﾏ;ヴYWく 
 

Le non-ヴWゲヮWIデ SW ﾉげWﾐゲWﾏHﾉW SW IWゲ Sｷゲヮﾗゲｷデｷﾗﾐゲ Wﾐデヴ;ｺﾐWヴ; SWゲ ヮﾗ┌ヴゲ┌ｷデWゲ IﾗﾐaﾗヴﾏYﾏWﾐデ ;┌┝ Sｷゲヮﾗゲｷデｷﾗﾐゲ 
du code de la route et du code SWゲ デヴ;ﾐゲヮﾗヴデゲく LWゲ aヴ;ｷゲ SげWﾐﾉX┗WﾏWﾐデ SWゲ ┗YｴｷI┌ﾉWゲ ゲWヴﾗﾐデが ﾉW I;ゲ YIｴY;ﾐデが < 
la charge du contrevenant.  

Article 34 :  Gestion des déchets 

Uﾐ ヮﾉ;ﾐ SW ヴYIWヮデｷﾗﾐ Wデ SW デヴ;ｷデWﾏWﾐデ SWゲ SYIｴWデゲ SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ Wデ SWゲ ヴYゲｷS┌ゲ SW I;ヴｪ;ｷゲﾗﾐ 
est mis en place au port de Dieppe. 

Les déchets SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ Wデ ヴYゲｷS┌ゲ SW I;ヴｪ;ｷゲﾗﾐ SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ doivent être déposés dans les installations du 

port prévues à cet effet, dans le respect du RPP et notamment celles situées sous la halle à marée et au 

quai du Carénage. 

Les eaux usées et polluées des navires doivent être vidangées avec les systèmes prévus à cet effet et 

disponibles sur le ponton du quai du Tonkin pour les eaux de cale, les eaux noires et les eaux grises. 

 

Le non-respect de ces articles entraînera des poursuites en application du RPP. 

 

Article 35 :  Sécurité 

Conformément au code des transports, les navires entrant au port ne doivent détenir à bord aucune 

matière dangereuse ou explosive autre que les engins réglementaires et les carburants ou combustibles 

nécessaires à leur usage. 

Lげ;IIXゲ ;┌ ヮﾗヴデ Wゲデ ｷﾐデWヴSｷデ < デﾗ┌デ ﾐ;┗ｷヴW ;┞;ﾐデ à bord ou relevé dans ses matériels de pêche, un engin 

suspect susceptible de contenir des matières explosives, dangereuses notamment ceux ayant les 

I;ヴ;IデYヴｷゲデｷケ┌Wゲ ﾗ┌ ﾉげ;ゲヮWIデ Sげ┌ﾐ ﾏ;デYヴｷWﾉ SW ｪ┌WヴヴW ふHﾗﾏHWが ﾗH┌ゲが ﾏｷﾐWが デﾗヴヮｷﾉﾉW ぐぶく 
L'alerte incendie pour tout navire sinistré dans les limites administratives du port est signalée par tout 

moyen sonore en émettant une longue série de coups brefs répétés. 

CHAPITRE 9 : FONCTIONNEMENT DE LA HALLE A MAREE 

Article 36 :  Définition des modes de vente  

L; ヮヴWﾏｷXヴW ﾏｷゲW Wﾐ ┗WﾐデW ヮW┌デ ゲげWaaWIデ┌Wヴ SW quatre manières :  

• P;ヴ ﾉげｷﾐデWヴﾏYSｷ;ｷヴW SW ﾉ; ｴ;ﾉﾉW < ﾉ; ﾏ;ヴYW :  

- vente aux enchères ぎ Iﾗﾐaヴﾗﾐデ;デｷﾗﾐ SW ﾉげﾗaaヴW Wデ SW ﾉ; SWﾏ;ﾐSW ヮ;ヴ ﾉW Hｷ;ｷゲ Sげ┌ﾐW WﾐIｴXヴWが ゲ┌ヴ 
informatique ou le cas échéant à la voix (en cas de panne du système informatique), 

- la vente de gré à gré par contrat : vente sur une ou plusieurs espèces, un prix et une quantité 

convenue entre un acheteur et un ou plusieurs pêcheurs. 

• En dehors de la halle à la marée :  
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- la vente de gré à gré par contrat : vente sur une ou plusieurs espèces, un prix et une quantité 

convenue entre un acheteur et un ou plusieurs pêcheurs, 

- la vente au détail ぎ ┗WﾐデW SW ﾉ; ヮヴﾗS┌Iデｷﾗﾐ Sげ┌ﾐ pêcheur directement auprès du 

consommateur. 

Article 37 :  Objet de la halle à marée 

La halle à marée du port de Dieppe est affectée au débarquement et/ou à la première mise en marché des 

produits de ﾉ; ヮZIｴW ﾏ;ヴｷデｷﾏW Wデ SW ﾉげ;ケ┌;I┌ﾉデ┌ヴW ﾏ;ヴｷﾐWく 
Elle a pour objet de faciliter, de centraliser et de constater le débarquement de ces produits ainsi que leur 

┗WﾐデWが Sげ;ゲゲ┌ヴWヴ ﾉげWﾐヴWｪｷゲデヴWﾏWﾐデ SWゲ デヴ;ﾐゲ;Iデｷﾗﾐゲ ﾗ┌ ﾉW┌ヴ Iﾗﾐゲデ;デ;デｷﾗﾐが ケ┌Wﾉ ケ┌W ゲﾗｷデ ﾉW ﾏﾗSW SW ┗WﾐデWが 
leur publicité et leur comptabilisation en garantissant leur sincérité de telle sorte que les intérêts des 

usagers professionnels des produits de la pêche soient sauvegardés. 

La zone de compétence de la halle à marée pour la perception des taxes et droits divers concernant le 

débarquement des produits de la pêche ゲげYデWﾐS de Veules-les-Roses au Tréport. 

 

La vente de la totalité des produits débarqués par les navires de pêche, dans l'enceinte portuaire et sur les 

points de débarquement autorisés, doit être enregistrée par la halle à marée. 

Toute transaction de gré à gré par contrat dans la zone de compétence de la halle à marée est soumise au 

paiement de la redevance d'équipement et aux taxes. Cette redevance (REPP) ne prend pas en compte les 

aヴ;ｷゲ SW ﾐWデデﾗ┞;ｪWが SげWﾐﾉX┗WﾏWﾐデ Wデ SW デヴ;ｷデWﾏWﾐデ SWゲ SYIｴWデゲ qui demeurent à la charge de leur 

propriétaire 

 

L'enregistrement est basé sur la déclaration du vendeur et/ou de l'acheteur.  

 

Les services de la halle à marée du port de Dieppe assurent notamment : 

• lげWﾐヴWｪｷゲデヴWﾏWﾐデ SWゲ デヴ;ﾐゲ;Iデｷﾗﾐゲ WaaWIデ┌YWゲ ゲ┌ヴ ﾉ; ┣ﾗﾐW SW IﾗﾏヮYデWﾐIWが ケ┌Wﾉ ケ┌W ゲﾗｷデ ﾉW mode de 

┗WﾐデWが Wﾐ ヴWﾉ;デｷﾗﾐ ;┗WI ﾉげ;Sﾏｷﾐｷゲデヴ;デｷﾗﾐ ふﾉｷW┌┝ SW SYH;ヴケ┌WﾏWﾐデが ﾐﾗデW SW ┗WﾐデW, etc.) ; 

• lW┌ヴ IﾗﾐIﾗ┌ヴゲ Wﾐ ﾏﾗ┞Wﾐゲ ｴ┌ﾏ;ｷﾐゲ Wデ ﾏ;デYヴｷWﾉゲ < ﾉげﾗヴｪ;ﾐｷゲ;デｷﾗﾐ S┌ SYH;ヴケ┌WﾏWﾐデ SWゲ ;ヮヮﾗヴデゲ Wデ < 
leur préparation pour la vente ; 

• lげﾗヴｪ;ﾐｷゲ;デｷﾗﾐ SW ﾉ; ┗WﾐデW ;┌┝ Wnchères et de la vente de gré à gré ; 

• lげWﾐﾉX┗WﾏWﾐデ SWゲ ﾉﾗデゲ ゲﾗ┌ゲ ﾉ; ｴ;ﾉﾉW Wデ ﾉW┌ヴ ﾉｷ┗ヴ;ｷゲﾗﾐ selon le tarif en vigueur ; 

• la fourniture des moyens techniques de conservation des produits sous température dirigée ; 

• ﾉ; Sｷaa┌ゲｷﾗﾐ SWゲ ヮヴY┗ｷゲｷﾗﾐゲ Sげ;ヮヮﾗヴデゲ Wデ des ｷﾐaﾗヴﾏ;デｷﾗﾐゲ ┌デｷﾉWゲ < ﾉげW┝WヴIｷIW デヴ;ﾐゲヮ;ヴWﾐデ SW ﾉ; ┗WﾐデW ; 

• la publicité des transactions enregistrées et la mise en place des moyens nécessaires aux clients, 

selon des prestations adaptées, au recueil des informations nécessaires à leurs activités ; 

• la mise à disposition aux usagers du port de prestations et du matériel nécessaire au bon 

déroulement de leurs activités de pêche ケ┌ｷ a;ｷデ ﾉげﾗHﾃWデ Sげ┌ﾐ Iﾗﾐデヴ;デく LW ﾐﾗﾐ-paiement et/ou la non-

ヴWゲデｷデ┌デｷﾗﾐ S┌ ﾏ;デYヴｷWﾉ aﾗ┌ヴﾐｷ ゲWヴ; ゲ┌ゲIWヮデｷHﾉW SげWﾐデヴ;ｺﾐWヴ ﾉ; ヴYゲｷﾉｷ;デｷﾗﾐ S┌ Iﾗﾐデヴ;デ SW ﾉﾗI;デｷﾗﾐ ;ｷﾐゲｷ 
que la facturation du matériel non-rendu. 

 

Les tarifs de la criée sont présentés chaque année par délibération du comité syndical après consultation du 

CCEHAM et du conseil portuaire. Ces tarifs sont consultables sur le site internet du port de Dieppe. 

Article 38 :  Organisme gestionnaire de la halle à la marée 

Lげﾗヴｪ;ﾐｷゲﾏW ｪWゲデｷﾗﾐﾐ;ｷヴW SW ﾉ; ｴ;ﾉﾉW < ﾏ;ヴYW S┌ port de Dieppe est La Régie Dieppoise des Activités 

Portuaires. Elle assure la parité de traitement entre les usagers, sans lien direct financier avec les acheteurs 

et les vendeurs. 

Le fonctionnement de la halle à marée du port de Dieppe est assuré par la Régie sous le contrôle des 

autorités et services compétents. 
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LげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ SW ﾉ; ｴ;ﾉﾉW < ﾏ;ヴYW est assurée, ゲﾗ┌ゲ ﾉげ;┌デﾗヴｷデY S┌ SｷヴWIデW┌ヴ SW IヴｷYW par un responsable 

SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐが ;ゲゲｷゲデY Sげ┌ﾐ ヮWヴゲﾗﾐﾐWﾉ placé sous son autorité hiérarchique et nommé à cette fin par la 

Régie 

La fonction de directeur de criée est assurée par le directeur général des services de la Régie. 

Article 39 :  Gestion des transactions financières entre les acheteurs et les vendeurs  

Une « régie comptable Sげ;┗;ﾐIWゲ Wデ SW ヴWIWデデWゲ » a été mise en place au sein de la Régie Dieppoise des 

Activités Portuaires afin de gérer les flux financiers entre les pêcheurs et les acheteurs. 

Cette régie comptable a pour but de permettre les opérations comptables et financières ayant trait 

directement ou indirectement au règlement du prix de vente et d'achat des produits de la pêche par les 

acheteurs aux armateurs et fournisseurs divers et notamment : 

• la facturation des achats, des produits et prestations réalisés par chaque acheteur et des taxes 

issues des opéraデｷﾗﾐゲ Sげ;Iｴ;デゲ Wデ ﾉW ヴWﾉW┗Y SWゲ ┗WﾐデWゲ des produits et des prestations réalisées par 

chaque vendeur ; 

• ﾉW ヴWIﾗ┌┗ヴWﾏWﾐデ Wデ ﾉげWﾐI;ｷゲゲWﾏWﾐデ SWゲ ゲﾗﾏﾏWゲ S┌Wゲ par les acheteurs et vendeurs ; 

• la perception, auprès de ceux de ses membres qui en sont redevables, de toutes cotisations 

professionnelles en vue de leur reversement intégral aux organismes concernés ; 

• ﾉげﾗHデWﾐデｷﾗﾐ et le suivi des cautions bancaires des acheteurs pour le règlement des produits aux 

vendeurs.  

Article 40 :  Le conseil consultatif SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ 

a) Objet du conseil consultatif d'exploitation 

Pour l'étude des questions intéressant l'exploitation de la halle à marée, l'organisme gestionnaire de la 

halle à marée est assisté par un conseil consultatif d'exploitation. 

Ce conseil consultatif d'exploitation se réunit au moins une fois par an. Il est obligatoirement consulté lors 

de l'élaboration et de la modification du règlement d'exploitation. 

Le conseil consultatif peut être consulté sur toutes questions relatives au fonctionnement et à l'exploitation 

de la halle à marée, à l'exception de celles relatives à lげｷﾐゲIヴｷヮデｷﾗﾐ des acheteurs. 

Il peut être saisi, aux fins de conciliation, des litiges survenus entre les usagers et les services de la halle à 

marée. Il peut se saisir d'une question de sa compétence sur proposition du président ou d'un tiers au 

moins de ses membres et adresser au gestionnaire les avis ou suggestions qu'il lui paraitrait opportun de 

formuler. 

b) Composition du conseil consultatif d'exploitation 

Les membres du conseil consultatif d'exploitation sont nommés pour trois ans  par la Régie. Des suppléants 

peuvent être désignés dans les mêmes conditions que les titulaires. 

Ce conseil comprend, avec voix délibérative : 

• un représentant de la Régie chargé de la gestion du domaine public ; 

• deux membres n'appartenant pas aux professions de la pêche, nommés sur proposition de la Régie; 

• un représentant de la Ville de Dieppe ; 

• trois représentants des vendeurs nommés après avis du préfet, sur proposition des organisations de 

producteurs reconnues compétentes pour la zone où se trouve la halle à marée ou, en leur absence, 

par le Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Haute-Normandie ; 

• trois représentants des acheteurs nommés après avis du préfet, sur proposition des organisations 

professionnelles ou à défaut des professionnels intéressés. 

c) Fonctionnement du conseil consultatif d'exploitation 

Le conseil consultatif d'exploitation choisit parmi ses membres un président et deux vice-présidents. Le 

président est choisi parmi les représentants des vendeurs ou des acheteurs. L'un des deux vice-présidents 

appartient à une catégorie différente de celle du président. 

En outre, sont membres de droit du conseil consultatif d'exploitation, sans voix délibérative : 
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• Le président du SMPN ou son représentant chargé de la gestion des installations situées sur le 

domaine public ; 

• le directeur départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime ou son représentant ; 

• le directeur départemental de la protection des populations de Seine-Maritime ou son représentant ; 

• le directeur de la criée. 

Le conseil peut désigner un bureau, présidé par le président du conseil. Il assiste par délégation l'organisme 

gestionnaire dans le fonctionnement courant de la halle à marée. Les membres de droit du conseil sont 

également membres de droit du bureau. 

Article 41 :  Accès aux lieux de débarquement et de vente 

Lげ;IIXゲ aux installations portuaires affectées à la pêche est réglementé conformément aux dispositions des 

arrêtés préfectoraux en vigueur. 

Lげ;IIXゲ ;┌┝ ﾉｷW┌┝ SW ┗WﾐデW SWゲ ヮヴﾗS┌ｷデゲ SW ﾉ; ヮZIｴW Wゲデ ヴYゲWヴ┗Y ;┌┝ ┗WﾐSW┌ヴゲ Wデ ;IｴWデW┌ヴゲ ;ｪヴéés, aux 

personnes physiques et moヴ;ﾉWゲ ｷﾐデYヴWゲゲYWゲ < ﾉげ;Iデｷ┗ｷデY S┌ port de pêche et aux personnels de ces 

organismes. 

Les acheteurs et vendeurs doivent se conformer aux directives des agents de la Régie et des agents chargés 

de la police portuaire. Les acheteurs et vendeurs qui troubleraient le bon ordre dans les enceintes 

réservées seront verbalisés par les agents chargés de la police portuaire. 

Des visites de la halle à marée au profit de ﾉげOffice de Tourisme de ﾉげ;ｪｪﾉﾗﾏYヴ;デｷﾗﾐ Sieppoise, de groupes 

scolaires ou autres organismes sont permises sur demande formulée par ces organismes à la Régie et en 

fonction des activités de la période envisagée. 

Ces visites sont assurées ヮ;ヴ ﾉWゲ ;ｪWﾐデゲ SW ﾉげOaaｷIW SW Tﾗ┌ヴｷゲﾏW ;┗WI ﾉ; ヮ;ヴデｷIｷヮ;デｷﾗﾐ Sげ;ｪWﾐデゲ SW ﾉ; RYｪｷW Wﾐ 
fonction de leur disponibilité. 

 

Article 42 :  Accès des organisations de producteurs et des services de contrôle 

UﾐW ゲｷｪﾐ;ﾉｷゲ;デｷﾗﾐ ヴ;ヮヮWﾉﾉW ﾉげｷﾐデWヴSｷIデｷﾗﾐ SげWﾐデヴWヴ ;┌┝ ヮWヴゲﾗﾐﾐWゲ étrangères au service. 

Les services de la halle à marée ヮW┌┗Wﾐデ デﾗ┌デWaﾗｷゲ ;┌デﾗヴｷゲWヴ ﾉげaccès aux personnes qui en font la demande, 

ゲﾗ┌ゲ ヴYゲWヴ┗W ケ┌げWﾉﾉWゲ ゲﾗｷWﾐデ ;IIﾗﾏヮ;ｪﾐYWゲ Sげ┌ﾐ ;ｪWﾐデ SW ﾉ; RYｪｷW  

Iﾉ ゲげ;ｪｷデ ﾐﾗデ;ﾏﾏWﾐデ : 
• des agents des services SW ﾉげEデ;デ IﾗﾐIWヴﾐYゲ ; 

• des représentants des organisations de producteurs concernées par la mise en marche et 

lげYIﾗ┌ﾉWﾏWﾐデ SW ﾉ; ヮヴﾗS┌Iデｷﾗﾐ SW ﾉW┌ヴゲ ;SｴYヴWﾐデゲが ﾉW ヴWゲヮWIデ SWゲ デ;ｷﾉﾉWゲ ﾏ;ヴIｴ;ﾐSWゲ et la mise en 

ヱ┌┗ヴW SWゲ ﾏYI;ﾐｷゲﾏWゲ SげｷﾐデWヴ┗Wﾐデｷﾗﾐ Iﾗﾏﾏ┌ﾐ;┌デ;ｷヴW. 

 

CHAPITRE 10 :   VENTE PAR LげINTERMEDIAIRE DE LA HALLE A MAREE 

Une halle à marée est mise à disposition des pêcheurs pour la vente aux enchères des produits de leur 

pêche. Cette halle à marée est réservée aux vendeurs agréés et aux acheteurs remplissant les conditions les 

y autorisant SYaｷﾐｷWゲ ヮ;ヴ ﾉW ヴXｪﾉWﾏWﾐデ ｷﾐデYヴｷW┌ヴ SW ﾉ; ｴ;ﾉﾉW < ﾏ;ヴYW ふHAMぶ aｷｪ┌ヴ;ﾐデ < ﾉげ;ﾐﾐW┝W 6 du présent 

document. La vente est subordonnée au respect du même règlement.   

 

Article 43 :  Agrément des vendeurs 

Lげ;┌デﾗヴｷゲ;デｷﾗﾐ SW ┗WﾐSヴW Wﾐ ｴ;ﾉﾉW Wゲデ ゲ┌HﾗヴSﾗﾐﾐYW < ﾉげ;ｪヴYﾏWﾐデ SWゲ ﾏ;ヴｷﾐゲ-pêcheurs professionnels. Cet 

;ｪヴYﾏWﾐデ ｷﾏヮﾉｷケ┌W ﾉW ヴWゲヮWIデ S┌ ヴXｪﾉWﾏWﾐデ SげW┝ヮﾉﾗｷtation et du règlement intérieur de la HAM.  



LIVRE III ACTIVITE PECHE 

Article 44 :  Règles de prise en charge des produits par la halle à marée 

Seuls les produits de la pêche conformes aux tailles minimales et aux normes communes de 

commercialisation fixées par la réglementation communautaire sont admis à la vente. 

Les vendeurs ou leurs représentants doivent inscrire leurs navires à la vente, la veille avant 11h45 du lundi 

au vendredi par téléphone, fax ou courrier électronique, en précisant : 

• le nom du navire et le tonnage global ; 

• les quantités par espèces et totales ; 

• ﾉげｴW┌ヴW ゲﾗ┌ｴ;ｷデYW SW SYH┌デ SWゲ ﾗヮYヴ;デｷﾗﾐゲ SW SYH;ヴケ┌WﾏWﾐデく 
 

LWゲ Sｷゲヮﾗゲｷデｷﾗﾐゲ ゲげ;ヮヮﾉｷケ┌Wﾐデ < デﾗ┌ゲ ﾉWゲ navires de pêche ayant une quantité minimale Sげ┌ﾐW デﾗﾐﾐW SW 
ヮヴﾗS┌ｷデゲが ケ┌Wﾉ ケ┌W ゲﾗｷデ ﾉW ヮﾗヴデ Sげｷﾏﾏ;デヴｷI┌ﾉ;デｷﾗﾐ ﾗ┌ ﾉW ヮ;┞ゲ CEE SげﾗヴｷｪｷﾐW. 

Lげ;ﾐﾐﾗﾐIW SWゲ quantités débarquées ou à vendre à la criée ヮ;ヴ I;デYｪﾗヴｷWゲ SげWゲヮXIWゲ Wゲデ ﾗHﾉｷｪ;デﾗｷヴW ヮﾗ┌ヴ ﾉWゲ 
navires réalisant des sorties de plus de 48h de mer. 

Les vendeurs ou leurs représentants doivent remettre à la Régie, le relevé de leurs produits, au plus tard 

┌ﾐW ｴW┌ヴW ;┗;ﾐデ ﾉげｴW┌ヴW SW début de la vente. Ce document permet à la Régie Sげimprimer les étiquettes 

nécessaires à ﾉげｷSWﾐデｷaｷI;デｷﾗﾐ SWゲ ﾉﾗデゲ proposés à la vente. 

Ce relevé doit comporter les informations suivantes : 

• date des captures ; 

• nom du navire et immatriculation ; 

• nom du patron に pêcheur ou de son consignataire ; 

• port de débarquement (pour les produits acheminés par route) ; 

• et S;ﾐゲ ﾉげﾗヴSヴW SW ﾉ; ﾏise en ligne des produits sous les modules réfrigérés : 

- nombre et type de conditionnement ; 

- quantités ; 

- poids total du lot en kg ; 

- espèce, taille, présentation et qualité. 

CWゲ ;ﾐﾐﾗﾐIWゲ ヮWヴﾏWデデWﾐデ Sげ;ゲゲ┌ヴWヴ ﾉげ;SYケ┌;デｷﾗﾐ SWゲ ﾏﾗ┞Wﾐゲ ｴ┌ﾏ;ｷﾐゲ Wデ matériels du gestionnaire et 

SげｷﾐｷデｷWヴ ﾉWゲ ヮヴﾗIYS┌ヴWゲ SW デヴ;N;HｷﾉｷデY SWゲ ヮヴﾗS┌ｷデゲ SW ﾉ; ヮZIｴWく 

Article 45 :  Opérations de tri, de pesée et de mise en lots commerciale 

Les producteurs ou vendeurs  adhérant ou non à une organisation de producteurs, sont tenus de faire 

effectuer, sous leur propre responsabilité, le tri de leurs apports, suivant les catégories et critères fixés par 

les règlements. 

Des contrôles du pesage peuvent être réalisés par les agents de la Régie en cas de réclamation. 

Les balances sont mises à la disposition des usagers à titre onéreux. La facturation de la mise à disposition 

de ces équipements se décompose en deux éléments : 

• une prise en charge forfaitaire ; 

• un prix de prestation au kilo. 

Après tri, pesage et glaçage les produits proposés à la vente sont mis en ligne et exposés sous les modules 

réfrigérés afin SW ヮWヴﾏWデデヴW ;┌┝ ;IｴWデW┌ヴゲ SげWﾐ ;ヮヮヴYIｷWヴ ﾉ; デ;ｷﾉﾉWが ﾉ; ヮヴYゲWﾐデ;デｷﾗﾐ Wデ ﾉ; ケ┌;ﾉｷデYく 
Une étiquette mentionnant le poids des produits est déposée par leur vendeur dans chaque 

conditionnement. 

Le poids affiché ヮ;ヴ ﾉげYデｷケ┌WデデW peut varier en fonction des pertes en eau durant le temps de la préparation 

et de la vente. Des freintes de 2,5 % du poids pour les seiches et de 1 kg par sac pour les coquilles Saint-

Jacques sont admises. 

Aucune réclamation ne pourra être prise en compte dans la limite de ces pourcentages. 

Le retrait ou le changement des étiquettes de vente posées par les agents de la Régie est interdit. 

Durant la saison, le pesage et la mise en ligne des lots de coquilles Saint-Jacques est effectué par les agents 

de la Régie. 



LIVRE III ACTIVITE PECHE 

Des grues hydrauliques sont disponibles quai Gallieni, quai du C;ヴYﾐ;ｪWく EﾉﾉWゲ ゲﾗﾐデ ﾏｷゲWゲ Wﾐ ヱ┌┗ヴW ;┗WI ┌ﾐ 
badge individuel permettant la facturation à ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ ケ┌ｷ ﾉWゲ ; ┌デｷﾉｷゲYWゲく UﾐW ﾐﾗデｷIW Sげｷﾐゲデヴ┌Iデｷﾗﾐ < 
ﾉげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ SWゲ ｪヴ┌Wゲ Wゲデ デヴ;ﾐゲﾏｷゲW ;┌┝ ヮZIｴW┌ヴゲ ﾉﾗヴゲ SW ﾉW┌ヴ SWﾏ;ﾐSW SW H;SｪWが ﾉげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ SWゲ ｪヴ┌Wゲ 
étant alors aux risques et périls des pêcheurs. 

Des emballages sont mis à la disposition des usagers pour la mise en ligne de leurs produits. Les modalités 

de gestion de ces emballages sont définies en annexe 6.  

Les étiquettes et les notes de vente sont émises par la Régie à fin de traçabilité des lots de produits de la 

pêche vendus aux enchères au port de Dieppe. 

Article 46 :  Modalités de transport 

Le service des pêches met en place chaque année un service de transport des coquilles Saint-Jacques 

depuis leur port de débarquement jusq┌げ< ﾉ; IヴｷYW SW DｷWヮヮWく 
Le transport de la coquille Saint-Jacques est réservé en priorité aux navires ayant fait la demande et 

déclarant en totalité leurs produits pour la vente en criée du port de Dieppe. Il sera pris en considération 

dans un second temps la demande de transport émanant des navires déclarant la moitié de leurs produits 

pour la vente en criée du port de Dieppe ou pour la vente directe sur le lieu agréé du domaine maritime. 

Article 47 :  Modalités de déclaration des acheteurs participant à la vente aux enchères publiques 

a) Inscription des acheteurs 

Les acheteurs qui participent à la vente aux enchères publiques se déclarent auprès de ﾉげﾗヴｪ;ﾐｷゲﾏW 
gestionnaire de la halle à marée. Ces déclarations comportent : 

• la justification de leur inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des 

métiers dans le domaine alimentaire ou dans un secteur lié à la transformation des produits de la 

ヮZIｴW ﾏ;ヴｷデｷﾏW Wデ SW ﾉげ;ケ┌;I┌ﾉデ┌ヴW ﾏ;ヴｷﾐWが ﾗ┌ S;ﾐゲ ┌ﾐ ヴWｪｷゲデヴW Yケ┌ｷ┗;ﾉWﾐデ < ﾉげYデヴ;ﾐｪWヴ ; 

• leur numéro SW TVA ﾗ┌ ﾉW┌ヴ ﾐ┌ﾏYヴﾗ SげｷSWﾐデｷaｷI;デｷﾗﾐ aｷゲI;ﾉ ; 
• lWゲ ｷﾐaﾗヴﾏ;デｷﾗﾐゲ ヴWﾉ;デｷ┗Wゲ ;┌ SYヮﾚデ Sげ┌ﾐ I;┌デｷﾗﾐﾐWﾏWﾐデ IﾗヴヴWゲヮﾗﾐS;ﾐデ < ﾉ; Iﾗ┌┗Wヴデ┌ヴW aｷﾐ;ﾐIｷXヴW 

nécessaire à la garantie des achats auxquels les acheteurs procèdent ou envisagent de procéder. 

Lげ;IIXゲ SWゲ ;Iｴeteurs à la salle de vente de la halle à marée du port de Dieppe est de droit dans la limite 

SWゲ ﾏﾗ┞Wﾐゲ ｷﾐaﾗヴﾏ;デｷケ┌Wゲ SW ┗WﾐデW SｷゲヮﾗﾐｷHﾉWゲ SXゲ ﾉﾗヴゲ ケ┌げｷﾉゲ ゲ;デｷゲaﾗﾐデ ;┌┝ IﾗﾐSｷデｷﾗﾐゲ supra. 

Les moyens matériels et informatiques de la halle à marée sont attribués par ordre chronologique de leur 

S;デW Sげ;ヴヴｷ┗YW SげｷﾐゲIヴｷヮデｷﾗﾐ < ﾉ; ｴ;ﾉﾉW < ﾏ;ヴYW ;┌ a┌ヴ Wデ < ﾏWゲ┌ヴW ケ┌W ﾉWゲ ヮﾉ;IWゲ ゲW ﾉｷHXヴWﾐデく 
UﾐW ヮﾉ;IW Wゲデ IﾗﾐゲｷSYヴYW IﾗﾏﾏW ﾉｷHYヴYW ゲｷ WﾉﾉW ﾐW a;ｷデ ヮ;ゲ ﾉげﾗHﾃWデ Sげ┌ﾐW ヴYゲWヴ┗;デｷﾗﾐ ヮﾗ┌ヴ ┌ﾐW ゲ;ｷゲﾗﾐ Sげ;Iｴ;デ 
ﾗ┌ ゲｷ WﾉﾉW ﾐげWゲデ pas occupée depuis plus de 3 mois. 

b) Cautionnement 

Le cautionnement est destiné à couvrir le risque de non-ヮ;ｷWﾏWﾐデ SWゲ ゲﾗﾏﾏWゲ S┌Wゲ ヮ;ヴ ﾉげ;IｴWデW┌ヴ à la 

Régie comptable gérant les transactions financières WﾐデヴW ﾉげ;IｴWデW┌ヴ Wデ ﾉW ┗WﾐSW┌ヴ.   
Pour constituer valablement son cautionnement, tout acheteur doit fournir un acte contresigné par sa 

banque en indiquant le montant de la caution personnelle et solidaire, ainsi que la période de validité. 

Le montant du pヴWﾏｷWヴ I;┌デｷﾗﾐﾐWﾏWﾐデ < Iﾗﾐゲデｷデ┌Wヴ Wゲデ SYデWヴﾏｷﾐY Wﾐ aﾗﾐIデｷﾗﾐ SW ﾉげWﾐｪ;ｪWﾏWﾐデ Sげ;Iｴ;デく Iﾉ 
pourra être révisé par la Régie.  

Le montant du premier cautionnement à constituer est déterminé en fonction du montant maximal de 

デヴ;ﾐゲ;Iデｷﾗﾐゲ ゲﾗ┌ｴ;ｷデYWゲ ヮ;ヴ ﾉげ;IｴWデW┌ヴく 
LげWﾐIﾗ┌ヴゲ SWゲ ;IｴWデW┌ヴゲ Wゲデ SYデWヴﾏｷﾐY Wﾐ aﾗﾐIデｷﾗﾐ S┌ ヴXｪﾉWﾏWﾐデ WaaWIデｷa ヮ;ヴ ﾉW H;ﾐケ┌ｷWヴ SW ﾉげ;IｴWデW┌ヴ, des 

règlements remis en paiement de leurs achats à la criée. 

Pour poursuivre des achats au-delà de la cautionが ﾉげ;IｴWデW┌ヴ IﾗﾐIWヴﾐY Sﾗｷデ ヴWIﾗ┌ヴｷヴ < ﾉげ┌ﾐW SWゲ SW┌┝ 
solutions suivantes : 

• paiements anticipés par chèques certifiés ; 

• SYヮﾚデ Sげ┌ﾐW I;┌デｷﾗﾐ IﾗﾏヮﾉYﾏWﾐデ;ｷヴWく 



LIVRE III ACTIVITE PECHE 

Article 48 :  Organisation et déroulement des enchères publiques 

a) Tirage au sort 

Tﾗ┌デ ﾐ;┗ｷヴW Sﾗｷデ ゲげZデヴW ;ﾐﾐﾗﾐIY S┌ lundi au vendredi la veille avant 17h pour être dans le tirage au sort du 

ﾉWﾐSWﾏ;ｷﾐが ｷﾉ SｷゲヮﾗゲW ﾃ┌ゲケ┌げ< ヲヰｴ ﾉW Sｷﾏ;ﾐIｴW ヮﾗ┌ヴ ゲげｷﾐゲIヴｷヴW < ﾉ; ┗WﾐデW S┌ ﾉ┌ﾐSｷく 
Tout navire non inscrit à la vente verra ses produits vendus après les navires ayant participé au tirage au 

sort. 

Un デｷヴ;ｪW ;┌ ゲﾗヴデ SYデWヴﾏｷﾐW ﾉげﾗヴSヴW SW ﾉ; ┗WﾐデW des navires inscrits. Il est effectué chaque jour de vente 15 

minutes avant la vente par un agent de la Régie via le logiciel de vente. 

Les chalutiers qui ont participé au tirage au sort, et qui ne vendent pas le jour prévu, ne participent pas au 

tirage au sort de la vente suivante. Leurs produits seront systématiquement vendus après ceux des navires 

ayant participé au tirage au sort du jour concerné. 

 

b) Ordre de vente 

LWゲ ヮヴﾗS┌ｷデゲ ゲﾗﾐデ ┗WﾐS┌ゲ ヮ;ヴ ﾐ;┗ｷヴWが S;ﾐゲ ﾉげﾗヴSヴW S┌ デｷヴ;ｪW ;┌ ゲﾗヴデく 
Les ventes aux enchères se déroulent selon la séquence suivante : 

- Catalogue 

Un catalogue de la vente est remis aux acheteurs 10 minutes avant la vente. 

LWゲ ;IｴWデW┌ヴゲ ﾗﾐデ ﾉ; ヴWゲヮﾗﾐゲ;HｷﾉｷデY SげW┝;ﾏｷﾐWヴ ﾉ; ﾏ;ヴIｴ;ﾐSｷゲW ;┗;ﾐデ ﾉ; ┗WﾐデWく Iﾉ ;ヮヮ;ヴデｷWﾐデ < ﾉげ;IｴWデW┌ヴ 
Sげ;ヮヮヴYIｷWヴ ﾉ; ┗;ﾉW┌ヴ Wデ ﾉ; ケ┌;ﾉｷデY SWゲ ﾉﾗデゲ ﾏｷゲ Wﾐ ┗WﾐデWく 
LW ゲ┞ゲデXﾏW Sげ;ﾐﾐﾗﾐIWゲ PREVAPPORT ヮWヴﾏWデ Yｪ;ﾉWﾏWﾐデ ;┌┝ H;デW;┌┝ SげWﾐ┗ﾗ┞Wヴ ﾉWゲ ケ┌;ﾐデｷデYゲ Wデ ﾉWゲ WゲヮXIWゲ 
pêchées qui sont validées par la Criée avant publication sur le site internet dédié. 

- Début de vente 

La vente est annoncée par un affichage sur écran 5 minutes avant celle-ci par un compte à rebours. 

- NﾗﾏHヴW ﾏｷﾐｷﾏ┌ﾏ Sげ;IｴWデW┌ヴゲ 

L; ヮヴYゲWﾐIW ﾏｷﾐｷﾏ┌ﾏ SW デヴﾗｷゲ ;IｴWデW┌ヴゲ ゲ┌ヴ ﾉW ヴYゲW;┌ ｷﾐaﾗヴﾏ;デｷケ┌W SW ┗WﾐデW Wゲデ ヴWケ┌ｷゲW ヮﾗ┌ヴ ﾉげW┝YI┌デｷﾗﾐ 
Sげ┌ﾐW ┗WﾐデWく A défaut, le produit est maintenu en atmosphère réfrigérée et présenté à la vente suivante. 

SW┌ﾉゲ ﾉWゲ ;IｴWデW┌ヴゲ ;┌デﾗヴｷゲYゲ ヮヴYゲWﾐデゲ ﾗ┌ ヴWヮヴYゲWﾐデYゲ Wﾐ IヴｷYW Wデ ﾏ┌ﾐｷゲ Sげ┌ﾐW ｴ;Hｷﾉｷデ;デｷﾗﾐ SW ﾉげWﾐデヴWヮヴｷゲW 
autorisée sont autorisés à participer à la vente aux enchères. 

- La vente 

Le produit est vendu en kilo et au poids réel. 

La mise à prix du ﾉﾗデ Wゲデ aｷ┝YW ヮ;ヴ ﾉげﾗヮYヴ;デW┌ヴ SW ┗WﾐデWく LげWﾐIｴXヴW ゲW ヴY;ﾉｷゲW ゲ┌ヴ ┌ﾐ ゲ┞ゲデXﾏW SW ┗WﾐデW 
informatisée. 

LげWﾐIｴXヴW Wゲデ descendante et dégressive par pas selon la règle suivante :  

• 0,01 e┌ヴﾗ ﾃ┌ゲケ┌げ< ヱ euro ; 

• 0,02 euro au-delà de 1 e┌ヴﾗ Wデ ﾃ┌ゲケ┌げ< Β euros ; 

• 0,05 euro au-delà de 8 euros Wデ ﾃ┌ゲケ┌げ< 15 euros ; 

• 0,10 euro au-delà de 15 euros. 

Iﾉ ﾐげ┞ ; ヮ;ゲ SげｷﾐデWヴヴ┌ヮデｷﾗﾐ ヮWﾐS;ﾐデ ﾉ; ┗WﾐデW ゲ;┌a ﾐYIWゲゲｷデYく 
LW ヮヴWﾏｷWヴ ;IｴWデW┌ヴ < ;ヴヴZデWヴ ﾉげWﾐIｴXヴW Wゲデ ﾉW ヮヴWﾏｷWヴ ;Sﾃ┌SｷI;デ;ｷヴWく 

Article 49 :  Pヴｷ┝ Sげ;ヴヴZデ 

Le vendeur ou son représentant peut aｷ┝Wヴ ┌ﾐ ヮヴｷ┝ Sげ;ヴヴZデ ﾉﾗヴゲ SW ﾉ; SYヮﾗゲW SWゲ ﾏ;ヴIｴ;ﾐSｷゲWゲ < ﾉ; ┗WﾐデWく 
LW ヮヴｷ┝ Sげ;ヴヴZデ ﾏｷﾐｷﾏ┌ﾏ Wゲデ aｷ┝Y < ヲヰ IWﾐデｷﾏWゲ ﾉW ﾆｷﾉﾗｪヴ;ﾏﾏWく 
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Article 50 :  Règlement financier des achats et des ventes 

a) Règlement financier des ventes 

Les règlements des ventes effectuées au cours de la semaine A (du lundi au vendredi) sont réalisés auprès 

des vendeurs ou de leurs représentants le vendredi de la semaine B à partir de 9h. 

Le total des marées de la semaine sont payées en brutes au pêcheur et les taxes et prestations sont à régler 

par le bateau soit par prélèvement, virement ou carte bleu. 

LWゲ IｴXケ┌Wゲ ゲﾗﾐデ ﾉｷHWﾉﾉYゲ < ﾉげﾗヴSヴW S┌ ┗WﾐSW┌ヴ ふ;ヴﾏ;デW┌ヴ S┌ navire), sauf convention de mandat établie au 

profit de son représentant. 

b) Règlement financier des achats 

LWゲ ;Iｴ;デゲ Sげ┌ﾐW ゲWﾏ;ｷﾐW Iｷ┗ｷﾉW Aが ;┌ｪﾏWﾐデYゲ SWゲ ヴWSW┗;ﾐIWゲ デ;┝Wゲ Wデ ヮヴWゲデ;デｷﾗﾐゲ SW ﾉげﾗヴｪ;ﾐｷゲﾏW 
gestionnaire, doivent être réglés au plus tard le jeudi de la semaine B, avant 11h (chèques et traites reçus 

en halle à marée, ou confirmation de virement) par télécopie auprès de la Régie gérant les transactions 

financières pour le compte SW ﾉげ;IｴWデW┌ヴ. 

Tﾗ┌デ ヴWﾉW┗Y Sげ;Iｴ;デゲ ﾐﾗﾐ ヴYｪﾉYゲ ﾉW jeudi à 11h Wﾐデヴ;ｺﾐWヴ; ﾉげｷﾐデWヴSｷIデｷﾗﾐ Sげ;chat ﾃ┌ゲケ┌げ< ﾉ; ヴWﾏｷゲW S┌ 
règlement. 

Article 51 :  Conditions d'enlèvement et de prise en charge des produits après la vente 

LW ┗WﾐSW┌ヴ Wゲデ ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW SW ゲ; ﾏ;ヴIｴ;ﾐSｷゲW ﾃ┌ゲケ┌げ;┌ ﾏﾗﾏWﾐデ SW ﾉ; ┗WﾐデWく EﾉﾉW ゲW デヴﾗ┌┗W Wﾐゲ┌ｷデW ゲﾗ┌ゲ 
ﾉげWﾐデｷXヴW ヮヴﾗヮヴｷYデY SW ﾉげ;IｴWデW┌ヴく 
A aucun moment, la Régie ﾐげWゲデ ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW S┌ ヮヴﾗS┌ｷデく LW ┗WﾐSW┌ヴ ou le gestionnaire en est le gardien 

entre le moment où il est débarqué et la prise en charge par le destinataire final. 

Un produit stocké dans les locaux de la halle à marée doit être répertorié par la halle à marée, quel que soit 

le mode de vente, avec la perception des taxes et prestations dues en conséquence pour le compte des 

parties. 

Les quantités pesées, après débarquement et stockage dans les locaux de la halle à marée, sont  

enregistrées par un agent de la Régie 

Les renseignements statistiques concernant les apports et les transactions des produits de la mer pourront 

être communiqués aux autorités compétentes et aux organisations de producteurs reconnues sur leur 

demande. 

LげWﾐﾉX┗WﾏWﾐデ des marchandises ﾐW ヮW┌デ ZデヴW WaaWIデ┌Y ケ┌げaprès ﾉげ;ヮヮﾗゲｷデｷﾗﾐ SW ﾉげYデｷケ┌WデデW SW ┗WﾐデW ヮ;ヴ ┌ﾐ 
agent de la Régie 

Sｷ ﾉげ;IｴWデW┌ヴ ; ┌ﾐ Sﾗ┌デW ゲ┌ヴ ﾉW ヮﾗｷSゲが ヮﾗゲゲｷHｷﾉｷデY ﾉ┌ｷ Wゲデ ﾗaaWヴデW SW ヮWゲWヴ ﾉW ﾉﾗデ ;IｴWデY ﾗ┌ SW a;ｷヴW ┌ﾐ ゲﾗﾐS;ｪW 
< ﾉげWﾐﾉX┗WﾏWﾐデ S;ﾐゲ ﾉW ﾏﾗS┌ﾉW où des balances sont disponibles à cet effet. 

Article 52 :  Réclamations 

 

Sｷ ﾉげ;Iheteur a un doute sur le poids, possibilité lui est offerte de peser le lot acheté ou de faire un sondage 

< ﾉげWﾐﾉX┗WﾏWﾐデ S;ﾐゲ ﾉW ﾏﾗS┌ﾉW où des balances sont disponibles à cet effet. Les réclamations concernant le 

poids des produits ne sont plus recevables, une fois les marchandises enlevées du module. 

 

Lげ;IｴWデW┌ヴ ヮヴWﾐSヴ; ゲWゲ Sｷゲヮﾗゲｷデｷﾗﾐゲ ヮﾗ┌ヴ a;ｷヴW ヴY;ﾉｷゲWヴ ﾉWゲ IﾗﾐデヴﾚﾉWゲ ケ┌げｷﾉ ﾃ┌ｪWヴ; ﾐYIWゲゲ;ｷヴW S;ﾐゲ ┌ﾐ SYﾉ;ｷ SW 
ヲｴ ;ヮヴXゲ ﾉ; ┗WﾐデWく Pﾗ┌ヴ IW a;ｷヴWが ﾉげ;IｴWデW┌ヴ SｷゲヮﾗゲWヴ; Sげ┌ﾐ SYﾉ;ｷ SW ヲｴ ;ヮヴXゲ ﾉ; ┗WﾐデW ヮﾗ┌ヴ a;ｷヴW ses contrôles 

sur place. 

En cas de NC du produit reconnu par le service pêche dans les 2h suivant la vente, le vendeur supportera 

les conséquences financières induites et aura 48h pour récupérer sa marchandise, à défaut elle sera mise 

au rebus. 

 

La responsabilité de la Régie ne pourra pas être engagée après départ de la marchandise de la Criée, et 

ﾉげY┗Wﾐデ┌WﾉﾉW ;ﾉデYヴ;デｷﾗﾐ S┌ ヮヴﾗS┌ｷデ ヮWﾐS;ﾐデ ﾉW デヴ;ﾐゲヮﾗヴデく 
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A la demande des deux parties, le service des pêches peut être mandaté pour trouver un arrangement 

amiable.  

LWゲ ヴYIﾉ;ﾏ;デｷﾗﾐゲ ﾃ┌ｪYWゲ ;H┌ゲｷ┗Wゲ ヮﾗ┌ヴヴﾗﾐデ a;ｷヴW ﾉげﾗHﾃWデ SげﾗHゲWヴ┗;デｷﾗﾐゲ de la Régie et de demande de 

sanctions par le conseil consultatif SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ de la halle à marée. 

Article 53 : Enregistrements des informations relatives aux produits pris en charge par la halle à la 
marée  

Les catalogues de ventes sont disponibles sur le site Internet de vente des criées de Haute-Normandie en 

lien avec le serveur de la salle des ventes de la criée du port de Dieppe.  Le site internet PREVAPPORT est 

également dｷゲヮﾗﾐｷHﾉW ヮﾗ┌ヴ ┗ﾗｷヴ ﾉげWﾐゲWﾏHﾉW SWゲ ケ┌;ﾐデｷデYゲ ヮヴY┗┌Wゲ SW SYH;ヴケ┌Wヴ ヮ;ヴ ﾉWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ ゲ┌ヴ 
ﾉげWﾐゲWﾏHﾉW SWゲ CヴｷYWゲ SW Fヴ;ﾐIWく 
Le bilan des ventes est diffusé en ligne sur le site Internet de FranceAgrimer. 

Ces données sont archivées en version papier par la Régie durant dix années. 

Article 54 :  Sanctions prononcées en cas de manquement des usagers aux règles régissant la halle à 
marée 

Le directeur de la Régie Dieppoise des Activités Portuaire peut prononcer des sanctions à l'encontre des 

usagers de la halle à marée. 

Les intéressés sont avisés au préalable des faits relevés à leur encontre, des dispositions qu'ils ont 

enfreintes et des sanctions qu'ils encourent. L'organisme gestionnaire de la halle à marée leur fait connaitre 

alors le délai dont ils disposent pour faire valoir leurs observations écrites et, le cas échéant, les modalités, 

ゲげｷﾉゲ Wﾐ aﾗﾐデ ﾉ; SWﾏ;ﾐSWが selon lesquelles ils peuvent être entendus. Il les informe de leur droit à être 

assistés du conseil de leur choix. 

La contestation de la sanction ne peut être portée devant la juridiction compétente qu'après une tentative 

de règlement amiable avec l'organisme gestionnaire de la halle à marée dans le mois qui suit sa 

notification. 

L'usager peut, dans le même délai, saisir le conseil consultatif d'exploitation aux fins de conciliation du 

litige. 

Selon les fautes ou manquements observés et notamment : 

• infraction aux modalités de fonctionnement de la vente aux enchères ; 

• SYa;┌デ SW IﾗﾏヮﾗヴデWﾏWﾐデ ふｷﾐゲ┌ﾉデWゲが ┗ｷﾗﾉWﾐIWゲぐ) troublant ﾉW Hﾗﾐ ﾗヴSヴW S;ﾐゲ ﾉげWﾐIWｷﾐデW SW ﾉ; ｴ;ﾉﾉW < 
marée ; 

• vol ou de détérioration volontaire de marchandises ; 

• usage abusif des installations de la criée, 

L; ゲ;ﾐIデｷﾗﾐ ゲWヴ; ｪヴ;S┌YWが ヮヴﾗヮﾗヴデｷﾗﾐﾐYW Wデ ヮﾗ┌ヴヴ; ;ﾉﾉWヴ SW ﾉげ;┗WヴデｷゲゲWﾏWﾐデ YIヴｷデ ﾃ┌ゲケ┌げ< ﾉげW┝Iﾉ┌ゲｷﾗﾐ SW ﾉ; 
halle à la marée. 

Cette ゲ;ﾐIデｷﾗﾐ ﾐげYデ;ﾐデ ヮ;ゲ exclusive des procédures judiciaires ou administratives qui pourront être 

diligentées. 

Article 55 :  Bilan annuel sur le fonctionnement de la halle à marée 

Le bilan annuel des opérations commerciales réalisées par la halle à marée de Dieppe est présenté au 

IﾗﾐゲWｷﾉ Iﾗﾐゲ┌ﾉデ;デｷa SろW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ ﾉﾗヴゲ SW ゲ; ヮヴWﾏｷXヴW ヴY┌ﾐｷﾗﾐ ;ﾐﾐ┌WﾉﾉWく DWゲ ヮヴﾗヮﾗゲｷデｷﾗﾐゲ Sげ;Iデｷﾗﾐゲ 
correctives peuvent être proposées par les parties en cette circonstance. 
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CHAPITRE 11 :  VENTE HORS DE LA HALLE A LA MAREE 

Article 56 :   Les conditions des ventes de gré à gré par contrat 

Dans le cas de vente par contrat, les lots vendus directement par le pêcheur ou son représentant en dehors 

de la halle à la marée sont obligatoirement enregistrés par les agents de la Régie sous la dénomination 

« vente par contrat ». 

La Régie peut faire exercer, par les autorités compétentes en matière de police portuaire dans le cadre de 

l'application du présent règlement ou sous couvert du service des douanes pour le recouvrement de la 

redevance d'équipement, tous les contrôles ケ┌げｷﾉ ﾃ┌ｪW utiles pour établir l'existence et la véracité de ces 

transactions. 

Article 57 :   La vente au détail 

Des étals disposés quai Trudaine sont à la disposition des pêcheurs/armateurs pour vendre le produit de 

leur ヮZIｴW ;┌┝ ヮ;ヴデｷI┌ﾉｷWヴゲく Iﾉ ゲげ;ｪｷデ Sげ┌ﾐ ﾉｷW┌ réservé à la vente au détail pour les navires débarquant leur 

pêche dans un port de Normandie. 

Les modalités dげ;┌デﾗヴｷゲ;デｷﾗﾐ de vente et dげ;デデヴｷH┌デｷﾗﾐ SWゲ ヮﾉ;IWゲ ケ┌;ｷ Tヴ┌S;ｷﾐW sont précisées dans la 

ヮヴﾗIYS┌ヴW Sげｷnscription donnée dans la Iｴ;ヴデW Sげｷﾐゲデ;ﾉﾉ;デｷﾗﾐ ヮﾗ┌ヴ ﾉ; ┗WﾐデW Sｷヴecte des pêcheurs quai 

Trudaine (voir annexe 8). 

PWﾐS;ﾐデ ﾉ; ヮYヴｷﾗSW SW ﾉ; CSJが ﾉﾗヴゲ SW ﾉげﾗヴｪ;ﾐｷゲ;デｷﾗﾐ S┌ デヴ;ﾐゲヮﾗヴデ ヮ;ヴ ﾉ; CヴｷYW SWゲ ﾏ;ヴIｴ;ﾐSｷゲWゲ SWヮ┌ｷゲ ﾉWゲ 
autres ports de débarque : les lots vendus directement par le pêcheur ou son représentant sont 

obligatoirement enregistrés par les agents de la Régie sous la dénomination « vente directe ». 

Ces transactions sont soumises au paiement des taxes, redevances et droits en vigueur. 
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CHAPITRE 12 :  CARACTERISTIQUES ET LIMITATIONS TECHNIQUES 

Article 58 :  Aire de réparation navale et équipements de la Régie 

Lげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW Wゲデ Iﾗﾐゲデｷデ┌YW SWゲ ﾗ┌┗ヴ;ｪWゲ et installations suivantes : 

• Equipements communs : 

- uﾐ ケ┌;ｷ Sげ;IIﾗゲデ;ｪW SW 45 mètres avec un ponton de 15 mètres de longueur situé au coin NW 

SW ﾉ; S;ヴゲW ヮﾗ┌ヴ ヮWヴﾏWデデヴW ﾉW SYH;ヴケ┌WﾏWﾐデ Wデ ﾉげWﾏH;ヴケ┌WﾏWﾐデ SWゲ Yケ┌ｷヮ;ｪWゲ SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ 
fréquentant ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW ; 

- un local デWIｴﾐｷケ┌W ゲｷデ┌Y ゲ┌ヴ ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW. Leゲ ヮヴﾗS┌Iデｷﾗﾐゲ SげYﾐWヴｪｷWゲ Wデ aﾉ┌ｷSWゲ 
sont distribuées par un réseau reliant ce local aux aires de stationnement des navires 

(électricité, eau potable). Des bornes réparties sur les aires de stationnement, équipées de 

systèmes de compteurs individuels, assurent la continuité de fourniture des fluides aux 

usagers ; 

- un système de traitement des eaux de ruissellement et de lavage des coques et un ensemble 

de ヴYゲW;┌┝ SW IﾗﾉﾉWIデW Wデ SげY┗;I┌;デｷﾗﾐく 
 

• Equipements dédiés : 

- Zone technique Pêche : 

o Une darse Sげ;IIXゲ SW 30 x 9,9 mètres utiles (dimensions intérieures maximales) ; 

o un terre-plein de stationnement des navires réservé aux navires de ヮZIｴW Sげ┌ﾐW ゲ┌ヴa;IW SW 
6 500 m² ; 

o un éﾉY┗;デW┌ヴ Sげ┌ﾐW I;ヮ;IｷデY SW ﾉW┗;ｪW SW 360 tonnes 

- Zone technique Plaisance : 

o Une zone matérialisée de stationnement des navires Sげ┌ﾐW ゲ┌ヴface de 2 450 m² ; 

o Une grue routière ﾏﾗHｷﾉW Sげ┌ﾐW I;ヮ;IｷデY de levage de 20 tonnes. 

 

LげYﾉY┗;デW┌ヴ permet le levage des navires dans les dimensions suivantes : 

• Poids total égal à 360 tonnes maximum ; 

• largeur inférieure à 9 mètres ; 

• longueur inférieure à 30 mètres ; 

• hauteur maximale (par rapport au sol ﾉﾗヴゲケ┌W ﾉげappareil en charge) : 12 mètres. 

La manutention de navires ou engins flottants ne répondant pas à ces caractéristiques limites pourra être 

étudiée sous réserve de la fourniture des plans du constructeur. Cette manutention pourra être soumise à 

SWゲ IﾗﾐSｷデｷﾗﾐゲ ゲヮYIｷaｷケ┌Wゲ SW ヮヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ S┌ ﾐ;┗ｷヴW ﾗ┌ SW ﾉげWﾐｪｷﾐ aﾉﾗデデ;ﾐt ou bien par des clauses 

particulières Sげ;ゲゲ┌ヴ;ﾐIW (ex : renonciation à recours envers la Régie paヴ ﾉげ;ヴﾏ;デW┌ヴ ﾗ┌ ﾉW ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴWが 
accord formel de son assureurぐ). 

LW ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげaire de réparation navale met les installations et appareils de levage et attinage à la 

disposition des usagers et le personnel nécessaire pour les faire fonctionner du lundi au vendredi de 8h à 

12h et de 13h30 à 17h. 

Il peut exceptionnellement faire effectuer dWゲ ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWゲ Wﾐ SWｴﾗヴゲ SW IWゲ ﾃﾗ┌ヴゲ Wデ ｴW┌ヴWゲ notamment en 

aﾗﾐIデｷﾗﾐ SWゲ Iﾗﾐデヴ;ｷﾐデWゲ SW ﾏ;ヴYW Wデ S┌ デｷヴ;ﾐデ SげW;┌ du navire. 

Article 59 :  Utilisation de moyens de levage ou de manutention non fournis par la Régie 

LWゲ ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴWゲ ﾗ┌ ;ヴﾏ;デW┌ヴゲ SW ﾐ;┗ｷヴWゲ Sﾗﾐデ ﾉWゲ I;ヴ;IデYヴｷゲデｷケ┌Wゲ ﾐW ヮWヴﾏWデデWﾐデ ヮ;ゲ ﾉげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ des 

appareils de levage de la Régie pourront faire appel à un opérateur extérieur après accord du responsable 

SW ﾉげ;ｷヴW de réparation navale ケ┌ｷ ゲげ;ゲゲ┌ヴWヴ; Wﾐ ヮ;ヴデｷI┌ﾉｷWヴ du respect des caractéristiques techniques des 

ouvrages (ex : charge admissible des quais, pression au sol ぐぶく 
Lげ;ヴﾏ;デW┌ヴ Wゲデ Wﾐ Iｴ;ヴｪW SW ┗YヴｷaｷWヴ ﾉ; I;ヮ;IｷデY Wデ ﾉ; IﾗﾐaﾗヴﾏｷデY SWゲ ﾏ;デYヴｷWﾉゲ SW ﾉW┗;ｪW ヮヴﾗヮﾗゲYゲ ヮ;ヴ ﾉ; 
société extérieure (ex ぎ ┗ｷゲｷデWゲ ヮYヴｷﾗSｷケ┌Wゲ SW ゲYI┌ヴｷデYが ;ゲゲ┌ヴ;ﾐIWゲぐぶく 
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CHAPITRE 13 :  TARIFICATION 

Il est rappelé que la facturation consistW Wﾐ ┌ﾐW ヴWSW┗;ﾐIW ヮﾗ┌ヴ ゲWヴ┗ｷIWゲ ヴWﾐS┌ゲ ;ゲゲﾗヴデｷW Sげ┌ﾐW ヴWSW┗;ﾐIW 
SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ デWﾏヮﾗヴ;ｷヴW S┌ domaine public portuaire. 

Article 60 :  Tarifs et facturations 

Les tarifs des prestations effectuées par la Régie et le montant des taxes sont détaillés dans les tarifs 

publics Sげ┌ゲ;ｪWく CWゲ tarifs sont fixés annuellement. 

A┌ ﾏﾗﾐデ;ﾐデ SWゲ デ;┝Wゲ ゲげ;ﾃﾗ┌デWﾐデが ﾉW I;ゲ YIｴY;ﾐデ, ﾉWゲ SYヮWﾐゲWゲ W┝ヮﾗゲYWゲ SげﾗaaｷIW ヮ;ヴ la Régie en application 

des dispositions du présent règlement. 

L; ヮ;ヴデｷIｷヮ;デｷﾗﾐ < ﾉげYﾉｷﾏｷﾐ;デｷﾗﾐ des déchets est intégrée dans la facture présentée au propriétaire, à 

ﾉげ;ヴﾏ;デW┌ヴ ﾗ┌ à son représentant, lors du départ du navire. Le coût de cette prestation est forfaitaire. 

Article 61 :  Décompte des journées de stationnement 

La durée de séjour sur le terre-plein de ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW est évaluée en jours avec déduction des 

jours non ouvrables lorsque ceux-ci ne sont pas utilisés pour les réparations. La journée de montée comme 

celle de sortie sont toujours comptabilisées quelﾉW ケ┌W ゲﾗｷデ ﾉげｴW┌ヴW < ﾉ;ケ┌WﾉﾉW ゲげWaaWIデ┌W ﾉげﾗヮYヴ;デｷﾗﾐく 

CHAPITRE 14 : ORGANISATION DES MOUVEMENTS 

Article 62 :  Préparation des opérations de levage 

Lげ┌ゲ;ｪWr doit déposer une demande préalable auprès S┌ ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW ;┗WI ┌ﾐ 
préavis de 24h en utilisant le modèle type (annexe 7 pour les navires de pêches et annexe 8 pour les 

navires de plaisanceぶく L; S;デW Wデ ﾉげｴW┌ヴW SW ﾏｷゲW ;┌ ゲWI ゲﾗﾐデ ;ﾉﾗヴゲ ヮヴYIｷゲYWゲ ;ｷﾐゲｷ ケ┌W IWﾉﾉWゲ SW ヴWﾏｷゲW < 
ﾉげW;┌ ケ┌ｷ devront être confirmées au plus tard 24h avant la date prévue. 

Les usages abusifs ou dédits non justifiés peuvent donner lieu à un dédommagement de la Régie. 

L; SWﾏ;ﾐSW Sﾗｷデ ZデヴW ゲｷｪﾐYW ヮ;ヴ ﾉげ;ヴﾏ;デW┌ヴ ﾗ┌ ゲﾗﾐ ヴWヮヴYゲWﾐデ;ﾐデ Wデ IﾗﾐデWﾐｷヴ ﾐﾗデ;ﾏﾏWﾐデ ﾉWゲ 

renseignements ci-après : 

• désignation du navire et son immatriculation ; 

• ses dimensions et jauge officielles avec dossier comprenant les plans du navire, le détail des 

appendices et des quilles antiroulis ; 

• ses tirants SげW;┌ ;┗;nt et arrière à la présentation ; 

• la masse approximative S┌ ﾐ;┗ｷヴW ﾉXｪW ﾗ┌ Wﾐ Yデ;デ ﾐﾗヴﾏ;ﾉ Sげ;ヴﾏWﾏWﾐデ < ﾉ; ヮZIｴW Wデ éventuellement 

la masse de la surcharge ; 

• le jour SW ﾉ; ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴW SWﾏ;ﾐSYW ; 

• la durée du séjour sur le terre-plein ; 

• la liste des principaux travaux à effectuer. 

Le ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW SWﾏW┌ヴW ﾃ┌ｪW SW ﾉげﾗヮヮﾗヴデ┌ﾐｷデY SWゲ ﾏ;ﾐ┌デWﾐデｷﾗﾐゲ demandées 

après examen des pièces fournies ふヮﾉ;ﾐゲが ゲIｴYﾏ;ゲが YﾉYﾏWﾐデゲ SW ゲデ;HｷﾉｷデY ぐぶ. Il peut faire procéder à toute 

vérification ou expertise complémentaire jugée utile ヮﾗ┌ヴ ゲげ;ゲゲ┌ヴWヴ SW ﾉ; ゲｷデ┌;デｷﾗﾐ SWゲ ヱ┌┗ヴWゲ ┗ｷ┗Wゲが SW ﾉ; 
aｷ;HｷﾉｷデY SWゲ ﾏ;デYヴｷWﾉゲ Wデ SW ﾉ; ゲYI┌ヴｷデY SW ﾉげﾗヮYヴ;デｷﾗﾐく 
Sげｷﾉ ﾉW ﾃ┌ｪW ﾐYIWゲゲ;ｷヴWが Wデ Wﾐ ヮ;ヴデｷI┌ﾉｷWヴ ヮﾗ┌ヴ ┌ﾐW ヮヴWﾏｷXヴW ゲﾗヴデｷW SげW;┌ ゲ┌ヴ ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐが ﾉW 
responsable de la Régie ヮﾗ┌ヴヴ; ヴWIﾗ┌ヴｷヴ ;┌ ゲWヴ┗ｷIW SW ヮﾉﾗﾐｪW┌ヴゲが ﾐﾗデ;ﾏﾏWﾐデ ヮﾗ┌ヴ ゲげ;ゲゲ┌ヴWヴ S┌ Hﾗﾐ 
positionnement des sangles. Le surcoûデ SW IWデデW ｷﾐデWヴ┗Wﾐデｷﾗﾐ ゲWヴ; < ﾉ; Iｴ;ヴｪW SW ﾉげ;ヴﾏ;デW┌ヴく 
Les armateurs ou leurs représentants doivent communiquer au ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮaration navale 

tous les ヴWﾐゲWｷｪﾐWﾏWﾐデゲ ﾐYIWゲゲ;ｷヴWゲ < ﾉげ;デデｷﾐ;ｪWく 
Toute modification des caractéristiques du navire par rapport à celles renseignées pour la précédente mise 

à sec Sﾗｷデ ｷﾏヮYヴ;デｷ┗WﾏWﾐデ a;ｷヴW ﾉげﾗHﾃWデ Sろ┌ﾐW SYIﾉ;ヴ;デｷﾗﾐ ヮヴY;ﾉ;HﾉW au responsable dW ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ 
navale.  
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La date souhaitée des opérations peut être modifiée par le ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW 

ﾏﾗ┞Wﾐﾐ;ﾐデ ┌ﾐ ヮヴY;┗ｷゲ SW ヲヴ ｴW┌ヴWゲ ゲ;ﾐゲ ケ┌げ┌ﾐW ケ┌WﾉIﾗﾐケ┌W ｷﾐSWﾏﾐｷデY ヮ┌ｷゲゲW ZデヴW ヴYIﾉ;ﾏYW < IW デｷデヴWく L; 
désignation des postes à quai (zone d'attente dédiée à la réparation navale située à proximité de la darse) 

est du ressort du responsable de ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW en accord avec la capitainerie. 

Il ;ヮヮ;ヴデｷWﾐデ ;┌┝ ┌ゲ;ｪWヴゲ SW ゲげ;ゲゲ┌ヴWヴ SWゲ IﾗﾐSｷデｷﾗﾐゲ Sげ;IIXゲ Wデ SWゲ ｴﾗヴ;ｷres de fonctionnement des pertuis 

et ponts. 

Le navire doit être muni des amarres, des défenses et matériels propres à assurer sa sécurité pendant les 

opérations. 

Lげ;ヴﾏ;デW┌ヴ ﾗ┌ ﾉW ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW S┌ ﾐ;┗ｷヴW ﾗ┌ ゲﾗﾐ ヴWヮヴésentant est tenu de demander une autorisation pour 

ﾉげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ SげWﾐｪｷﾐゲ de levage ゲ┌ヴ ﾉW ケ┌;ｷ Sげ;IIﾗゲデ;ｪW ﾉﾗヴゲケ┌W ﾉWゲ Iﾗﾐデヴ;ｷﾐデWゲ ;┌ ゲﾗﾉ ｷﾐS┌ｷデWゲ sont 

supérieures à 1,5 t/m2. 

Lげ;ヴﾏ;デW┌ヴ Sﾗｷデ ゲﾗ┌ゲIヴｷヴW ┌ﾐW ;ゲゲ┌ヴ;ﾐIW en responsabilité civile couvrant les risques encourus pendant 

ﾉげWﾐゲWﾏHﾉW SW ﾉげﾗヮYヴ;デｷﾗﾐが Wデ ﾐﾗデ;ﾏﾏWﾐデ ﾉW ﾉW┗;ｪWが ﾉげ;デデｷﾐ;ｪW Wデ ﾉW ゲデ;デｷﾗﾐﾐWﾏWﾐデ < デWヴヴW SW ゲﾗﾐ ﾐ;┗ｷヴWく Il 
devra produire ﾉげ;デデWゲデ;デｷﾗﾐ IﾗヴヴWゲヮﾗﾐS;ﾐデW Wﾐ Iﾗ┌ヴゲ SW ┗;ﾉｷSｷデY lors de la remise de sa commande. 

Article 63 :  Priorité des mouvements 

Les prestations sont ass┌ヴYWゲ S;ﾐゲ ﾉげﾗヴSヴW Sげantériorité de leur ヴ;ﾐｪ SげｷﾐゲIヴｷヮデｷﾗﾐく Lﾗヴゲケ┌げ┌ﾐ ﾐ;┗ｷヴW ｷﾐゲIヴｷデ 
ﾐW ゲW ゲWヴ; ヮ;ゲ ヮヴYゲWﾐデY < ﾉげｴW┌ヴW Iﾗﾐ┗Wﾐ┌W Wﾐ aﾗﾐIデｷﾗﾐ SW ゲﾗﾐ ヴ;ﾐｪが ｷﾉ ヮWヴSヴ; ゲﾗﾐ ヴ;ﾐｪ SげｷﾐゲIヴｷヮデｷﾗﾐく 
LWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ Sげ┌ﾐ ﾏZﾏW ;ヴﾏWﾏWﾐデ ヮﾗ┌ヴヴﾗﾐデ ｷﾐデWヴ┗Wヴデｷヴ ﾉW┌ヴ ﾗヴSヴW SげWﾐデヴYWが ;┗WI ﾉげ;IIﾗヴS S┌ ｪWゲデｷﾗﾐﾐ;ｷヴWが 
dans un délai de 48h avant les opérations. 

L; ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴW Sげ┌ﾐ ﾐ;┗ｷヴW ケ┌ｷ Wゲデ ヴWﾏｷゲ < ﾉげW;┌ Wゲデ ヮヴｷﾗヴｷデ;ｷヴW sur celle qui doit en déposer un sur le terre-

plein. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, il est accordé un droit de priorité pour les navires en difficulté 

ふﾐ;┗ｷヴW ｴﾗヴゲ SげYデ;デ SW aﾉﾗデデWヴ, navire menaçant ruine ぐ) ainsi que pour tout ﾏﾗデｷa SげｷﾐデYヴZデ ｪYﾐYヴ;ﾉ Sﾗﾐデ 
ﾉげ;ヮヮヴYIｷ;デｷﾗﾐ ;ヮヮ;ヴデｷWﾐSヴ; < ﾉげ;┌デﾗヴｷデY ｷﾐ┗WゲデｷW S┌ ヮﾗ┌┗ﾗｷヴ SW ヮﾗﾉｷIW portuaire. Ce droit de priorité ﾐげﾗ┌┗ヴW 
ヮ;ゲ Sヴﾗｷデ < ｷﾐSWﾏﾐｷゲ;デｷﾗﾐ ヮﾗ┌ヴ ﾉWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ ﾐげ;┞;ﾐデ ヮ┌ utiliser les prestations commandées de ce fait. 

Article 64 :  Refus Sげ;IIXゲ Wデ ゲuspension des opérations 

Le ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW peut ヴWa┌ゲWヴ ﾉげ;Sﾏｷゲゲｷﾗﾐ ゲ┌ヴ ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW Sげun 

navire en raison de son état ou de la fourniture de renseignements incomplets ou manifestement erronés. 

La suspension des opérations peut intervenir aux cas suivants :  

• danger identifié ou encouru pour les biens ou les personnes ; 

• risques ou nuisances avérés à laisser les appareils en fonctionnement ; 

• ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWが SYヮﾉ;IWﾏWﾐデ ﾗ┌ ヴYケ┌ｷゲｷデｷﾗﾐ SWゲ ;ヮヮ;ヴWｷﾉゲ ﾗ┌ Wﾐｪｷﾐゲ ﾏﾗHｷﾉWゲ ゲ┌ヴ ﾗヴSヴW de ﾉげ;┌デﾗヴｷデY 
investie du pouvoir de police portuaire ; 

• si les conditions nécessaires au bon déroulement des opérations ne sont plus réunies (ex ぎ ﾏYデYﾗが ぐぶ.  

CHAPITRE 15 : EXPLOITATION DE LげAIRE DE REPARATION NAVALE 

Article 65 :  M;ﾐヱ┌┗ヴW SWゲ Wﾐｪｷﾐゲ 

Le responsable de ﾉ; ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴW dirige les opérations nécessaires à la mise à sec des navires et à leur remise 

à flot (levage des navires lors de la mise à sec, デヴ;ﾐゲヮﾗヴデ ﾃ┌ゲケ┌げ;┌ ヮﾗゲデW ;aaWIデY ;┌ ﾐ;┗ｷヴW ﾉW┗Yが ;デデｷﾐ;ｪW ﾗ┌ 
mise sur ber, levage pour la remise à flot du navire ぐ). 

Article 66 :  Préparation du levage 

Le responsable de ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW ヮヴWゲIヴｷデ Wﾐ デ;ﾐデ ケ┌W SW HWゲﾗｷﾐ ﾉW ﾐﾗﾏHヴW SげｴﾗﾏﾏWゲ SW 
ﾉげYケ┌ｷヮ;ｪW Sﾗﾐデ ﾉ; ヮヴYゲWﾐIW Wゲデ ﾃ┌ｪYW ﾐYIWゲゲ;ｷヴW ヮﾗ┌ヴ ;ゲゲ┌ヴWヴ ﾉ; ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWく 
Lげ┌ゲ;ｪWヴ est tenu de mettre son navire à disposition du responsable de ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴW dans les conditions 

suivantes : 
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• le navire sera stationné sur le linéaire accostable dans la partie Sud du quai de Norvège, en attente 

des opérations de manutention dans les conditions précisYWゲ ヮ;ヴ ﾉW ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげ;ｷヴW SW 
réparation navale et par la capitainerie ; 

• le stationnement entre la darse et le qu;ｷ Sげ;IIﾗゲデ;ｪW Wゲデ ヮヴﾗ┗ｷゲﾗｷヴW Wデ ﾐW ヮW┌デ W┝IYSWヴ ┌ﾐW ﾃﾗ┌ヴﾐYW 
sauf avis contraire de la Régie ou de la c;ヮｷデ;ｷﾐWヴｷWく Lげ;ﾏ;ヴヴ;ｪW S┌ ﾐ;┗ｷヴW Wゲデ ヴY;ﾉｷゲY ヮ;ヴ ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ 
conformément aux prescriptions des agents de la Régie responsables de la manoeuvre ; 

• le navire entrant dans la darse devra se présenter avec une gite inférieure à 2° ; 

• la cargaison du navire devra avoir été débarquée et ses cales nettoyées. Un contrôle pourra être 

effectué par un agent de la Régie ; 

• la vidange et ﾉげY┗;I┌;デｷﾗﾐ SW デﾗ┌デ ﾗ┌ ヮ;ヴデｷW Ses soutes et caisses à bord (carburant, huiles, eau 

douce, glace, etc.) et du système de production de glace pourront être demandées notamment dans 

ﾉW I;ゲ Sげ┌ﾐ SYヮ;ゲゲWﾏWﾐデ S┌ ヮﾗｷSゲ S┌ ﾐ;┗ｷヴWく CWデデW ┗ｷS;ﾐｪW ゲWヴ; < ﾉ; Iｴ;ヴｪW SW ﾉげ;ヴﾏ;デW┌ヴ ﾗ┌ S┌ 
propriétaire du navire ou de son représentant ; 

• les engins de pêche et autres matériels devront être débarqués avant le levage pour être stockés sur 

le quai de Norvège Sud, à un emplacement attribué par AOT par la Régie ; 

• les moyenゲ SW SYH;ヴケ┌WﾏWﾐデ ヮﾗ┌ヴ ヮWヴﾏWデデヴW < ﾉげYケ┌ｷヮ;ｪW Sげ;IIYSWヴ ;┌ ケ┌;ｷ ﾗ┌ ;┌ ﾐ;┗ｷヴW SW 
servitude de la Régie sont disponibles. 

Article 67 :  Opérations de levage 

LWゲ ;ヴﾏ;デW┌ヴゲ ﾗ┌ ﾉW┌ヴゲ ヴWヮヴYゲWﾐデ;ﾐデゲ ゲﾗﾐデ デWﾐ┌ゲ Sげ;ゲゲｷゲデWヴ ;┌┝ ﾗヮYヴ;デｷﾗﾐゲ SW ﾉW┗;ｪW Wデ Sげ;デデｷﾐ;ｪW SW ﾉW┌ヴゲ 
ﾐ;┗ｷヴWゲく Iﾉゲ Sﾗｷ┗Wﾐデ ヴWゲヮWIデWヴ ﾉWゲ IﾗﾐゲｷｪﾐWゲ Sげ┌ゲ;ｪW Wデ デﾗ┌デW ﾏWゲ┌ヴW ヮヴｷゲW Wﾐ ┗┌W SW ﾉ; ゲYI┌ヴｷデY SW 
ﾉげﾗヮYヴ;デｷﾗﾐく  

Article 68 :  MｷゲW < ﾉげW;┌ SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ 

Après la ヴWﾏｷゲW < ﾉげW;┌ ヮ;ヴ ﾉげWﾐｪｷﾐ SW ﾉW┗;ｪW S;ﾐゲ ﾉ; S;ヴゲW, le navire est évacué de la darse par son 

propriétaire ou armateur ┗Wヴゲ ﾉW ケ┌;ｷ Sげ;デデWﾐデW ﾗ┌ デﾗ┌デ ;┌デヴW ヮﾗゲデW Sげ;ﾏ;ヴヴ;ｪW ;デデヴｷH┌Yく 

Article 69 : Conditions météorologiques limites 

Les opérations de levage des navires seront interrompues lorsque le vent mesuré dépasse 76 km/h à 10 

mètres du sol. 

Les opérations de roulage à viSW SW ﾉげWﾐｪｷﾐ ゲWヴﾗﾐデ ｷﾐデWヴヴﾗﾏヮ┌Wゲ ﾉﾗヴゲケ┌W ﾉW ┗Wﾐデ ﾏWゲ┌ヴY SYヮ;ゲゲW ヱ40 km/h 

à 10 mètres du sol. 

Article 70 :  AヴヴZデ SWゲ ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWゲ Wデ ｷncidents 

En I;ゲ Sげ;ヴヴZデ SW aﾗﾐIデｷﾗﾐﾐWﾏWﾐデ ﾐﾗﾐ ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏY SW ﾉげYﾉY┗;デW┌ヴ ヮﾗ┌ヴ ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐが IｷヴIﾗﾐゲデ;ﾐIWゲ 
exceptionnelles ou force majeure (ex : conditions météorologiques SYa;┗ﾗヴ;HﾉWゲ ぐ), les navires inscrits qui 

ne pourront être admis ゲ┌ヴ ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW ﾐげ;┌ヴﾗﾐデ Sヴﾗｷデ à aucune indemnité. 

De même, les navires immobilisés sur le terre-plein ne seront pas indemnisés de leurs pertes SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ 
et des frais subséquents mais le coût de stationnement sur le terre-plein ne sera pas facturé pour la durée 

de stationnement supplémentaire liée à ces circonstances. 

Article 71 :  Etat des lieux 

Le ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげaire de ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴW procède à une visite cﾗﾐデヴ;SｷIデﾗｷヴW ;┗WI ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ ;┗;ﾐデ ﾉ; remise à 

ﾉげW;┌ S┌ ﾐ;┗ｷヴWく LげｷﾐゲヮWIデｷﾗﾐ peut IﾗﾐS┌ｷヴW ﾉW ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげaire de réparation navale à prescrire un 

ﾐWデデﾗ┞;ｪW IﾗﾏヮﾉYﾏWﾐデ;ｷヴW < ﾉ; Iｴ;ヴｪW SW ﾉげ┌ゲ;ｪWヴく  
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Article 72 :  Sécurité 

Lげ;IIXゲ à ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴation navale (terre-plein, darse et leurs abords) est réglementé et réservé aux 

professionnels, véhicules de service et entreprises aux conditions suivantes : 

• le stationnement des véhicules doit avoir lieu sur les parkings dédiés à cet effet. Des livraisons 

peuvent êtrW WaaWIデ┌YWゲ ;┌ ヮﾉ┌ゲ ヮヴXゲ SWゲ ﾉｷW┌┝ SW デヴ;┗;ｷﾉ ゲ;ﾐゲ デﾗ┌デWaﾗｷゲ Wﾐデヴ;┗Wヴ ﾉ; ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴW SWゲ 
engins ; 

• l; IｷヴI┌ﾉ;デｷﾗﾐ SWゲ ┗YｴｷI┌ﾉWゲ Wゲデ ｷﾐデWヴSｷデW ﾉﾗヴゲ SW ﾉ; ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴW SW ﾉげYﾉY┗;デW┌ヴ ゲ;┌a ;┌デﾗヴｷゲ;デｷﾗﾐ 
accordée par ﾉW ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴW concernant la circulation entre le portail et le parking ; 

• il est ｷﾐデWヴSｷデ < デﾗ┌デW ヮWヴゲﾗﾐﾐW ﾐげ;ヮヮ;ヴデWﾐ;ﾐデ ヮ;ゲ ;┌ ゲWヴ┗ｷIW SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ SW ゲW デヴﾗ┌┗Wヴ S;ﾐゲ ┌ﾐ 
ヴ;┞ﾗﾐ SW ヲヰ ﾏXデヴWゲ ;┌デﾗ┌ヴ SW ﾉげYﾉY┗;デW┌ヴ ﾉﾗヴゲ SWゲ ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWゲ SW IWﾉ┌ｷ-ci. 

Un dispositif pour éviter la circulation du public sur ou à proximité de la darse pendant les périodes de 

manutention est mis en place. Des panneaux sont installés en vue SげｷﾐaﾗヴﾏWヴ le public sur les dangers 

encourus lors des manutentions.  

Les usagers sont tenus de respecter les consignes données par le responsable de la ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWく 

CHAPITRE 16 :  STATIONNEMENT DES NAVIRES SUR LげAIRE DE REPARATION NAVALE 

Article 73 :  Attinage 

a) Navires de pêche 

LW ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW Wゲデ ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW S┌ I;ﾉ;ｪWが SW ﾉげ;デデｷﾐ;ｪW ﾗ┌ SW ﾉ; ﾏｷゲW ゲ┌ヴ HWヴ 
S┌ ﾐ;┗ｷヴWが S;ﾐゲ ﾉ; ﾏWゲ┌ヴW ﾗ┍ ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ ﾐげ;┌ヴ; ヮ;ゲ IﾗﾐaｷY IWデデW ヮヴWゲデ;デｷﾗﾐ < ┌ﾐ ﾏ;ﾐ┌デWﾐデｷﾗﾐﾐ;ｷヴW ヮ;ヴ 
convention. Le ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW se réserve le droit de différer ou reporter 

ﾉげﾗヮYヴ;デｷﾗﾐ ﾉﾗヴゲケ┌Wが ;ヮヴXゲ ｷﾐゲヮWIデｷﾗﾐが ﾉ; ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴW ヴｷゲケ┌Wヴ;ｷデ SW I;┌ゲWヴ ┌ﾐ Sﾗﾏﾏ;ｪW ;┌ ﾐ;┗ｷヴW ﾗ┌ 
ヮヴYゲWﾐデWヴ;ｷデ ┌ﾐ ヴｷゲケ┌W ヮﾗ┌ヴ ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐく 
Lげ;ヴﾏ;デW┌ヴ ﾗ┌ ﾉW I;ヮｷデ;ｷﾐW S┌ ﾐ;┗ｷヴW ﾐW ヮW┌┗Wﾐデ ﾏﾗSｷaｷWヴ ﾉげ;デデｷﾐ;ｪW ﾗ┌ ﾉ; ヴYヮ;ヴデｷデｷﾗﾐ SWゲ ヮﾗｷSゲ S┌ ﾐ;┗ｷヴW 
statiﾗﾐﾐY ゲ;ﾐゲ ﾉげ;┌デﾗヴｷゲ;デｷﾗﾐ ヮヴY;ﾉ;HﾉW Wデ ｴﾗヴゲ S┌ IﾗﾐデヴﾚﾉW S┌ ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉWく 

b) Navires de plaisance 

La mise en place des élingues est assurée par le propriétaire du bateau ou de son mandataire. L'usager 

devra être accompagné d'une personne lors de la manutention. L'usager sera seul responsable du choix du 

ber susceptible de répondre aux caractéristiques de son navire. Une fois sur ber, l'usager devra prendre 

toute précaution utile pour préserver  la stabilité de son bateau à terre et notamment dans les conditions 

météo et alertes annoncées. La Régie ne pourra en aucun cas être tenu responsable des dégâts occasionnés 

par les coups de vent en raison de la prise au vent d'un bateau mâté sur le terre-plein. La Régie n'assure pas 

le calage ni l'épontillage des bateaux à terre. 

Article 74 :  Séjour ゲ┌ヴ ﾉげ;ｷヴW 

Le ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW se réserve le droit, au cours de la durée de stationnement 

Sげ┌ﾐ ﾐ;┗ｷヴW ゲ┌ヴ ﾉげ;ｷヴWが SW ﾉW Iｴ;ﾐｪWヴ SW ヮﾗゲデW SW ゲデ;デｷﾗﾐﾐWﾏWﾐデ ヮﾗ┌ヴ SWゲ ヴ;ｷゲﾗﾐゲ SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ. 

Stationné à quai, dans ou à proximité de la darse, ou une fois le navire déposé sur le terre-ヮﾉWｷﾐが ﾉげ;ヴﾏ;デW┌ヴ 
est consiSYヴY IﾗﾏﾏW ﾉW ｪ;ヴSｷWﾐ SW ゲﾗﾐ ﾐ;┗ｷヴW Wデ S┌ ﾏ;デYヴｷWﾉ ケ┌げｷﾉ ┌デｷﾉｷゲWく Iﾉ Wﾐ ;ゲゲ┌ヴW ﾉ; surveillance et la 

responsabilité, il souscrit toute garantie responsabilité civile. 

Article 75 :  PヴYゲWヴ┗;デｷﾗﾐ S┌ Sﾗﾏ;ｷﾐW ヮ┌HﾉｷI ヮﾗヴデ┌;ｷヴW Wデ SW ﾉげWﾐ┗ｷヴﾗﾐﾐWﾏWﾐデ 

a) Conservation du domaine public portuaire 

Eﾐ I;ゲ SげｷﾐIｷSWﾐデ ﾗ┌ Sげ;IIｷSWﾐデ ヮヴYゲWﾐデ;ﾐデ ┌ﾐ ヴｷゲケ┌W ﾗ┌ ヮﾗヴデ;ﾐデ ;デデWｷﾐデW < ﾉ; IﾗﾐゲWヴ┗;デｷﾗﾐ S┌ Sﾗﾏ;ｷﾐW 
ヮ┌HﾉｷI ヮﾗヴデ┌;ｷヴWが ﾉWゲ ┌ゲ;ｪWヴゲ Sﾗｷ┗Wﾐデ Wﾐ ｷﾐaﾗヴﾏWヴ ｷﾏﾏYSｷ;デWﾏWﾐデ ﾉW ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげ;ｷヴW de réparation 

navale et la capitainerie. Les opérations pourront alors être suspendues. 



LIVRE IV AIRE DE REPARATION NAVALE 

Lげ┌ゲ;ｪW SWゲ Yケ┌ｷヮWﾏWﾐデゲ ヮW┌デ ZデヴW ｷﾐデWヴヴﾗﾏヮ┌ Wﾐ I;ゲ : 

• Sげ;デデWｷﾐデW SW ﾉ; I;ヮ;IｷデY S┌ ゲデﾗIﾆ;ｪW Wデっﾗ┌ SW デヴ;ｷデWﾏWﾐデ SWゲ W;┌┝ IﾗﾉﾉWIデYWゲ き 
• SげY┗YﾐWﾏWﾐデ ヮﾉ┌┗ｷﾗﾏYデヴｷケ┌W ｷﾏヮﾗヴデ;ﾐデ ; 

• SげWﾐデヴWデｷWﾐ IﾗヴヴWIデｷa SWゲ ﾗ┌┗ヴ;ｪWゲ SW ﾉげ;ｷヴW ; 

• SW SY┗WヴゲWﾏWﾐデ ヮ;ヴ ﾉげﾗ┌┗ヴ;ｪW SW ゲ┌ヴ┗WヴゲW ; 

• SげｷﾐIｷSWﾐデ ﾗ┌ ;IIｷSWﾐデ ヮヴYゲWﾐデ;ﾐデ ┌ﾐ S;ﾐｪWヴ ヮﾗ┌ヴ ﾉ; ケ┌;ﾉｷデY SWゲ W;┌┝く 

b) Nuisances sonores 

Lげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ S;ﾐゲ ﾉW I;SヴW Sげ;Iデｷ┗ｷデYゲ ヮヴﾗaWゲゲｷﾗﾐﾐWﾉﾉWゲ de matériel induisant des nuisances sonores gênantes 

(ex : groupes électrogènes, compresseur, appareil à moteur thermique divers ぐぶ doit être interrompue du 

lundi au samedi de 20h à 07h et les dimanches et jours fériés toute la journée. 

Lげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ S;ﾐゲ ﾉW I;SヴW de travaux réalisés par des particuliers de matériel induisant des nuisances 

sonores gênantes ふW┝ ぎ ｪヴﾗ┌ヮWゲ YﾉWIデヴﾗｪXﾐWゲが IﾗﾏヮヴWゲゲW┌ヴが ;ヮヮ;ヴWｷﾉ < ﾏﾗデW┌ヴ デｴWヴﾏｷケ┌W Sｷ┗Wヴゲ ぐぶ  est 

régie par un arrêté préfectoral en date du 4 janvier 2000 (source : ville de Dieppe). Cet arrêté limite 

ﾉげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ SW IWゲ ;ヮヮ;ヴWｷﾉゲ ;┌┝ ヮﾉ;ｪWゲ ｴﾗヴ;ｷヴWゲ ゲ┌ｷ┗;ﾐデWゲ : du lundi au vendredi de 08h30 à 12h et de 

14h30 à 20h ; le samedi de 09h à 12h et de 15h à 19h et les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

c) Opérations de carénage, de sablage et de réparation 

Le gestionnaire veillera au nettoyage complet par balayage et récupération des résidus et des déchets 

ゲﾗﾉｷSWゲ Sげ┌ﾐ ヮﾗゲデW ;┗;ﾐデ ﾉ; ﾏｷゲW < デWヴヴW Sげ┌ﾐ ﾐ;┗ｷヴWが Wデ SW ﾉ; ﾏZﾏW ﾏ;ﾐｷXヴWが ｷﾉ ┗WｷﾉﾉWヴ; ;┌ ﾐWデデﾗ┞;ｪW S┌ 
poste lors de la remise à flot du navire. 

Les usagers et entreprises travaillant sur ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW doivent respecter les règles suivantes : 

• lげ┌ゲ;ｪWヴ Sげ┌ﾐ ヮﾗゲデW ┗WｷﾉﾉW ;┌ H;ﾉ;┞;ｪW Wデ < ﾉ; ヴYI┌ヮYヴ;デｷﾗﾐ SWゲ ゲ;ﾉｷゲゲ┌ヴWゲ ヴWゲデ;ﾐデWゲ ゲ┌ヴ ﾉW デWヴヴW-plein à la 

fin de chaque opération de lavage, de décapage ou de sablage du navire ; 

• lげWﾐゲWﾏHﾉW SWゲ SYIｴWデゲ ゲﾗﾉｷSWゲ ふゲ;HﾉWが ヮWｷﾐデ┌ヴWが ;ﾉｪ┌Wゲが Iﾗケ┌ｷﾉﾉ;ｪWゲが ヴYIｷヮｷWﾐデゲが Iｴｷaaﾗﾐゲ ぐぶ collectés 

ゲ┌ヴ ﾉげ;ｷヴW est évacué au fur et à mesure vers les points de collecte et de tri des déchets identifiés ; 

• lﾗヴゲケ┌W ﾉげ;ヴﾏ;デW┌ヴ a;ｷデ ｷﾐデWヴ┗Wﾐｷヴ ┌ﾐW WﾐデヴWヮヴｷゲW ゲヮYIｷ;ﾉｷゲYWが ﾉWゲ SYIｴWデゲ ゲﾗﾐデ Y┗;I┌Yゲ ヮ;ヴ ﾉげWﾐデヴWヮヴｷゲW 
intervenante qui établit et remet des copies des bordereaux de suivi de déchets au responsable de 

ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW ; 

• lors des opérations de sablage ou de peinture au pistolet, ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ SW┗ヴ; ヮヴWﾐSヴW デﾗ┌デWゲ ﾉWゲ 
ヮヴYI;┌デｷﾗﾐゲ ┌デｷﾉWゲ Wデ ゲげ;ゲゲ┌ヴWヴ ケ┌W IWゲ ﾗヮYヴ;デｷﾗﾐゲ ﾐW I;┌ゲWﾐデ ;┌I┌ﾐ Sﾗﾏﾏ;ｪW aux installations, 

navires ou véhicules ; 

• les déchets liquides ふW;┌ SW ﾉ;┗;ｪWが SYI;ヮ;ﾐデ ぐ) et eaux rejetées ne devront pas être de nature à 

ヮﾗヴデWヴ ;デデWｷﾐデW < ﾉ; ゲ;ﾐデY ヮ┌Hﾉｷケ┌W ﾗ┌ < IﾗﾏヮヴﾗﾏWデデヴW ﾉげYケ┌ｷﾉｷHヴW Hｷﾗﾉﾗｪｷケ┌W S┌ ﾏｷﾉｷW┌く 

d) Tヴ;ｷデWﾏWﾐデゲ SWゲ SY┗WヴゲWﾏWﾐデゲ Sげｴ┞SヴﾗI;ヴH┌ヴWs et polluants 

Eﾐ I;ゲ SW SY┗WヴゲWﾏWﾐデ Sげｴ┞SヴﾗI;ヴH┌ヴWゲ ﾗ┌ SW ゲ┌Hゲデ;ﾐIWゲ ヮﾗﾉﾉ┌;ﾐデWゲ ゲ┌ヴ la surface du poste, ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ Sﾗｷデ 
prendre immédiatement les mesures nécessaires pour en faire disparaitre toute trace sur le terre-plein et 

les caniveaux. 

Le ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW tient à la disposition des usagers des équipements de 

récupération absorbants dont il facture le coût < ﾉげ┌ゲ;ｪWヴく 
Eﾐ I;ゲ SW SYa;ｷﾉﾉ;ﾐIW SW ﾉげ┌ゲ;ｪWヴが ﾉe rWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW met en Wﾐ ヱ┌┗ヴW 
immédiatement tous moyens à sa disposition y Iﾗﾏヮヴｷゲ ﾉげ;ヮヮWﾉ ;┌ ゲWヴ┗ｷIW SW ゲWIﾗ┌ヴゲく 

e) Collecte des déchets 

Lげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ S┌ ヮﾗｷﾐデ de collecte se fait sous le contrôle des agents de la Régie. Les quantités et le type de 

déchets apportés par un usager sont comptabilisés  par le prestataire en charge de la collecte.  

Tﾗ┌デ ヴWﾃWデ SW SYIｴWデゲ ﾗ┌ SげWaaﾉ┌Wﾐデ S┌ HﾗヴS Sげ┌ﾐ ﾐ;┗ｷヴW < ヮﾗゲデW ゲ┌ヴ ﾉW デWヴヴW-plein, est strictement interdit.  



LIVRE IV AIRE DE REPARATION NAVALE 

Les eaux de cale des navires, les eaux noires ou grises des navires doivent être évacuées par des opérateurs 

spécialisés à la demandW SWゲ ;ヴﾏ;デW┌ヴゲ S;ﾐゲ ﾉWゲ IﾗﾐSｷデｷﾗﾐゲ ヮヴYIﾗﾐｷゲYWゲ ヮ;ヴ ﾉW ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげ;ｷヴW SW 
ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉWく LWゲ IﾗヮｷWゲ SWゲ HﾗヴSWヴW;┌┝ SW ゲ┌ｷ┗ｷ SW SYIｴWデゲ ゲﾗﾐデ ヴWﾏｷゲWゲ ;┌ ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげ;ｷヴW SW 
réparation navale, le cas échéant. 

Les différentes filières de destination des déchets produits et de leur conditionnement sont décrites dans le 

plan de réception et de traitement des déchets du port de Dieppe.   

Article 76 :  Accident - dommages 

Sｷ ┌ﾐ Sﾗﾏﾏ;ｪW ケ┌WﾉIﾗﾐケ┌W ゲ┌ヴ┗ｷWﾐデ ﾉﾗヴゲ SW IWゲ SｷaaYヴWﾐデWゲ ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWゲが ﾐﾗデ;ﾏﾏWﾐデ ;aaWIデ;ﾐデ ﾉW ﾐ;┗ｷヴW ﾗ┌ 
ﾉげ┌ﾐ SW ゲWゲ Yケ┌ｷヮWﾏWﾐデゲが ﾉW ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW ﾗ┌ ;ヴﾏ;デW┌ヴ S┌ ﾐ;┗ｷヴW SYIﾉ;ヴW ゲ;ﾐゲ SYﾉ;ｷ ﾉW ゲｷﾐｷゲデヴW < ゲﾗﾐ ;ゲゲ┌ヴW┌ヴく 
LW IｴWa SげYケ┌ｷヮW Yデ;Hﾉｷデが ゲﾗ┌ゲ ﾉ; ヴWゲヮﾗﾐゲ;HｷﾉｷデY S┌ ｪWゲデｷﾗﾐﾐ;ｷヴW SW ﾉげ;ｷヴW Wデ SW ゲ; ｴｷYヴ;ヴIｴｷWが ┌ﾐ ヴ;ヮヮﾗヴデ 
circonstancié relatant les faits survenus (date et heure, conditions météorologiques, description de 

ﾉげY┗XﾐWﾏWﾐデが Sﾗﾏﾏ;ｪWゲ ;ヮヮ;ヴWﾐデゲ Iﾗﾐゲデ;デYゲ WデI.). Ce rapport est transmis immédiatement au Pôle 

juridique et moyens généraux de la Régie, ケ┌ｷ ゲ;ｷゲｷデ ゲﾗﾐ ;ゲゲ┌ヴW┌ヴく LWゲ W┝ヮWヴデゲ SW ﾉげ;ゲゲ┌ヴY Iﾗﾐ┗ｷWﾐﾐWﾐデ 
ensuite, le cas échéant, des expertises et constatations à opérer pour définir les responsabilités. 

Lげ┌ゲ;ｪWヴ Wゲデ ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW デﾗ┌デ Sﾗﾏﾏ;ｪWが ;┗;ヴｷW ﾗ┌ aヴ;ｷゲ ゲ┌ヮヮﾉYﾏWﾐデ;ｷヴWゲ SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ ケ┌ｷ ヴYゲ┌ﾉデWヴ;ｷWﾐデ 
de la modification de la stabilité du navire au cours de son séjour sur le poste désigné pour son attinage ou 

ゲ; ﾏｷゲW ゲ┌ヴ HWヴが ;ｷﾐゲｷ ケ┌W SW デﾗ┌デ Sﾗﾏﾏ;ｪW I;┌ゲY < ゲﾗﾐ ﾐ;┗ｷヴWが < ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗ale, à un 

équipement ou ouvrage du port, ou à des tiers. S;┌デ I;ゲ W┝ﾗﾐYヴ;デﾗｷヴW ﾗ┌ a;┌デW Sげ┌ﾐ デｷWヴゲ ｷSWﾐデｷaｷYが ﾉ; 
ヴWゲヮﾗﾐゲ;HｷﾉｷデY SW ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ Wゲデ ゲ┌ゲIWヮデｷHﾉW SげZデヴW Wﾐｪ;ｪYW < ﾉげﾗII;ゲｷﾗﾐ SW デﾗ┌デ Sﾗﾏﾏ;ｪW ゲ┌ヴ┗Wﾐ┌ ﾉﾗヴゲ SWゲ 
opérations de réparation sur cale effectuées par lui-même ou par une entreprise ou personnes mandatées 

par lui.  

CHAPITRE 17 : EXECUTION DES TRAVAUX SUR LES NAVIRES 

Article 77 :  Engins et outillages de la Régie 

LW ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげaire de réparation navale aｷ┝W ﾉWゲ ﾗヴSヴWゲ SW ヮヴｷﾗヴｷデY Wデ Sげ┌ゲ;ｪW SWゲ ﾗ┌デｷﾉﾉ;ｪWゲく Les objets 

et matériels mis à disposition ou loués < ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ sont réputés être en bon état de fonctionnement. 

Les usagers assurent la garde et la conservation du matériel qui leur est loué par la Régie. Ils sont 

responsables des pertes ou dommages causés à ce matériel tant que celui-ci est sous leur garde. Il en est de 

même pour le matériel mis gratuitement à leur disposition par la Régie. 

Les outils et tous objets accessoires appartenant aux installations doivent être rendus en bon état de 

réparation de toute nature et placés par les soins des usagers suivant les indications du responsable de 

ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉWく Tﾗ┌デW ヮWヴデW ﾗ┌ デﾗ┌デW SYｪヴ;S;デｷﾗﾐ Wﾐｪ;ｪW ﾉ; ヴWゲヮﾗﾐゲ;HｷﾉｷデY SW ﾉげ;ヴﾏ;デW┌ヴ ケ┌ｷ Wﾐ 
supporte les frais de réparation ou de remplacement. 

Article 78 :  Engins et outillages hors Régie 

Les usagers ont la charge de la garde et de la conservation du matériel apporté par eux sur ﾉげ;ｷヴW SW 
ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW ﾗ┌ ゲ┌ヴ ﾉW ケ┌;ｷ Sげ;デデWﾐデWく 
Lげ;ヴﾏ;デW┌ヴ Wデ ﾉWゲ WﾐデヴWヮヴｷゲWゲ ;┞;ﾐデ WaaWIデ┌Y ┌ﾐW ヮヴWゲデ;デｷﾗﾐ ヮﾗ┌ヴ ﾉW IﾗﾏヮデW SW IWﾉ┌ｷ-ci veillent à enlever le 

matériel utilisé pendant la durée du séﾃﾗ┌ヴ S┌ ﾐ;┗ｷヴW ゲ┌ヴ ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐく F;┌デW SW ケ┌ﾗｷが ;ヮヴXゲ ┌ﾐW ﾏｷゲW 
en demeure effectuée par le ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげaire de réparation navale et à laquelle il ne serait pas fait 

droit dans le délai que celui-ci indiquerait, ce matériel sera enlevé par les soins de la Régie aux frais de 

ﾉげ;ヴﾏ;デW┌ヴく 



LIVRE IV AIRE DE REPARATION NAVALE 

Article 79 :  Utilisation et facturation SW ﾉげYﾉWIデヴｷIｷデY Wデ des fluides consommés 

Pour la partie dédiée à la pêche, la délivrance SW ﾉげYﾉWIデヴｷIｷデY Wデ SWゲ aﾉ┌ｷSWゲ < ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ Wゲデ ﾉｷYW ;┌ ヮ;ｷWﾏWﾐデ 
des quantités utilisées au poste du navire. Un bilan de la consommation est réalisé lors du départ du navire 

et la prestation correspondante est facturée. 

Pour la partie dédiée à la plaisance, ﾉげYﾉWIデヴｷIｷデY Wデ ﾉWゲ aﾉ┌ｷSWゲ IﾗﾐゲﾗﾏﾏYゲ ゲﾗﾐデ Iﾗﾏヮヴｷゲ S;ﾐゲ ┌ﾐ デ;ヴｷa 
forfaitaire. 

Lげarmateur fait en sorte de disposer des matériels et outils adaptés aux postes de distribution de la Régie. 

Article 80 :  Prolongation de la durée des travaux 

LorsquW ﾉげ;ヴﾏ;デW┌ヴ Sげun navire installé sur le terre-ヮﾉWｷﾐ SW ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉW ﾐげWゲデ ヮ;ゲ Wﾐ ﾏWゲ┌ヴW 
de faire commencer les travaux ou doit interrompre les réparations pour une raison indépendante de la 

Régie, le ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげaire de réparation navale ヮW┌デ Wﾐデ;ﾏWヴ ﾉ; ヮヴﾗIYS┌ヴW SW ヴWﾏｷゲW < ﾉげW;┌ S┌ ﾐ;┗ｷヴWく 
Cette décision est notifiée par le responsable SW ﾉげaire de réparation navale par téléphone ou fax à 

ﾉげ;ヴﾏ;デW┌ヴく CWﾉ┌ｷ-Iｷ SｷゲヮﾗゲW Sげ┌ﾐ SYﾉ;ｷ aｷ┝Y ヮ;ヴ ﾉW ｪWゲデｷﾗﾐﾐ;ｷヴW ヮﾗ┌ヴ a;ｷヴW ┗;ﾉﾗｷヴ ゲWゲ W┝ヮﾉｷI;デｷﾗﾐゲく Eﾐ デﾗ┌デ Yデ;デ 
de cause, le ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげaire de réparation navale demeure juge des impératifs motivant la remise à 

ﾉげW;┌ Sげ┌ﾐ navire dont les travaux ne commenceraient pas en temps convenu. 

LW ﾐ;┗ｷヴW ヴWﾏｷゲ < ﾉげW;┌ ヴWヮヴWﾐSヴ; ┌ﾐ ヴ;ﾐｪ ;ヮヴXゲ SYヮﾚデ Sげ┌ﾐW ﾐﾗ┌┗WﾉﾉW SWﾏ;ﾐSW ヮ;ヴ ﾉげ;ヴﾏ;デW┌ヴ ﾗ┌ ﾉW 
propriétaire. Tous frais liés sont à la charge de ce dernier. 

Sauf I;ゲ W┝IWヮデｷﾗﾐﾐWﾉゲが ﾉ; S┌ヴYW SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ Sげ┌ﾐ ヮﾗゲデW ヮ;ヴ ┌ﾐ ﾐ;┗ｷヴW Wゲデ ﾉｷﾏｷデYW < ﾉ; S┌ヴYW ヮヴYIｷゲYW ﾉﾗヴゲ 
de son inscription. Une prolongation peut être décidée par le ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SW ﾉげaire de réparation navale à la 

SWﾏ;ﾐSW SW ﾉげ┌ゲ;ｪWヴく LWゲ aヴ;ｷゲ ﾉｷYゲ < IWデデe prolongation ふﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐが ヮWヴデWゲ SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ WデI.) sont à 

charge des demandeurs. 
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CHAPITRE 18 : EXPLOITATION PORTUAIRE ET NAVIRES DE PLAISANCE  

Article 81 :  Organisme gestionnaire 

Lげﾗヴｪ;nisme gestionnaire du port de plaisance de Dieppe est la Régie Dieppoise des Activités Portuaires. 

LげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ du port de plaisance Wゲデ ;ゲゲ┌ヴYW ゲﾗ┌ゲ ﾉげ;┌デﾗヴｷデY S┌ maître du port ;ゲゲｷゲデY Sげ┌ﾐ ヮWヴゲﾗﾐﾐWﾉ 
placé sous son autorité hiérarchique et nommé à cette fin par la Régie. 

Article 82 :  Lげ;Iデｷ┗ｷデY Plaisance de la Régie 

Les services du pôle Plaisance de Dieppe assurent notamment : 

• lげ;II┌Wｷﾉ ; 
• ﾉげWﾐI;ｷゲゲWﾏWﾐデ des factures ; 

• ﾉげﾗヴｪ;ﾐｷゲ;デｷﾗﾐ SWゲ ﾏﾗ┌┗WﾏWﾐデゲ ; 

• ﾉげﾗヴｪ;ﾐｷゲ;デｷﾗﾐ SW ﾉ; ﾏｷゲW < Sｷゲヮﾗゲｷデｷﾗﾐ SWゲ ヮﾗゲデWゲ Sげ;ﾏ;ヴヴ;ｪW (gestion des anneaux, attribution des 

places) ; 

• ﾉげWﾐデヴWデｷWﾐ Wデ ﾉWゲ ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐゲ des équipements ; 

• la sécurité ; 

• la conduite des installations de manutention du port à sec dont le règlement intérieur est précisée en 

annexe 9. 

LWゲ ｴﾗヴ;ｷヴWゲ Sげouverture sont disponibles sur le site internet du port de Dieppe. 

Article 83 :  Domaine public portuaire dédié à la plaisance 

L; ┣ﾗﾐW ヮﾗヴデ┌;ｷヴW Sげ;Iデｷ┗ｷデY SW ﾉ; plaisance comprend les parties du domaine portuaire suivantes : 

• Bassin Ango : 

- quai Henri IV ; 

- pﾗﾐデﾗﾐ Sげ;デデWﾐデW ヮﾗ┌ヴ ﾉW H;ゲゲｷﾐ Duquesne et Paris ; 

- bureau du port de plaisance ; 

• Bassin Duquesne : 

- quai Duquesne aux emplacements équipés de pontons ; 

•  Arrière-port : 

- quai Guynemer ; 

- un port à sec accueillant les navires de plaisance à moteur de longueur inférieure à 7,40 m  

- un ensemble clôturé entourant les bâtiments situés aux abords du port à sec ; 

• Bassin de Paris : 

- estacade côté Ouest aux emplacements équipés de pontons. 

Article 84 :  Attribution des postes à quai 

Lげ;デデヴｷH┌デｷﾗﾐ SWゲ ヮﾗゲデWゲ < ケ┌;ｷ Wゲデ ヴYｪﾉWﾏWﾐデYe par le RPP. 

Article 85 :  Gestion des postes à quai 

La durée du séjour des navires en escale et la tarification appliquée est fixée par les agents de la Régie en 

fonction des prévisions de postes disponibles. 

Lげ;デデヴｷH┌デｷﾗﾐ Sげ┌ﾐ Wﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデが SW Iﾗ┌ヴデW ﾗ┌ ﾉﾗﾐｪ┌W S┌ヴYWが ┗;┌デ ;IIWヮデ;デｷﾗﾐが ヮ;ヴ ﾉWゲ ┌ゲ;ｪWヴゲが SW デﾗ┌デWゲ ﾉWゲ 
IﾗﾐゲYケ┌WﾐIWゲ ゲげ┞ ;デデ;Iｴ;ﾐデ : paiement du prix, signature du contrat, assurances, conditions particulières de 

ﾉげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ ぐ  

Les usagers sont tenus de changer de poste à quai sur demande des agents de la Régie pour des raisons de 

ヮﾗﾉｷIW ﾗ┌ SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ.  
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Le propriétaire du navire ou la personne qui en a la charge doit fournir une copie du titre de navigation 

(carte de navigation ou acte de francisation)が ┌ﾐW IﾗヮｷW SW ゲ; I;ヴデW SげｷSWﾐデｷデY ;ｷﾐゲｷ ケ┌げ┌ﾐW ;デデWゲデ;デｷﾗﾐ 
Sげ;ゲゲ┌ヴ;ﾐIW ┗;ﾉｷSW ヮﾗ┌ヴ ﾉ; S┌ヴYW S┌ ゲYﾃﾗ┌ヴ Iﾗ┌┗ヴ;ﾐデ ﾉWゲ ヴｷゲケ┌Wゲ ゲ┌ｷ┗;ﾐデゲ : 

• responsabilité civile ; 

• dommages causés aux ouvrages du port, quelleゲ ケ┌げWﾐ ゲﾗｷWﾐデ ﾉ; I;┌ゲW Wデ ﾉ; ﾐ;デ┌ヴWが ゲﾗｷデ ヮ;ヴ ﾉW ﾐ;┗ｷヴWが 
ゲﾗｷデ ヮ;ヴ ﾉWゲ ┌ゲ;ｪWヴゲが ┞ Iﾗﾏヮヴｷゲ IW┌┝ ヮﾗ┌┗;ﾐデ SYIﾗ┌ﾉWヴ SW ﾉげｷﾐIWﾐSｷW S┌ ﾐ;┗ｷヴWが SWゲ ﾏ;デYヴｷWﾉゲ Wデ 
marchandises transportés et notamment des consommables ; 

• ヴWﾐaﾉﾗ┌WﾏWﾐデ Wデ WﾐﾉX┗WﾏWﾐデ SW ﾉげYヮ;┗W Wﾐ I;ゲ SW ﾐ;┌aヴ;ｪW S;ﾐゲ ﾉW ヮﾗヴデ ﾗ┌ S;ﾐゲ ﾉWゲ IｴWﾐ;┌┝ Sげ;IIXゲく 
La surveillance générale du port et de ses installations ne se substitue en aucun cas à la garde du navire qui 

incombe au propriétaire ou à son représentant au bureau du port. 

LげW┝ヮﾉﾗｷデ;ﾐデ S┌ ヮﾗヴデ ﾐW répond pas des dommages occasionnés aux navires ou aux biens par des tiers. 

Eﾐ ;┌I┌ﾐ I;ゲ ﾉ; ヴWゲヮﾗﾐゲ;HｷﾉｷデY SW ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;ﾐデ S┌ ヮﾗヴデ ﾐW ヮﾗ┌ヴヴ; ZデヴW ヴWIｴWヴIｴYW < ﾉげﾗII;ゲｷﾗﾐ SW ゲWヴ┗ｷIWゲ 
;IIWゲゲﾗｷヴWゲ ケ┌W ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ ;┌ヴ;ｷデ ヮ┌ IﾗﾐaｷWヴ < SWゲ デｷWヴゲく 

Article 86 :  Occupation Sげ┌ﾐ poste pour une courte durée ふﾐﾗﾐ デｷデ┌ﾉ;ｷヴW Sげ┌ﾐ Iﾗﾐデヴ;デ SW ﾉﾗI;デｷﾗﾐ 
Sげ;ﾐﾐW;┌ぶ 

A titre liminaire, il est rappelé que ces dispositions excluent toute location ayant pour objet ou pour effet 

SげWﾐｪWﾐSヴWヴ ┌ﾐW ;Iデｷ┗ｷデY YIﾗﾐﾗﾏｷケ┌W ヮﾗ┌ヴ ﾉげ┌ゲ;ｪWヴく  
 

Les navires entrant au port de plaisance pour y faire escale sont tenus à leur arrivée de contacter le bureau 

du port de plaisance par VHF canal 9 et de se conformer aux instructions qui leur seront données par les 

agents de la Régie. 

LW ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW ﾗ┌ ﾉW ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW Sげun navire a;ｷゲ;ﾐデ WゲI;ﾉW Wﾐ SWｴﾗヴゲ SWゲ ｴW┌ヴWゲ Sげﾗ┌┗Wヴデ┌ヴW S┌ H┌ヴW;┌ S┌ 
port doit ゲげ;ﾏ;ヴヴWヴ < ﾉげ┌ﾐ SWゲ ヮﾗﾐデﾗﾐゲ ┗ｷゲｷデW┌ヴゲ ふヮﾗﾐデﾗﾐ Β ; ponton 9 côté Est - ponton 10 côté Ouest). Il 

doit ensuite se présenter au bureau du port de plaisance dès son ouverture pour y effectuer une 

SYIﾉ;ヴ;デｷﾗﾐ SげWﾐデヴYW. 

La nuitée est IﾗﾏヮデYW SW ﾉげ;ヴヴｷ┗YW ;┌ ヮﾗヴデ ﾃ┌ゲケ┌げà 14 heures. Passé ce délai, une autre nuitée sera facturée. 

Eﾐ I;ゲ SW HWゲﾗｷﾐ SW ﾉ; ヮ;ヴデ SW ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ, celui-ci est tenu de prendre contact avec le bureau du port pour 

Wﾐ┗ｷゲ;ｪWヴ ﾉWゲ IﾗﾐSｷデｷﾗﾐゲ Sげ┌ﾐW Y┗Wﾐデ┌WﾉﾉW ヮヴﾗﾉﾗﾐｪ;デｷﾗﾐく 
Pour les stationnements sans nuitée pour approvisionnement ou autres raisonsが ﾉW デ;ヴｷa ヮ┌HﾉｷI Sげ┌ゲ;ｪW Wゲデ 
appliqué. 

Toute échéance non payée est passible de poursuites par ﾉげA┌デﾗヴｷデY Pﾗヴデ┌;ｷヴW Wデっﾗ┌ la Régie qui se 

ヴYゲWヴ┗Wﾐデ ﾉ; a;I┌ﾉデY SW ヮヴWﾐSヴW デﾗ┌デW ﾏWゲ┌ヴW ┌デｷﾉW ;aｷﾐ SW a;ｷヴW IWゲゲWヴ ﾉげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ ｷﾉﾉYｪ;ﾉW SWゲ 
ｷﾐaヴ;ゲデヴ┌Iデ┌ヴWゲ ;┌ aヴ;ｷゲ S┌ ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW ﾗ┌が ﾉW I;ゲ YIｴY;ﾐデが SW ﾉげ┌ゲ;ｪWヴく De même, tout outrage à agent 

engendrera la fin de la location dW ﾉげ;ﾐﾐW;┌ Wデ ヮﾗ┌ヴヴ; a;ｷヴW ﾉげﾗHﾃWデ SW ヮﾗ┌ヴゲ┌ｷデWゲ ﾃ┌SｷIｷ;ｷヴWゲく 
 

Article 87 :  Déclaration de mouvements 

Tﾗ┌デ ﾐ;┗ｷヴW Wﾐデヴ;ﾐデ S;ﾐゲ ﾉW ヮﾗヴデ SW ヮﾉ;ｷゲ;ﾐIW ヮﾗ┌ヴ ┞ a;ｷヴW WゲI;ﾉW Wゲデ デWﾐ┌が SXゲ ゲﾗﾐ ;ヴヴｷ┗YWが SげYデ;Hﾉｷヴ ┌ﾐW 
SYIﾉ;ヴ;デｷﾗﾐ SげWﾐデヴYW ｷﾐSｷケ┌;ﾐデ : 

• le nom et les caractéristiques du navire ; 

• les coordonnées (nom, prénom, date de naissance, adresse, et numéro de téléphone) du propriétaire 

ou de son représentant ; 

• les coordonnées de la personne chargée de la surveillance du navire Wﾐ ﾉげ;HゲWﾐIW SW ﾉげYケ┌ｷヮ;ｪW ; 

• la durée prévisible de son séjour au port ; 

• la date prévisible pour le départ du port et le lieu de destination ; 

• ﾉWゲ SﾗI┌ﾏWﾐデゲ Sげｷﾏﾏ;デヴｷI┌ﾉ;デｷﾗﾐ ﾗ┌ SW aヴ;ﾐIｷゲ;デｷﾗﾐ ﾉW I;ゲ YIｴY;ﾐデ ; 

• lWゲ SYIﾉ;ヴ;デｷﾗﾐゲ IﾗﾐIWヴﾐ;ﾐデ ﾉWゲ SYIｴWデゲ SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ ﾉW I;ゲ YIｴY;ﾐデ. 

En cas de date de départ différente de la date estimative précédemment indiquée, une déclaration 

rectificative doit être faite sans délai au bureau du port. 
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LWゲ ｷﾐaﾗヴﾏ;デｷﾗﾐゲ SげWﾐデヴYW Wデ SW ゲﾗヴデｷW ゲﾗﾐデ ヴWﾐゲWｷｪﾐYWゲ ;┌ H┌ヴW;┌ S┌ ヮﾗヴデ SW ヮﾉ;ｷゲ;ﾐIW sous format 

informatique. 

Ces déclarations sont communiquées sans délai sur toute demande Sげ;┌デﾗヴｷデYゲ ヮ┌Hﾉｷケ┌Wゲく 

Article 88 :  Occupatiﾗﾐ Sげ┌ﾐ ヮﾗゲデW ヮﾗ┌ヴ ┌ﾐW ﾉﾗﾐｪ┌W S┌ヴYW ふデｷデ┌ﾉ;ｷヴW Sげ┌ﾐ Iﾗﾐデヴ;デ SW ﾉﾗI;デｷﾗﾐ Sげ;ﾐﾐW;┌ぶ 

 

A titre liminaire, il est rappelé que ces dispositions excluent toute location ayant pour objet ou pour effet 

SげWﾐｪWﾐSヴWヴ ┌ﾐW ;Iデｷ┗ｷデY YIﾗﾐﾗﾏｷケ┌W ヮﾗ┌ヴ ﾉげ┌ゲ;ｪWヴく 
 

L; SWﾏ;ﾐSW SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ Sげ┌ﾐ ヮﾗゲデW ヮﾗ┌ヴ ┌ﾐW ﾉﾗﾐｪ┌W S┌ヴYW ゲW a;ｷデ ゲ┞ゲデYﾏ;デｷケ┌WﾏWﾐデ ヮ;ヴ ｷﾐゲIヴｷヮデｷﾗﾐ ゲ┌ヴ 
┌ﾐW ﾉｷゲデW Sげ;デデWﾐデW に tenue par le bureau du port de plaisance にvia un formulaire disponible sur le site 

internet de la Régie ou au bureau de la plaisance.  

 

LW ヮﾗゲｷデｷﾗﾐﾐWﾏWﾐデ S;ﾐゲ ﾉ; ﾉｷゲデW Sげ;デデWﾐデW ヴYゲ┌ﾉデW ﾐﾗデ;ﾏﾏWﾐデ SW ﾉげﾗヴSヴW Iｴヴﾗﾐﾗﾉﾗｪｷケ┌W SWゲ SWﾏ;ﾐSWゲ 
SげWﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデ Wデ est conditionnée : 

- Sげ┌ﾐW ヮ;ヴデ < ﾉげ;Iケ┌ｷデデWﾏWﾐデ Sげ┌ﾐW ゲﾗﾏﾏW aﾗヴa;ｷデ;ｷヴW aｷｪ┌ヴ;ﾐデ ;┌ ゲWｷﾐ SWゲ デ;ヴｷaゲ SｷゲヮﾗﾐｷHﾉWゲ Wﾐ 

ligne ou sur place ; 

- Sげautre part < ﾉげ;HゲWﾐIW SW ﾉｷデｷｪWゲ ヮ;ゲゲYゲ ﾗ┌ ヮヴYゲWﾐデゲ ;┗WI ﾉe Syndicat mixte ou la Régie (à titre 

SげW┝WﾏヮﾉW ぎ ｷﾏヮ;┞Yゲ ヴYI┌ヴヴWﾐデゲが ﾗ┌デヴ;ｪW < ;ｪWﾐデが ;IデWゲ SW ┗ｷﾗﾉWﾐIW < ﾉげWﾐIﾗﾐデヴW SWゲ ;ｪWﾐデゲ ﾗ┌ 
SWゲ HｷWﾐゲ SW ﾉ; RYｪｷW ﾗ┌ S┌ S┞ﾐSｷI;デ Mｷ┝デWぐ.) 

 

Ces conditions réalisées Wデ SXゲ ケ┌げ┌ﾐW ヮﾉ;IW Wゲデ SｷゲヮﾗﾐｷHﾉW, le futur usager est informé par écrit de 

ﾉげ;デデヴｷH┌デｷﾗﾐ potentielle Sげ┌ﾐ Wﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデ Wデ devra confirmer son intérêt par la fourniture des 

renseignements suivants établis à son nom :  

• le nom et les caractéristiques du navire ; 

• les documents Sげｷﾏﾏ;デヴｷI┌ﾉ;デｷﾗﾐ ; 

• ┌ﾐW IﾗヮｷW SW ﾉ; I;ヴデW SげｷSWﾐデｷデY 

• ┌ﾐW ;デデWゲデ;デｷﾗﾐ Sげ;ゲゲ┌ヴ;ﾐIW Wﾐ RC valide pour la durée du séjour couvrant les risques suivants : 

- responsabilité civile ; 

- dommages causés aux ouvrages du port, quelﾉWゲ ケ┌げWﾐ ゲﾗｷWﾐデ ﾉ; I;┌ゲW Wデ ﾉ; ﾐ;デ┌ヴWが ゲﾗｷデ ヮ;ヴ ﾉW 
ﾐ;┗ｷヴWが ゲﾗｷデ ヮ;ヴ ﾉWゲ ┌ゲ;ｪWヴゲが ┞ Iﾗﾏヮヴｷゲ IW┌┝ ヮﾗ┌┗;ﾐデ SYIﾗ┌ﾉWヴ SW ﾉげｷﾐIWﾐSｷW S┌ ﾐ;┗ｷヴWが SWゲ 
matériels et marchandises transportés et notamment des consommables ; 

- ヴWﾐaﾉﾗ┌WﾏWﾐデ Wデ WﾐﾉX┗WﾏWﾐデ SW ﾉげYヮ;┗W Wﾐ I;s de naufrage dans le port ou dans les chenaux 

Sげ;IIXゲ. 

Aaｷﾐ SW ゲげ;ゲゲ┌ヴWヴ SW ゲ; ┗;ﾉｷSｷデY et au terme de chaque échéance annuelle de son assurance, le plaisancier 

ゲげWﾐｪ;ｪW < aﾗ┌ヴﾐｷヴ ゲ┞ゲデYﾏ;デｷケ┌WﾏWﾐデ Wデ ゲ;ﾐゲ ケ┌げｷﾉ ﾉ┌ｷ ゲﾗｷデ SWﾏ;ﾐSY ;┌ H┌ヴW;┌ SW ヮﾉ;ｷゲ;ﾐIW - une copie de 

ゲ; ﾐﾗ┌┗WﾉﾉW ;デデWゲデ;デｷﾗﾐ Sげ;ゲゲ┌ヴ;ﾐIWく L; ﾐﾗﾐ-transmission de ce document est ゲ┌ゲIWヮデｷHﾉW SげWﾐデヴ;ｺﾐWヴ ﾉ; 
résiliation du contrat de location dont il est titulaire. 

 

Ces formalités accomplies, un contrat de location à titre précaire, révocable et non cessible sera conclu 

entre lげ┌ゲ;ｪWヴ et la Régie. 

 

LげWﾐゲWﾏHﾉW SW IWゲ SﾗI┌ﾏWﾐデゲ, peut par ailleurs, être communiqué sans délai sur toute demande 

Sげ;┌デﾗヴｷデYゲ ヮ┌Hﾉｷケ┌Wゲく 
 

Toute échéance non payée est passible de poursuites par ﾉげA┌デﾗヴｷデY Pﾗヴデ┌aire et/ou la Régie qui se 

ヴYゲWヴ┗Wﾐデ ﾉ; a;I┌ﾉデY SW ヮヴWﾐSヴW デﾗ┌デW ﾏWゲ┌ヴW ┌デｷﾉW ;aｷﾐ SW a;ｷヴW IWゲゲWヴ ﾉげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ ｷﾉﾉYｪ;ﾉW SWゲ 
ｷﾐaヴ;ゲデヴ┌Iデ┌ヴWゲ ;┌ aヴ;ｷゲ S┌ ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW ﾗ┌が ﾉW I;ゲ YIｴY;ﾐデが SW ﾉげ┌ゲ;ｪWヴく DW ﾏZﾏWが デﾗ┌デ ﾗ┌デヴ;ｪW (à titre 

SげW┝WﾏヮﾉW : insultes verbaﾉWゲが Wﾐ┗ﾗｷ SげﾗHﾃWデゲ ﾗ┌ SW ﾉWデデヴW Sげｷﾐゲ┌ﾉデWゲが ﾏWﾐ;IWゲ ┗WヴH;ﾉWゲ ﾗ┌ YIヴｷデWゲが ｪWゲデWゲ 
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ｷﾐゲ┌ﾉデ;ﾐデゲ ﾗ┌ ﾏWﾐ;N;ﾐデぐぶ < ;ｪWﾐデ WﾐｪWﾐSヴWヴ; ﾉ; aｷﾐ SW ﾉ; ﾉﾗI;デｷﾗﾐ SW ﾉげ;ﾐﾐW;┌ Wデ ヮﾗ┌ヴヴ; a;ｷヴW ﾉげﾗHﾃWデ SW 
poursuites judiciaires. 

 

LW デｷデ┌ﾉ;ｷヴW Sげ┌ﾐW ;┌デﾗヴｷゲ;デｷﾗﾐ SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ privative SげWﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデ doit effectuer auprès du bureau du 

ヮﾗヴデ ┌ﾐW SYIﾉ;ヴ;デｷﾗﾐ Sげ;HゲWﾐIW Iｴ;ケ┌W aﾗｷゲ ケ┌げｷﾉ Wゲデ ;ﾏWﾐY < ﾉｷHYヴWヴ ゲﾗﾐ ヮﾗゲデW Sげ;ﾏ;ヴヴ;ｪW ヮﾗ┌ヴ ┌ﾐW S┌ヴYW 
supérieure à 2 jourゲ ゲ;ﾐゲ ケ┌げｷﾉ ヮ┌ｷゲゲW Wﾐ a;ｷヴW HYﾐYaｷIｷWヴ ┌ﾐ デｷWヴゲ. Le cas échéant, le bureau de plaisance se 

ヴYゲWヴ┗Wヴ; ﾉ; ヮﾗゲゲｷHｷﾉｷデY Sげ;デデヴｷH┌Wヴ ﾉげWﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデ ﾉｷHYヴY S┌ヴ;ﾐデ IWデデW ヮYヴｷﾗSW ヮﾗ┌ヴ ゲWゲ HWゲﾗｷﾐゲが ゲ;ﾐゲ 
ケ┌げ;┌I┌ﾐW réclamation ne puisse lui être formulée. De même, au moins 48h avant son retour, il doit en 

informer le bureau du port. 

 

Dans ﾉW I;ゲ SW ┗WﾐデW ﾗ┌ SW ﾉﾗI;デｷﾗﾐ Sげ┌ﾐ ﾐ;┗ｷヴW Sｷゲヮﾗゲ;ﾐデ Sげ┌ﾐ emplacement dans le port de plaisance, le 

vendeur ou le loueur doit en faire la déclaration au bureau du port de plaisance dès la réalisation de la 

vente ou de la location. 

Article 89 :  Séjour au port des navires de plaisance 

Les navires sont amarrés sous la responsabilité de leur propriétaire ou de la personne qui en a la charge à 

ﾉげemplacement attribué par les agents de la Régie 

Sur demande de la Régie, le ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW ﾗ┌ ﾉげYケ┌ｷヮ;ｪW S┌ ﾐ;┗ｷヴW ﾐW ヮW┌デ refuser de prendre ou de larguer 

une aussière ou une amarre quelconque pour faciliter les mouvements des autres navires.  

En cas de nécessité, des précautions particulières peuvent être prescrites par les agents de la Régie, 

notamment le renforcement de lげ;ﾏ;ヴヴ;ｪWく 

Article 90 :  Avitaillement en eau 

Les opérations d'avitaillement en eau pour les navires sont possibles aux pontons et disponibles 24h/24.  

LWゲ ヮヴｷゲWゲ SげW;┌ SWゲ ヮﾗゲデWゲ Sげ;ﾏ;ヴヴ;ｪW ﾗ┌ SW I;ヴYﾐ;ｪW ﾐW ヮW┌┗Wﾐデ ZデヴW ┌デｷﾉｷゲYWゲ ケ┌W ヮﾗ┌ヴ ﾉ; Iﾗﾐゲﾗﾏﾏ;デｷﾗﾐ 
du bord. Les usages non liés aux navires, notamment le lavage des voitures ou des remorques sont 

interdits. 

LWゲ ┌ゲ;ｪWヴゲ Sﾗｷ┗Wﾐデ ゲW IﾗﾐaﾗヴﾏWヴ ;┌┝ ﾏWゲ┌ヴWゲ SW ﾉｷﾏｷデ;デｷﾗﾐ ﾗ┌ SW ゲ┌ゲヮWﾐゲｷﾗﾐ ヮヴﾗ┗ｷゲﾗｷヴWゲ SW ﾉげ┌ゲ;ｪW SW 
ﾉげW;┌ YSｷIデYWゲ ヮ;ヴ ﾉW PヴYaWデ S┌ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ de Seine-Maritime ou par le Maire de Dieppe. 

Aaｷﾐ Sげ;ゲゲ┌ヴWヴ ┌ﾐ ┌ゲ;ｪW YIﾗﾐﾗﾏWが ﾉWゲ ﾏ;ﾐIｴWゲ < W;┌ Sﾗｷ┗Wﾐデ ZデヴW Yケ┌ｷヮYWゲ Sげ┌ﾐ ゲ┞ゲデXﾏW Sげ;ヴヴZデ 
automatique (pistolet) en cas de non-utilisation. 

Article 91 :  Avitaillement en carburants 

Une ゲデ;デｷﾗﾐ SW SｷゲデヴｷH┌デｷﾗﾐ Sげｴ┞SヴﾗI;ヴH┌ヴWゲ Wゲデ à la disposition des usagers de la plaisance sur un ponton 

situé < ﾉげW┝デヴYﾏｷデY S┌ H;ゲゲｷﾐ Aﾐｪﾗ WﾐデヴW ﾉW ヮﾗﾐデﾗﾐ 10 Vauquelin Wデ ﾉげ;デデYﾐ┌;デW┌ヴ SW ｴﾗ┌ﾉWく  
Ce ponton héberge également la station de pompage des eaux noires et grises (voir Article 102 : Gestion 

des déchets ). 

L; ゲデ;デｷﾗﾐ SW SｷゲデヴｷH┌デｷﾗﾐ Sげｴ┞SヴﾗI;ヴH┌ヴWゲ Wデ ゲﾗﾐ W┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ ゲﾗﾐデ ヮﾉ;IYWゲ sous la responsabilité dげune 

entreprise délégataire qui est responsable de la mise en place des moyens de première intervention 

(réserve de sable, extincteur, absorbants) et de leur maintien en bon état de fonctionnement. 

Article 92 :  Usage des installations électriques 

Les bornes électriques sont alimentées sous une tension de 220 v et W┝Iﾉ┌ゲｷ┗WﾏWﾐデ ヴYゲWヴ┗YWゲ < ﾉげYﾉWIデヴｷIｷデY 
du bord, à la charge des batteries et ;┌┝ ヮWデｷデゲ デヴ;┗;┌┝ SげWﾐデヴWデｷWﾐく 
Aucun navire ne peut rester branché sous デWﾐゲｷﾗﾐ Wﾐ ﾉげ;HゲWﾐIW SげﾗII┌ヮ;ﾐデく 
Les câbles souples, ﾉWゲ ヮヴｷゲWゲ Sげ;ﾉｷﾏWﾐデ;デｷﾗﾐ YﾉWIデヴｷケ┌W SWゲ navires, de Iｴ;┌aa;ｪWが SげYIﾉ;ｷヴ;ｪW Wデ ﾉWゲ 
installations électriques en général doivent être conformes aux normes de sécurité en vigueur pour les 

navires de la catégorie. 

Les agents de la Régie peuvent déconnecter les prises ou raccords Sげ┌ﾐ navire non habité ou qui ne 

respecteヴ;ｷデ ヮ;ゲ ﾉWゲ ﾐﾗヴﾏWゲ SW ゲYI┌ヴｷデY ﾗ┌ Sげ┌ゲ;ｪWく 
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Lげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ SWゲ ;ヮヮ;ヴWｷﾉゲ Wデ ｷﾐゲデ;ﾉﾉ;デｷﾗﾐゲ ﾏ;ﾐｷaWゲデWﾏWﾐデ SYaWIデ┌W┌ゲWゲ ヮﾗ┌ヴヴ; ZデヴW ｷﾐデWヴSｷデW ヮ;ヴ ﾉWゲ ;ｪWﾐデゲ 
de la Régie. 

Article 93 :  Conservation des ouvrages et des navires 

Eﾐ IﾗﾏヮﾉYﾏWﾐデ SWゲ ﾏWゲ┌ヴWゲ Sげ┌ヴｪWﾐIW Wﾐ cas de sinistre ou de dégradation mettant en cause un 

équipement du port de plaisance, les agents de la Régie rédigent un rapport circonstancié et prennent 

toutes les mesures utiles pour préserver la sécurité et prévenir des dangers. 

Le cas échéant, un procès-verbal de contravention de grande voirie sera dressé par les officiers de port de 

la capitainerie. 

Article 94 :  Navigation dans le port 

Les règles de navigation dans le port sont encadrées au travers du RPP. 

Article 95 :  Surveillance et conservation des navires de plaisance 

Les agents de la Régie, et de ﾉげ;┌デﾗヴｷデY ｷﾐ┗WゲデｷW S┌ ヮﾗ┌┗ﾗｷヴ SW ヮﾗﾉｷIW ヮﾗヴデ┌;ｷヴW Sﾗｷ┗Wﾐデ ZデヴW Wﾐ ﾏWゲ┌ヴW < デﾗ┌デ 
moment de requérir le propriétaire du navire ou son représentant. 

Dげ┌ﾐW ﾏ;ﾐｷXヴW ｪYﾐYヴ;ﾉWが ﾉW ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW Sﾗｷデ ┗WｷﾉﾉWヴ < IW ケ┌W ゲﾗﾐ ﾐ;┗ire, à toute époque et en toutes 

IｷヴIﾗﾐゲデ;ﾐIWゲが ﾐW I;┌ゲW ﾐｷ Sﾗﾏﾏ;ｪW ;┌┝ ﾗ┌┗ヴ;ｪWゲ S┌ ヮﾗヴデ ﾗ┌ ;┌┝ ;┌デヴWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲが ﾐｷ ｪZﾐW S;ﾐゲ ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ 
S┌ ヮﾗヴデが ﾐｷ < ﾉげWﾐ┗ｷヴﾗﾐﾐWﾏWﾐデく 
LWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ ゲYﾃﾗ┌ヴﾐ;ﾐデ S;ﾐゲ ﾉW ヮﾗヴデ Sﾗｷ┗Wﾐデ ZデヴW ﾏ;ｷﾐデWﾐ┌ゲ Wﾐ Hﾗﾐ Yデ;デ SげWﾐデヴWデｷWﾐが Se navigabilité, de 

flottabilité, et de sécurité. 

Sｷ ﾉWゲ ;ｪWﾐデゲ Iｴ;ヴｪYゲ SW ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ S┌ ヮﾗヴデ Iﾗﾐゲデ;デWﾐデ ケ┌げ┌ﾐ ﾐ;┗ｷヴW Wゲデ < ﾉげYデ;デ Sげ;H;ﾐSﾗﾐが ﾗ┌ S;ﾐゲ ┌ﾐ 
Yデ;デ デWﾉ ケ┌げｷﾉ ヴｷゲケ┌W SW Iﾗ┌ﾉWヴ ﾗ┌ SW I;┌ゲWヴ SWゲ Sﾗﾏﾏ;ｪWゲ ;┌┝ ﾐ;┗ｷヴWゲ ﾗ┌ ;┌┝ ﾗ┌┗ヴ;ｪWゲ Wﾐ┗ｷヴﾗﾐﾐ;ﾐデゲが ils 

mettent en demeure le propriétaire de procéder à la remise en état ou à la mise à sec du navire. Si le 

ﾐYIWゲゲ;ｷヴW ﾐげ; ヮ;ゲ YデY a;ｷデ S;ﾐゲ ﾉW SYﾉ;ｷ ｷﾏヮ;ヴデｷが ｷﾉ Wゲデ ヮヴﾗIYSY < ﾉ; ﾏｷゲW < ゲWI S┌ ﾐ;┗ｷヴW ;┌┝ aヴ;ｷゲ Wデ ヴｷゲケ┌Wゲ 
du propriétaire, sans préjudice de la contravention de grande voirie qui est dressée contre lui.  

Les agents de la Régie ゲﾗﾐデ ケ┌;ﾉｷaｷYゲ ヮﾗ┌ヴ a;ｷヴW WaaWIデ┌Wヴ Wﾐ デ;ﾐデ ケ┌W SW HWゲﾗｷﾐ ﾉWゲ ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWゲ ﾃ┌ｪYWゲ 
nécessaires, aux frais exclusifs du propriétaire et sans que la responsabilité de ce dernier ne soit en rien 

dégagée. 

Si le propriétaire fait gardienner son navire :  

• LW ｪ;ヴSｷWﾐ Wゲデ ヴWケ┌ｷゲ ;┌┝ ﾉｷW┌┝ Wデ ヮﾉ;IW S┌ ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW ﾗ┌ SW ﾉげYケ┌ｷヮ;ｪW ; 

• le gardien est prévenu dans les mêmes conditions que le propriétaire. 

Lﾗヴゲケ┌げ┌ﾐ ﾐ;┗ｷヴW est susceptible de couler ou a coulé dans le port, dans la rade ou dans une passe 

ﾐ;┗ｷｪ;HﾉWが ﾉW ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW Wゲデ デWﾐ┌ SW ﾉW a;ｷヴW WﾐﾉW┗Wヴ ﾗ┌ SYヮWIWヴ ;ヮヴXゲ ;┗ﾗｷヴ ﾗHデWﾐ┌ ﾉげ;IIﾗヴS Iﾗﾐﾃﾗｷﾐデ S┌ 
Iﾗﾏﾏ;ﾐS;ﾐデ S┌ ヮﾗヴデ SW DｷWヮヮW ﾗ┌ SW ゲﾗﾐ ゲ┌ヮヮﾉY;ﾐデ Wデ SW ﾉげA┌デﾗヴｷデY Pﾗヴデ┌;ｷヴW ケ┌ｷ aｷ┝Wヴont les délais 

ｷﾏヮ;ヴデｷゲ ヮﾗ┌ヴ ﾉW IﾗﾏﾏWﾐIWﾏWﾐデ ﾗ┌ ﾉげ;IｴX┗WﾏWﾐデ SWゲ デヴ;┗;┌┝く Sｷ ﾉW ﾐ;┗ｷヴW Wゲデ ｪ;ヴSｷWﾐﾐYが ﾉげﾗHﾉｷｪ;デｷﾗﾐ 
ｷﾐIﾗﾏHW ;┌ ｪ;ヴSｷWﾐ Wﾐ ﾉげ;HゲWﾐIW SW ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴWく 
Le propriétaire du navire ou représentant est responsable des dommages causés par son navire aux 

installations du port. Il souscrit une garantie et assurance.  

Article 96 :  Préservation du bon état du port 

Les usagers du port ne peuvent en aucun cas ヮﾗヴデWヴ ;デデWｷﾐデW < ﾉげｷﾐデYｪヴｷデY S┌ Sﾗﾏ;ｷﾐW ヮﾗヴデ┌;ｷヴW ﾐｷ ﾏZﾏW 
modifier les ouvrages portuaires mis à leur disposition. 

Ils sont tenus de signaler aux agents de la Régieが デﾗ┌デW SYｪヴ;S;デｷﾗﾐ ケ┌げｷﾉゲ Iﾗﾐゲデ;デWﾐデ ;┌┝ ﾗ┌┗ヴ;ｪWゲ du port 

mis à leur disposition. 

Les dégradations sont réparées aux frais des personnes responsables, sans préjudice des suites données à 

la contravention de grande voirie dressée à leur encontre. 
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Article 97 :  Nettoyage des quais et terre-pleins et gestion des déchets 

Dans le respect du règlement de police portuaire (RPP), à la fin de chaque période Sげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ, les usagers 

sont tenus de faire nettoyer le revêtement du quai devant leur navire sur toute la longueur du navire 

;┌ｪﾏWﾐデYW SW ﾉ; ﾏﾗｷデｷY SW ﾉげWゲヮ;IW ケ┌ｷ ﾉW ゲYヮ;ヴW SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ ┗ﾗｷゲｷﾐゲ ﾗ┌ SW ﾉ; ┣ﾗﾐW ケ┌げｷﾉゲ ﾗﾐデ ┌デｷﾉｷゲYWく 
 

Le non-respect de ces articles entraînera des poursuites en application du RPP. 

 

Article 98 : Tヴ;┗;┌┝ SげWﾐデヴWデｷWﾐ SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ  

LWゲ デヴ;┗;┌┝ SげWﾐデヴWデｷWﾐ Iﾗ┌ヴ;ﾐデ < aﾉﾗデ ゲﾗﾐデ ;┌デﾗヴｷゲYゲ ;┌┝ Wﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデゲ Sげ;IIﾗゲデ;ｪW ;デデヴｷH┌Yゲ ;┌┝ ﾐ;┗ｷヴWゲ 
SW ヮﾉ;ｷゲ;ﾐIWが ゲ;┌a IW┌┝ ﾏWﾐデｷﾗﾐﾐYゲ < ﾉげ;ヴデｷIﾉW ヱヴ ケ┌ｷ Sﾗｷ┗Wﾐデ ZデヴW ヴY;ﾉｷゲYゲ ゲ┌ヴ ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デｷﾗﾐ ﾐ;┗;ﾉWく 
 

Article 99 : Stockage 

LWゲ ﾏ;ヴIｴ;ﾐSｷゲWゲ Sげ;┗ｷデ;ｷﾉﾉWﾏWﾐデが ﾉWゲ ﾏ;デYヴｷWﾉゲ Sげ;ヴﾏWﾏWﾐデ Wデ ﾗHﾃWデ Sｷ┗Wヴゲ ヮヴﾗ┗Wﾐ;ﾐデ SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ ﾗ┌ 
SWゲデｷﾐYゲ < ┞ ZデヴW Iｴ;ヴｪYゲ ﾐW ヮW┌┗Wﾐデ SWﾏW┌ヴWヴ ゲ┌ヴ ﾉWゲ ケ┌;ｷゲが ヮﾗﾐデﾗﾐゲ Sげ;ﾏ;ヴヴ;ｪW Wデ デWヴヴW-pleins que le 

temps nécessaire pour leur manutention, sous ヮWｷﾐW SげWﾐﾉX┗WﾏWﾐデ ;┌┝ aヴ;ｷゲが ヴｷゲケ┌Wゲ Wデ ヮYヴｷﾉゲ SWゲ 
contrevenants, à la diligence des agents chargés de la police portuaire. 

LWゲ ﾏ;ヴIｴ;ﾐSｷゲWゲ ﾗ┌ ﾏ;デYヴｷWﾉが Sﾗﾐデ ﾉW ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW ﾐげWゲデ ヮ;ゲ Iﾗﾐﾐ┌ Wデ ケ┌ｷが ;ヮヴXゲ ﾉW┌ヴ WﾐﾉX┗WﾏWﾐデ SげﾗaaｷIW 
ﾐげﾗﾐデ ヮ;ゲ YデY ヴYIﾉ;ﾏYゲ S;ns un délai de 6 mois, peuvent être détruits ou cédés ヮ;ヴ ﾉげautorité portuaire. 

Article 100 : Accès et circulation des piétons 

Lげ;IIXゲ des piétons aux promenades ﾉW ﾉﾗﾐｪ SWゲ ┣ﾗﾐWゲ ;デデヴｷH┌Yゲ < ﾉげ;Iデｷ┗ｷデY Pﾉ;ｷゲ;ﾐIW est libre sauf en cas de 

restrictions particulières. 

Lげ;IIXゲ ﾗ┌ ﾉ; デヴ;┗WヴゲYW SWゲ ┣ﾗﾐWゲ ;aaWIデYWゲ ;┌┝ ;Iデｷ┗ｷデYゲ SげWﾐデヴWデｷWﾐ SWゲ navires est interdit à toute 

personne autre que les propriétaires ou les personnes ayant la charge, et le personnel des entreprises 

agréées. 

La circulation et le stationnement des piétons sur les appontements sont réservés exclusivement : 

• aux usagers du port de plaisance, propriétaires des navires ou personne en ayant la charge, leurs 

ｷﾐ┗ｷデYゲが ﾉWゲ I;ヮｷデ;ｷﾐWゲ SW ﾐ;┗ｷヴWゲが ﾏWﾏHヴWゲ SげYケ┌ｷヮ;ｪWゲ ; 

• aux agents de la Régie, du SMPN Wデ < IW┌┝ SW ﾉげ;┌デﾗヴｷデY ｷﾐ┗WゲデｷW S┌ ヮﾗ┌┗ﾗｷヴ SW ヮﾗﾉｷIW ヮﾗヴデ┌;ｷヴW ; 

• a┌ ヮWヴゲﾗﾐﾐWﾉ SWゲ WﾐデヴWヮヴｷゲWゲ Sﾗﾐデ ﾉげ;Iデｷ┗ｷデY ﾐYIWゲゲｷデW ﾉげ;IIXゲ ;┌┝ ヮﾗﾐデﾗﾐゲが ﾉWゲ WﾐデヴWヮヴｷゲWゲ SW ゲWヴ┗ｷIWゲ 
au navire Wデ ﾉWゲ WﾐデヴWヮヴｷゲWゲ Iｴ;ヴｪYWゲ SげWaaWIデ┌Wヴ Ses travaux dans le port. 

Article 101 : Circulation et stationnement des véhicules 

L'accès et le stationnement des véhicules et engins de manutention S;ﾐゲ ﾉげWﾐIWｷﾐデW du quai Henri IV, du 

quai Duquesne, du port à sec et de la partie sud du bassin de Commerce sont réservés aux usagers munis 

d'une autorisation ヮWヴﾏWデデ;ﾐデ ﾉげﾗ┌┗Wヴデ┌ヴW SWゲ H;ヴヴｷXヴWゲ Wデ SYﾉｷ┗ヴY ヮ;ヴ la Régie. 

La vitesse des ┗YｴｷI┌ﾉWゲ ふI;ﾏｷﾗﾐゲが ┗ﾗｷデ┌ヴWゲが Iｴ;ヴｷﾗデゲ ぐぶ Wゲデ ﾉｷﾏｷデYW < ヱヰ km/h sur le quai Henri IV, le quai 

Guynemer et sur les parkings attenants. 

Les usagers doivent respecter le plan de circulation et les emplacements de stationnement matérialisés par 

marquage du sol dans les ┣ﾗﾐWゲ SYSｷYWゲ < ﾉげ;Iデｷ┗ｷデY Pﾉ;ｷゲ;ﾐIWく 
Les voies de circulation doivent, en permanence, être laissées libres à la circulation sur toute leur surface. 

Elles ne peuvent en aucun cas être encombrées de dépôt de matériaux ou matériel de quelque nature 

ケ┌げｷﾉゲ ゲﾗｷWﾐデく 
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Article 102 : Gestion des déchets 

Les différentes filières de destination des déchets produits et de leur conditionnement sont décrites dans le 

plan de réception et de traitement des déchets du port de Dieppe, mis à disposition au bureau du port de 

plaisance. 

LWゲ SYIｴWデゲ SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ Wデ ヴYゲｷS┌ゲ SW I;ヴｪ;ｷゲﾗﾐ SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ doivent être déposés dans les installations du 

port prévues à cet effet et notamment celles situées sur le quai Henri IV et au port à sec. 

Les ordures ménagères doivent être triées et déposées dans les conteneurs disposés à cet effet en bord à 

quai en sortie de passerelle. 

Les déchets dangereux, notamment les batteries, peintures, solvants, doivent être déposés dans les 

conteneurs (cuves, bacs,) aux points de collecte dédiés sur le quai Henri IV. 

Les huiles de vidange doivent être déposées dans les cuves disposées aux points de collecte : quai Henri IV 

et sur ﾉげ;ｷヴW SW ヴYヮ;ヴ;デion navale. 

Les eaux de cale, les eaux grises et les eaux noires des navires doivent être vidangées avec les systèmes 

prévus à cet effet et disponibles sur le ponton de la station carburant. 

Article 103 : Sécurité 

Les navires entrant au port ne doivent détenir à bord aucune matière dangereuse ou explosive autre que 

les engins réglementaires et les carburants ou combustibles nécessaires à leur usage. 

L'alerte incendie pour tout navire sinistré dans le port est signalée par tout moyen sonore en émettant 6 

coups brefs suivis d'un coup long. 

Article 104 : Matières dangereuses 

Les navires amarrés ne doivent détenir à bord aucune matière dangereuse ou explosive autre que les 

artifices ou engins réglementaires et les carburants ou combustibles nécessaires à leur usage. 

Les installations et appareils propres à ces carburants ou combustibles doivent être conformes à la 

réglementation en vigueur pour les navires de la catégorie. 

Lげ;┗ｷデ;ｷﾉﾉWﾏWﾐデ Wﾐ ｴ┞SヴﾗI;ヴH┌ヴWゲ ゲW aWヴ; W┝Iﾉ┌ゲｷ┗WﾏWﾐデ ;┌ ヮﾗゲデW ヴYゲWヴ┗Y < IWデ WaaWデ ヮﾗ┌ヴ ﾉWs produits dont 

le point éclair est compris entre 23° C et 61° C. Toutefois, des tolérances sont admises pour des jerricans 

Sげ┌ﾐ ┗ﾗﾉ┌ﾏW ｷﾐaYヴｷW┌ヴ ﾗ┌ Yｪ;ﾉ < ヲヰ ﾉｷデヴWゲく 
Les produits dont le point éclair est supérieur à 61° C pourront être livrés directement aux postes 

Sげ;ﾏ;ヴヴ;ｪWく LWゲ ﾗヮYヴ;デｷﾗﾐゲ Sげ;┗ｷデ;ｷﾉﾉWﾏWﾐデ ゲWヴﾗﾐデ WaaWIデ┌YWゲ Wﾐ ヮヴWﾐ;ﾐデ デﾗ┌デWゲ ﾉWゲ ヮヴYI;┌デｷﾗﾐゲ ﾐYIWゲゲ;ｷヴWゲ 
ヮﾗ┌ヴ Y┗ｷデWヴ デﾗ┌デ ヴｷゲケ┌W SW ヮﾗﾉﾉ┌デｷﾗﾐが SげｷﾐIWﾐSｷW Wデ SげW┝ヮﾉﾗゲｷﾗﾐく 

Article 105 : Prévention des incendies 

Il Wゲデ SYaWﾐS┌ Sげ;ﾉﾉ┌ﾏWヴ Ses feux sur les quais, les pontons, les terre-ヮﾉWｷﾐゲ Wデ ﾗ┌┗ヴ;ｪWゲ ヮﾗヴデ┌;ｷヴWゲ Wデ Sげ┞ 
avoir de la lumière à feu nu. 

Il Wゲデ ｷﾐデWヴSｷデ Sげ;┗ﾗｷヴ ┌ﾐW aﾉ;ﾏﾏW ﾐ┌W < ヮヴﾗ┝ｷﾏｷデY SW ヮヴﾗS┌ｷデゲ ｷﾐaﾉ;ﾏﾏ;HﾉWゲ S;ﾐゲ les locaux fermés. 

Iﾉ Wゲデ ｷﾐデWヴSｷデ SW a┌ﾏWヴ ﾉﾗヴゲ SWゲ ﾗヮYヴ;デｷﾗﾐゲ Sげ;┗ｷデ;ｷﾉﾉWﾏWﾐデ Wﾐ I;ヴH┌ヴ;ﾐデ Su navire. 

Eﾐ I;ゲ SげｷﾐIWﾐSｷW ゲ┌ヴ ﾉWゲ ケ┌;ｷゲ S┌ ヮﾗヴデ ﾗ┌ S;ﾐゲ ﾉWゲ ┣ﾗﾐWゲ ┌ヴH;ｷﾐWゲ ケ┌ｷ Wﾐ ゲﾗﾐデ ┗ﾗｷゲｷﾐWゲが デﾗ┌ゲ ﾉWゲ navires 

doivent prendre les mesures de précaution qui leur sont prescrites par la capitainerie. 

Eﾐ I;ゲ SげｷﾐIWﾐSｷW < HﾗヴS Sげ┌ﾐ ﾐ;┗ｷヴWが ﾉW ヮヴﾗヮヴｷYデ;ｷヴW ﾗ┌ ﾉげYケ┌ｷpage ou son gardien doit immédiatement 

avertir les services de secours, la capitainerie, ainsi que les agents de la Régie. 

CHAPITRE 19 : COMITE LOCAL DES USAGERS PERMANENTS DES INSTALLATIONS PORTUAIRES DE 
PLAISANCE 

Article 106 : Définition et rôle 

La Régie est assistée ヮﾗ┌ヴ ﾉげYデ┌SW SWゲ ケ┌Wゲデｷﾗﾐゲ ｷﾐデYヴWゲゲ;ﾐデ SｷヴWIデWﾏWﾐデ ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ S┌ ヮﾗヴデ SW ヮﾉ;ｷゲ;ﾐIW 
par le comité local des usagers permanents des installations portuaires de plaisance (CLUPIPP). 
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Ce comité est consulté sur les sujets intéressant les usagers de la plaisance comme les projets 

SげYケ┌ｷヮWﾏWﾐデが ﾉWゲ デヴ;┗;┌┝ < ヴY;ﾉｷゲWヴが ﾉWゲ デ;ヴｷaゲ, règlementation locale, les services et leur fonctionnement. 

Le CLUPIPP peut se saisir de tout sujet relatif au SY┗WﾉﾗヮヮWﾏWﾐデ Wデ < ﾉげ;ﾐｷﾏ;デｷﾗﾐ SW ﾉげ;Iデｷ┗ｷデY ヮﾉ;ｷゲ;ﾐIWく 
Lげ;┗ｷゲ S┌ CLUPIPP de Dieppe est consultatif. 

Article 107 : Composition du CLUPIPP 

Toute personne physique ou morale, デｷデ┌ﾉ;ｷヴW Sげ┌ﾐ Iﾗﾐデヴ;デ SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ Sげ┌ﾐ ヮﾗゲデW Sげ;ﾏ;ヴヴ;ｪW ou 

HYﾐYaｷIｷ;ｷヴW Sげ┌ﾐ デｷデヴW SW ﾉﾗI;デｷﾗﾐ ゲ┌ヮYヴｷW┌ヴ < ゲｷ┝ ﾏﾗｷゲ SYﾉｷ┗ヴY ヮ;ヴ la Régie dans le périmètre des 

installations afférentes à ﾉげactivité plaisance, peut être membre du CLUPIPP de Dieppe ; 

Les personnes intéressées et répondant à ces conditions devront procéder à une inscription accompagnée 

SWゲ ﾃ┌ゲデｷaｷI;デｷﾗﾐゲ ;ヮヮヴﾗヮヴｷYWゲ ふIﾗヮｷWゲ SW ﾉげ;IデW Sﾗﾐデ Wゲデ HYﾐYaｷIｷ;ｷヴW le demandeur et ヮｷXIW SげｷSWﾐデｷデYぶ 
auprès du bureau du port de plaisance.  

La liste des membres du CLUPIPP de Dieppe est consultable au bureau du port de plaisance. 

Lげ┌ゲ;ｪWヴ ケ┌ｷ ; ﾏｷゲ aｷﾐ < ゲﾗﾐ contrat SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ Sげ┌ﾐ ヮﾗゲデW Sげ;ﾏ;ヴヴ;ｪW ou ケ┌ｷ ﾐげWゲデ ヮﾉ┌ゲ HYﾐYaｷIｷ;ｷヴW Sげ┌ﾐ 
titre de location supérieur à six mois dans le port de Dieppe est radié de la liste des membres du CLUPIPP. 

Article 108 : Organisation du CLUPIPP 

La Régie établit la liste des membres du CLUPIPP en invitant chaque titulaire ou nouveau titulaire Sげ┌ﾐ 
contrat SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ Sげ┌ﾐ ヮﾗゲデW Sげ;ﾏ;ヴヴ;ｪW ﾗ┌ HYﾐYaｷIｷ;ｷヴW Sげ┌ﾐ デｷデヴW SW ﾉﾗI;デｷﾗﾐ ゲ┌ヮYヴｷW┌ヴ < ゲｷ┝ ﾏﾗｷゲ à 

devenir membre du CLUPIPP. 

La liste est communiquée au bureau du CLUPIPP et mise à jour une fois par an. 

Le bureau est composé de la manière suivante : 

• un président ; 

• deux membres titulaires ; 

• trois membres suppléants. 

Le bureau a été élu la première fois pour deux ans et le sera ensuite pour une durée qui sera fixée par ses 

membres. 

Article 109 : Relations SMPN / CLUPIPP 

Le président et les deux titulaires du CLUPIPP sont membres du conseil portuaire. 

Le SMPN adresse par écrit ;┌┝ ﾏWﾏHヴWゲ S┌ CLUPIPPが ﾉWゲ SWﾏ;ﾐSWゲ Sげ;┗ｷゲ ケ┌げｷﾉ ゲﾗ┌ｴ;ｷデW ヴWI┌Wｷﾉﾉｷヴ Wﾐ 
indiquant les modalités de réponse. 

Le président du CLUPIPP adresse ses réponses par écrit au SMPN et au moins 15 jours avant la réunion du 

conseil portuaire. 

Article 110 : Relations Régie / CLUPIPP 

Le président du CLUPIPP est membre du Comité de suivi de la Régie. 

La Régie adresse par écrit ;┌┝ ﾏWﾏHヴWゲ S┌ CLUPIPPが ﾉWゲ SWﾏ;ﾐSWゲ Sげ;┗ｷゲ ケ┌げｷﾉs souhaitent recueillir en 

indiquant les modalités de réponse. Le président du CLUPIPP adresse ses réponses par écrit  au moins 15 

jours avant la réunion du conseil portuaire. 
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LIVRE VI LOISIRS NAUTIQUES ET MANIFESTATIONS EXCEPTIONNELLES 

La concomitance des activités portuaires à Dieppe impose de prendre les mesures décrites ci-après pour 

garantir la sécurité des personnes et des biens, la conservation du domaine public portuaire et permettre 

ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ IﾗﾏﾏWヴIｷ;ﾉW SWゲ ｷﾐゲデ;ﾉﾉ;デｷﾗﾐゲ ヮﾗrtuaires. 

Ces activités sont annoncées par avis aux usagers quand elles ne revêtent pas un caractère régulier. 

CHAPITRE 20 : ACTIVITES NAUTIQUES AMATEUR ET DE LOISIRS 

Article 111 : Navigation portuaire 

Les règles de navigation pour les activités nautiques amateur et de loisirs sont indiquées dans le RPP. 

Article 112 : MｷゲW < ﾉげW;┌ Wデ ヴWﾏﾗﾐデYW SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ - Utilisation de la carpente 

L; I;ヴヮWﾐデW Wゲデ ゲｷデ┌YW < ﾉげW┝デヴYﾏｷデY sud S┌ Q┌;ｷ SW ﾉ; SﾗﾏﾏW S;ﾐゲ ﾉげ;ヴヴｷXヴW-port, elle est librement 

disponible pour accéder à la mer. 

La carpente ヮWヴﾏWデ ﾉげYIｴﾗ┌;ｪW Sげ┌ヴｪWﾐIW ヮﾗ┌ヴ SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ Wﾐ SｷaaｷI┌ﾉデYく Iﾉ Wゲデ ｷﾐデWヴSｷデ Sげ┞ ゲデ;デｷﾗﾐﾐWヴ デﾗ┌デ 
véhicule, navire, remorque ou autres équipements. 

La ﾏｷゲW < ﾉげW;┌ des navires est interdite lors des mouvements des navires de commerce. 

UﾐW aﾗｷゲ ﾏｷゲ < ﾉげW;┌が ﾉWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ Sﾗｷ┗Wﾐデ ｷﾏﾏYSｷ;デWﾏWﾐデ quitteヴ ﾉげ;ヴヴｷXヴW-port. 

 

Article 113 : Plongée sous-marine de loisirs et navires support de plongée 

La plongée sous-marine de loisirs est interdite dans le port de Dieppe. 

Les navires supports de plongée amateur sont soumis aux réglementations relatives aux navires de 

plaisance pour leur accès et leur stationnement dans le port. 
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CHAPITRE 21 : ACTIVITES NAUTIQUES ASSOCIATIVES ET PROFESSIONNELLES 

Ces activités sont ni prioritaires, ni exclusivWゲ SW ﾉげ;Iデｷ┗ｷデY IﾗﾏﾏWヴIｷ;ﾉW ﾗ┌ SげWﾐデヴWデｷWﾐ S┌ ヮﾗヴデく 

Article 114 : Manifestations nautiques externes au port 

Les organisateurs de régates, sorties à la mer et démonstrations diverses déposent des déclarations de 

manifestations nautiques auprès des délégations à la mer et au littoral en charge des ports concernés. 

A Dieppe, les prescriptions suivantes sont émises via les accusés de réception aux déclarations de 

manifestation nautique : 

• iﾉ Wゲデ ヮヴYIﾗﾐｷゲY ┌ﾐ Wﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデ SWゲ ﾉｷｪﾐWゲ SW SYヮ;ヴデ Wデ Sげ;ヴヴｷ┗YW < ﾉげEゲデ SWゲ ﾃWデYes du port pour 

┌ﾐW ﾐ;┗ｷｪ;デｷﾗﾐ Wﾐ ヮヴﾗ┗Wﾐ;ﾐIW ﾗ┌ ┗Wヴゲ ﾉげEゲデ ;aｷﾐ SW ﾐW ヮ;ゲ IヴYWヴ SW ヮWヴデ┌ヴH;デｷﾗﾐ S;ﾐゲ ﾉ; ┣ﾗﾐW SW 
ﾐ;┗ｷｪ;デｷﾗﾐ ヴYｪﾉWﾏWﾐデYWく Eデ ヴYIｷヮヴﾗケ┌WﾏWﾐデが ヮﾗ┌ヴ ┌ﾐW ﾐ;┗ｷｪ;デｷﾗﾐ Wﾐ ヮヴﾗ┗Wﾐ;ﾐIW ﾗ┌ ┗Wヴゲ ﾉげO┌Wゲデ ; 

• S┌ヴ;ﾐデ ﾉげWゲI;ﾉW < DｷWヮヮW ﾉWゲ ヮ;ヴIﾗ┌ヴゲ ﾐ;┌デｷケ┌Wゲ H;ﾉｷゲYゲ ゲﾗﾐデ ﾗヴｪ;ﾐｷゲYゲ < ﾉげW┝デYヴｷW┌ヴ SW ﾉ; ┣ﾗﾐW SW 
navigation réglementée ; 

• autant que possible les parcours nautiques seront inscrits (départs et arrivées) en dehors des 

mouvements de ferry ou de navires de commerce ; 

• une communication avec la capitainerie par VHF canal 12 avant les mouvements de départ et de 

retour au port (ex : préparation des parcours et des lignes de départ ou Sげ;ヴヴｷ┗YWが aヴ;ﾐIｴｷゲゲWﾏWﾐデ 
Sげ┌ﾐW ﾉｷｪﾐW Sげ;ヴヴｷ┗YWが ;ﾉﾉWヴ Wデ ヴWデﾗ┌ヴ ;┌ ヮﾗﾐデﾗﾐ ぐ) ; 

• respect de la signalisation portuaire visuelle et sonore du port de Dieppe ; 

• pour entrer et sortir du port de Dieppe, en dehors des manifestations encadrées par son 

organisateur, le skipper doit SWﾏ;ﾐSWヴ ﾉげ;IIﾗヴS SW la capitainerie par VHF canal 12 ; 

• la navigation à voile est interdite dans le port, les voiles devant être hissées après le 

franchissement des jetées en sortie de port et affalées avant le franchissement des jetées en 

entrée du port ; 

• les transits des voiliers ゲ┌ヴ ﾉWゲ ヮﾉ;ﾐゲ SげW;┌ ヮﾗヴデ┌;ｷヴWゲ ゲげWaaWIデ┌Wﾐデ ;┌ ﾏﾗデW┌ヴ ; 

• sｷ ﾉW ┗ﾗｷﾉｷWヴ ﾐW ヮﾗゲゲXSW ヮ;ゲ SW ﾏﾗデW┌ヴ ﾗ┌ ゲげｷﾉ Wゲデ Wﾐ ヮ;ﾐﾐW SW ヮヴﾗヮ┌ﾉゲｷﾗﾐが ｷﾉ doit impérativement 

être remorqué par une autre embarcation à moteur pour faire mouvement dans le port. 

Article 115 : Manifestations nautiques internes au port 

Les manifestations nautiques regroupent les activités non prévues à un autre article et qui sont effectuées 

sur ﾉWゲ ヮﾉ;ﾐゲ SげW;┌ S;ﾐゲ ﾉWゲ ﾉｷﾏｷデWゲ ;Sﾏｷﾐｷゲデヴ;デｷ┗Wゲ S┌ ヮﾗヴデ Wデ ゲ┌ゲIWヮデｷHﾉWs d'exiger des mesures 

particulières d'organisation et d'encadrement en vue d'assurer la sécurité des participants et des 

spectateurs.  

LげAutorité Pﾗヴデ┌;ｷヴW Wデ ﾉげAutorité Investie du Pouvoir de Police Portuaire donnent conjointement leur 

accord après demande présentée par l'organisateur de la manifestation nautique à la capitainerie. 

Cette demande doit être déヮﾗゲYW ;┌ ﾏﾗｷﾐゲ SW┌┝ ゲWﾏ;ｷﾐWゲ ;┗;ﾐデ ﾉ; S;デW ヮヴY┗┌W SW ﾉげY┗XﾐWﾏWﾐデ Wデ Sﾗｷデ 
mentionner les informations suivantes :  

• les dates, la nature, le programme de la manifestation ; 

• lWゲ ヮ;ヴIﾗ┌ヴゲ ヮヴY┗┌ゲ ふヮﾗｷﾐデゲ SげｷデｷﾐYヴ;ｷヴW Wデ ｴﾗヴ;ｷヴWゲ ;ヮヮヴﾗ┝ｷﾏ;デｷaゲぶ ; 
• la qualité du rWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW Wデ SW ﾉげﾗヴｪ;ﾐｷゲ;デW┌ヴ SW ﾉ; ﾏ;ﾐｷaWゲデ;デｷﾗﾐ ふﾐﾗﾏが ヮヴYﾐﾗﾏが ;SヴWゲゲWが Iﾗﾐデ;Iデ 

デYﾉYヮｴﾗﾐｷケ┌Wゲ Wデ YﾉWIデヴﾗﾐｷケ┌Wゲが ﾗヴｪ;ﾐｷゲﾏW Sげ;ヮヮ;ヴデWﾐ;ﾐIWぶ ; 
• les dispositions prévues pour la sécurité des biens et des personnes. 

Des prescriptions particulières pour tenir compte des horaires des ferries, des marées, des mouvements 

prévus de ﾐ;┗ｷヴWゲ SW IﾗﾏﾏWヴIWが SWゲ ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWゲ SW ﾏｷゲW < ﾉげW;┌ ﾗ┌ < デWヴヴWが WデI. sont évaluées en regard de 

la demande émise. 

Les conditions de déroulement des manifestations nautiques et instructions particulières sont précisées 

ﾉﾗヴゲ SW ﾉ; SYﾉｷ┗ヴ;ﾐIW SW ﾉげ;┌デﾗヴｷゲ;デｷﾗﾐく 
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Les organisateurs sont responsables de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la 

manifestation. 

Ils sont tenus de nettoyer et de remettre en état les emplacements après la manifestation. 

LWゲ ﾗヴｪ;ﾐｷゲ;デW┌ヴゲ Sﾗｷ┗Wﾐデ ;デデWゲデWヴ Sげ┌ﾐW ;ゲゲ┌ヴ;ﾐIW responsabilité civile couvrant les éventuels dommages 

causés  par leur activité. 

Article 116 : Apprentissage et entraînement à la navigation sportive 

Des autorisations sont accordées aux associations pratiquant uﾐW ;Iデｷ┗ｷデY ﾐ;┌デｷケ┌W ;aｷﾐ ケ┌げWﾉﾉWゲ puissent 

effectuer leurs entraînements dans les bassins de commerce du port de Dieppe sous réserve que les portes 

du pertuis du bassin soient fermées et aux conditions suivantes : 

• contact préalable 30 mn avant le début de chaque entraînement avec la capitainerie par VHF 

canal 12 ; 

• vWｷﾉﾉW SW ゲYI┌ヴｷデY ヮWヴﾏ;ﾐWﾐデW ゲ┌ヴ VHF I;ﾐ;ﾉ ヱヲ ヮWﾐS;ﾐデ ﾉ; S┌ヴYW SW ﾉげ;Iデｷ┗ｷデY ; 

• la navigation est interdite dans le bassin du Canada à moins de 50 mètres de la porte du pertuis ; 

• tﾗ┌デ ｷﾐIｷSWﾐデ ゲ┌ヴ┗Wﾐ;ﾐデ Wﾐ Iﾗ┌ヴゲ Sげ;Iデｷ┗ｷデY est signalé à la capitainerie par VHF canal 12 ; 

• informer la capitainerie ヮ;ヴ VHF I;ﾐ;ﾉ ヱヲ < ﾉ; aｷﾐ SW Iｴ;ケ┌W SげWﾐデヴ;ｺﾐWﾏWﾐデく 
DW ﾏZﾏWが SWゲ ゲY;ﾐIWゲ Sげｷﾐｷデｷ;デｷﾗﾐ ゲﾗﾐデ ;┌デﾗヴｷゲYWゲ S;ﾐゲ ﾉW H;ゲゲin de Paris aux conditions suivantes : 

• contact préalable 30 mn avant le début de chaque séance avec la capitainerie par VHF canal 12 ; 

• vWｷﾉﾉW SW ゲYI┌ヴｷデY ヮWヴﾏ;ﾐWﾐデW ゲ┌ヴ VHF I;ﾐ;ﾉ ヱヲ ヮWﾐS;ﾐデ ﾉ; S┌ヴYW SW ﾉげ;Iデｷ┗ｷデY ; 

• ヮヴYゲWﾐIW Sげ┌ﾐW WﾏH;ヴI;デｷﾗﾐ < ﾏﾗデW┌ヴ Sげ;IIompagnement et de sécurité ; 

• ﾉ; ﾐ;┗ｷｪ;デｷﾗﾐ Wゲデ ;┌デﾗヴｷゲYW S;ﾐゲ ﾉ; ┣ﾗﾐW ゲｷデ┌YW < ﾉげWゲデ SW ﾉげWゲデ;I;SW Wデ SW ゲﾗﾐ ヮヴﾗﾉﾗﾐｪWﾏWﾐデが ;┌ 
ﾐﾗヴS ヮ;ヴ ﾉW SYIヴﾗIｴWﾏWﾐデ S┌ ｴ;ﾐｪ;ヴ SげAaヴｷケ┌W ; 

• la navigation est autorisée de PM1-1 à PM2-2 ; 

• la longueur des navires est limitée à 4 m ; 

• la navigation est exclusivement diurne ; 

• tﾗ┌デ ｷﾐIｷSWﾐデ ゲ┌ヴ┗Wﾐ;ﾐデ Wﾐ Iﾗ┌ヴゲ Sげ;Iデｷ┗ｷデY est signalé à la capitainerie par VHF canal 12 ; 

• informer la capitainerie ヮ;ヴ VHF I;ﾐ;ﾉ ヱヲ < ﾉ; aｷﾐ SW Iｴ;ケ┌W SげWﾐデヴ;ｺﾐWﾏWﾐデく 
Les pontons le long de l'estacade en partie sud-est du bassin de Paris sont réservés aux activités des 

associations. 

LげWゲデ;I;SW Wゲデ ｷﾐデWヴSｷデW ;┌┝ ヮｷYデﾗﾐゲく 
Les modalités SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ Wデ ﾐﾗデ;ﾏﾏWﾐデ ﾉW ゲデﾗIﾆage de navires et matériels nautiques divers dans les 

locaux prévus à cet effet sont établies par convention entre le SMPN et les associations. 

Article 117 : Entreprise de vente ou de location de navires de plaisance 

Les entreprises de vente ou location de navires se reportent aux tarifs publics pour toutes conditions 

particulières. 

Leurs navires sont soumis aux mêmes règles de navigation et de stationnement que les autres navires du 

même genre présents au port de Dieppe. 

Article 118 : Navires écoles に Entraînement divers 

La capitainerie autorise les navires-écoles à naviguer dans le port de Dieppe aux conditions suivantes : 

• contact préalable au commencement de chaque séance avec la capitainerie par VHF canal 12 ; 

• veille de sécurité permanente sur VHF canal 12 pendant la durée de la séance ; 

• l; ┣ﾗﾐW SげY┗ﾗﾉ┌デｷﾗﾐ IﾗﾏヮヴWﾐS デﾗ┌ゲ ﾉWゲ ヮﾉ;ﾐゲ SげW;┌ < ﾉげW┝Iﾉ┌ゲｷﾗﾐ Su bassin de commerce et du 

bassin Duquesne ; 

• tout incident survenant en cours de séance est signalé à la capitainerie par VHF canal 12 ; 

• informer la capitainerie par VHF canal 12 à la fin de chaque séance. 
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Des démonstrations et des entraînements au sauvetage notamment au profit des services de sauvetage, 

des écoles maritimes sont autorisés dans le bassin Ango aux conditions suivantes : 

• contact préalable au commencement de chaque séance avec la capitainerie par VHF canal 12 ; 

• veille de sécurité permanente sur VHF canal 12 pendant la durée de la séance ; 

• tout incident survenant en cours de séance est signalé à la capitainerie par VHF canal 12 ; 

• informer la capitainerie par VHF canal 12 à la fin de chaque séance. 

Article 119 : Dispositifs de ﾏｷゲW < ﾉげW;┌ SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ SW ヮﾉ;ｷゲ;ﾐIW 

DW┌┝ ;ゲIWﾐゲW┌ヴゲ ゲWヴ┗;ﾐデ < ﾉ; ﾏｷゲW < ﾉげW;┌ Wデ < ﾉ; ヴWﾏﾗﾐデYW SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ de plaisance sont situés sur le 

domaine public du SMPN, ﾉげ┌ﾐ ;┌ q┌;ｷ SW ﾉ; SﾗﾏﾏWが ﾉげ;┌デヴW ;┌ quai Guynemer. 

Lげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ SW IWゲ ;ゲIWﾐゲW┌ヴゲ < ﾐ;┗ｷヴWゲ Wゲデ ヴYゲWヴ┗YW ;┌┝ usagers inscrits auprès de la société qui en à 

ﾉげ┌ゲ;ｪWが ﾉげWﾐデヴWデｷWﾐが la propriété et la responsabilité. Seuls les usagers ayant signé un contrat avec cette 

société sont autorisés à les manipuler.  

L; ﾏｷゲW < ﾉげW;┌ SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ Wゲデ ｷﾐデWヴSｷデW lorsque le pont Colbert est ouvert et lors des mouvements des 

navires de commerce. Dans ces cas, les ascenseurs doivent être remis en position haute initiale y compris 

ﾉﾗヴゲケ┌げ┌ﾐ I┞IﾉW SW ﾏｷゲW < ﾉげW;┌ est en cours de réalisation. 

UﾐW aﾗｷゲ ﾏｷゲ < ﾉげW;┌が ﾉWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ Sﾗｷ┗Wﾐデ ｷﾏﾏYSｷ;デWﾏWﾐデ quitteヴ ﾉげ;ヴヴｷXヴW-port. 

Article 120 : Concours de pêche 

Des autorisations ponctuelles peuvent être accordées par la capitainerie pour ﾉげﾗヴｪ;ﾐｷゲ;デｷﾗﾐ SW IﾗﾐIﾗ┌ヴゲ SW 
pêche à la ligne en aval du pont Colbert et encadrés par des associations aux conditions suivantes : 

• ZデヴW ﾏ┌ﾐｷ Sげ┌ﾐW Hﾗ┌YW Iﾗ┌ヴﾗﾐﾐW Yケ┌ｷヮYW Sげ┌ﾐ aｷﾉｷﾐ SW ヵヰ ﾏXデヴWゲ au moins ; 

• ﾉげﾗヴｪ;ﾐｷゲ;デW┌ヴ ゲげWﾐｪ;ｪW < ﾐWデデﾗ┞Wヴ Wデ < ﾉ;ｷゲゲWヴ ヮヴﾗヮヴW デﾗ┌デW ﾉ; ヮ;ヴデｷW SW ﾉげﾗ┌┗ヴ;ｪW ケ┌ｷ ;┌ヴ; YデY 
occupée par les pêcheurs ; 

• les droits des tiers demeurent réservés pendant le concours de pêche ; 

• ﾉげﾗヴｪ;ﾐｷゲ;デW┌ヴ ゲﾗ┌ゲIヴｷデ ┌ﾐW ;ゲゲ┌ヴ;ﾐIW ヴWゲヮﾗﾐゲ;Hｷﾉité civile ; 

• ﾉげ;Iデｷ┗ｷデY ﾐW Sﾗｷデ ヮ;ゲ ｪZﾐWヴ ﾉ; ﾐ;┗ｷｪ;デｷﾗﾐ S;ﾐゲ ﾉW IｴWﾐ;ﾉ ﾗ┌ ﾉげ;┗;ﾐデ-port. 

Le lancer des lignes de pêche en direction des navires est interdit. 

Article 121 : Navires de transport de passagers 

Les navires effectuant des transports touristiques saisonniers sont autorisés à stationner aux emplacements 

attribués par la Régie, dans le port de plaisance. 

Les armements devront communiquer à la Régie leurs prévisions Sげ;Iデｷ┗ｷデYゲ saisonnières au moins 48 

heures avant leur application, en précisant les caractéristiques techniques des navires utilisés.  

L'embarquement et le débarquement des passagers des navires effectuant des promenades-passagers ou 

des promenades-pêche en mer se font aux emplacements attribués par la Régie.  

Il est notamment interdit de faire transiter simultanément sur le quai des passagers embarquant et 

débarquant. Les appareils propulsifs doivent être débrayés pendant la durée des opérations 

SげWﾏH;ヴケ┌WﾏWﾐデ Wデ SW SYH;ヴケ┌WﾏWﾐデ des passagers et de façon plus générale, durant le temps 

Sげ;ﾏ;ヴヴ;ｪW ;┌ ヮﾗゲデW SW ゲデ;デｷﾗﾐﾐWﾏWﾐデく 
LげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ SげWﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデゲ ヮ;ヴ ﾉWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ WaaWIデ┌;ﾐデ SWゲ デヴ;ﾐゲヮﾗヴデゲ デﾗ┌ヴｷゲデｷケ┌Wゲ ゲ;ｷゲﾗﾐﾐｷWヴゲ ゲﾗﾐデ デ;ヴｷaYゲ 
selon des dispositions particulières. 
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CHAPITRE 22 : MANIFESTATIONS EXCEPTIONNELLES 

Article 122 : FW┌┝ Sげ;ヴデｷaｷIW 

LWゲ aW┌┝ Sげ;ヴデｷaｷIW ゲﾗﾐデ デｷヴYゲ SWヮ┌ｷゲ ﾉ; ﾃWデYW O┌Wゲデ W┝Iﾉ┌ゲｷ┗WﾏWﾐデく Iﾉゲ ゲﾗﾐデ autorisés par la Capitainerie puis 

par le SMPN au travers de ﾉ; ゲｷｪﾐ;デ┌ヴW Sげ┌ﾐW AOT ﾏｷゲW Wﾐ ヮﾉ;IW ゲ┌ヴ SWﾏ;ﾐSW de son organisateur aux 

conditions suivantes : 

• lげ;IIXゲ < ﾉ; ﾃWデYW O┌Wゲデ Wゲデ ｷﾐデWヴSｷデ Wデ ┌ﾐ ｪ;ヴSｷWﾐﾐ;ｪW Wゲデ ﾏｷゲ Wﾐ ヮﾉ;IW ヮ;ヴ ﾉげﾗヴｪ;ﾐｷゲ;デW┌ヴ S┌ SYH┌デ 
SW ﾉ; ﾏｷゲW Wﾐ ヮﾉ;IW SWゲ ;ヴデｷaｷIWゲ Wデ ﾃ┌ゲケ┌げ< ﾉ; aｷﾐ S┌ デｷヴ ; 

• lWゲ aW┌┝ Sげ;ヴデｷaｷIW sont tirés à partir de la jetée ouest en direction du large. La zone de tir est la 

plus éloignée possible SW ﾉげWﾐヴ;IｷﾐWﾏWﾐデ de la jetée ; 

• au préalable du tir, la zone de l'estacade en bois de la jetée ouest est nettoyée de tous détritus 

transportés par la marée et suscepデｷHﾉWゲ Sげ;ﾉｷﾏWﾐデWヴ un incendie ; 

• un contact téléphonique ou par VHF canal 12 est établit ヮ;ヴ ﾉげﾗヴｪ;ﾐｷゲ;デW┌ヴ avant le 

commencement du tir du aW┌ Sげ;ヴデｷaｷIW Wデ est maintenu pendant toute la durée de la 

ﾏ;ﾐｷaWゲデ;デｷﾗﾐく LW aW┌ Sげ;ヴデｷaｷIW peut être différé ou arrêté sur ordre de la capitainerie pour des 

raisons SW ゲYI┌ヴｷデY ﾗ┌ SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ ; 

• en fin de séance, un nettoyage de la zone de tir Wゲデ ヴY;ﾉｷゲY ┞ Iﾗﾏヮヴｷゲ ヮ;ヴ ﾉげarrosage préventif des 

débris présents au pied de la jetée et aux abords de la zone de tir. 

Il est strictement interdit de tirer ou de percuter des fusées ou autres artifices de sécurité ou de détresse à 

ﾉげｷﾐデYヴｷW┌ヴ S┌ ヮﾗヴデ Wﾐ ｪ┌ｷゲW SW aW┌┝ Sげ;ヴデｷaｷIWく Lﾗヴゲケ┌げｷﾉゲ ゲﾗﾐデ ヮYヴｷﾏYゲ, ces matériels ne doivent pas être 

éliminés comme des ordures ou des déchets banaux mais doivent être rapportés à une société ou un 

organisme agréé pour leur récupération à destination des filières adaptées. 

Article 123 : Marchés に Foires に Activités diverses 

Les manifestations ou activités se déroulant sur le domaine public portuaire sont autorisées par le SMPN ou 

par la Régie ヮ;ヴ ﾉ; ゲｷｪﾐ;デ┌ヴW Sげ┌ﾐW AOT mise en place sur demande de son organisateur aux conditions 

suivantes : 

• un service de sécurité mis en place par ﾉげﾗヴｪ;ﾐｷゲ;デW┌ヴ Wゲデ présent aux ponts Colbert et Ango pour 

ｷﾐデWヴSｷヴW ﾉげ;IIXゲ S┌ ヮ┌HﾉｷI ゲ┌ヴ ﾉWゲ ﾗ┌┗ヴ;ｪWゲ ヮWﾐdant ﾉW┌ヴゲ ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWゲ lorsque la manifestation se 

déroule dans le quartier d┌ PﾗﾉﾉWデ ﾗ┌ ゲ┌ヴ ﾉげｺﾉW S┌ PﾗﾉﾉWデ ; 

• lげ;IIXゲ ;┌ ケ┌;ｷ S┌ Carénage demeure ﾉｷHヴW ヮﾗ┌ヴ ﾉW SYIｴ;ヴｪWﾏWﾐデ S┌ ヮﾗｷゲゲﾗﾐ Wデ ﾉげ;┗ｷデ;ｷﾉﾉWﾏWﾐデ SWゲ 
navires de pêche ; 

• les quais du Carénage et de la Cale dans sa partie Ouest demeurent libres pour permettre le bon 

déroulement des activités de la pêche ; 

• ﾉげ;IIXゲ < ﾉ; I;ヮｷデ;ｷﾐWヴｷW Wデ < ゲﾗﾐ ヮ;ヴﾆｷﾐｪ SWﾏW┌ヴWﾐデ libres ヮﾗ┌ヴ ヮWヴﾏWデデヴW ﾉげ;IIXゲ SWゲ ┗YｴｷI┌ﾉWゲ SW 
secours et la desserte de la capitainerie. 
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ANNEXE 2. LISTE DES 
NUMÉROS DE 

TÉLÉPHONES UTILES  



 
 

LISTE DES NUMEROS DE TELEPHONES UTILES 
 

Siège Ports de Normandie に Dieppe (Autorité Portuaire) 02.35.06.86.56 

Siège Régie Dieppoise des Activités Portuaires 02.32.14.47.17 

Plaisance 02.35.40.19.79 

Pêche 02.35.06.55.10 

Ateliers exploitation maintenance 02.35.84.14.58 

 

Astreinte ASIP (sûreté quai du Maroc quai de Norvège) 06.74.82.88.64 

Astreinte ASP (sûreté du port hors installation portuaire) 02.32.14.47.01  

Astreinte de la maintenance Régie Dieppoise des Activités Portuaires  
06.72.69.29.34 

02.35.84.14.58 

AゲデヴWｷﾐデW SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ Régie Dieppoise des Activités Portuaires  06.72.69.29.34 

Astreinte maintenance Ports de Normandie 06.08.73.94.99 

 

RWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW H┌ヴW;┌ SげYデ┌SWゲ デWIｴﾐｷケ┌Wゲ Wデ ﾏ;ｺデヴｷゲW Sげヱ┌┗ヴW Ports de Normandie 06.71.07.64.21 

Responsable exploitation Régie Dieppoise des Activités Portuaires 06.71.07.67.61 

Responsable maintenance Régie Dieppoise des Activités Portuaires 06.88.93.38.17 

Responsable maintenance Ports de Normandie  06.19.69.75.28 

Responsable administratif et juridique Régie Dieppoise des Activités Portuaires 02.32.14.47.15 

 

Capitainerie du port de Dieppe 02.35.84.10.55 
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ANNEXE 3. DEMANDE 
DげAUTORISATION DE 

TRAVAUX SOUS-MARINS 



 

DEMANDE DげAUTORISATION DE TRAVAUX SOUS 
MARINS 

 

 

 
IDENTIFICATION DE LげUSAGER 

 

Nom :        

Adresse :        

Tél. :        

Mail :        

 

 

 
TRAVAUX DE PLONGEE 

 

Lieu :       

Heure de début :        

Heure de fin :       

Nombre de plongeurs p;ヴデｷIｷヮ;ﾐデゲ < ﾉげﾗヮYヴ;デｷﾗﾐ :       

 

 

 
OBLIGATIONS DE LげUSAGER 

 

Avant toute opération sous-ﾏ;ヴｷﾐWが ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ Sﾗｷデ ZデヴW Wﾐ ヮﾗゲゲWゲゲｷﾗﾐ SWゲ ﾏﾗ┞Wﾐゲ SW Iﾗﾏﾏ┌ﾐｷI;デｷﾗﾐ 
suivant : VHF canal 12 pour appel à la vigie « DIEPPE PORT だ Wデ Sげ┌ﾐ ﾐ┌ﾏYヴﾗ SW デYﾉYヮｴﾗﾐW ヮﾗヴデ;HﾉWく 

 

 

 

 

A renvoyer à :      ddtm-dml-capd@seine-maritime.gouv.fr  

   

 

mailto:ddtm-dml-capd@seine-maritime.gouv.fr
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ANNEXE 4. DEMANDE DE 
SOUTAGE 



 

DEMANDE DE SOUTAGE POUR LES NAVIRES DE 
COMMERCE 

 

 

 

 
AGENT 

 

Nom :        

Adresse :        

Tél. :        

Mail :        

 

 

 
NAVIRE 

 

Nom :        

Poste à quai : ................................................... ................................................... .......................................        

 

 

 
MOYEN AVITAILLEMENT 

 
 

Navire  O Camion   O   

 

Nom avitailleur :  ................................................... ................................................... .................................       

Société de transport :        

 

 

 
OPERATION 

 

Date :         Heure :        

Produit :        Quantité :        

 

 

A renvoyer à :  ddtm-dml-capd@seine-maritime.gouv.fr  

  

mailto:ddtm-dml-capd@seine-maritime.gouv.fr
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ANNEXE 5. PROTOCOLE DE 
SÉCURITÉ POUR LES 

OPÉRATIONS DE 
MANUTENTION 



non oui ( se référer à l'annexe 1)

Intervention ponctuelle Date de début d'intervention :
Date de fin d'intervention :

Définition des règles de coordination de la prévention pour les opérations de chargement ou de déchargement

exécutées par des entreprises extérieures effectuant le transport de marchandises en provenance ou à destination

d'un lieu extérieur à l'enceinte de la Régie Dieppoise des Activités Portuaires (RDAP).

Par opération de chargement ou de déchargement, il faut entendre toute activité concourant à :

- la mise en place sur ou dans un engin routier,

- l'enlèvement par celui-ci de produit, fonds et valeurs, matériels ou engins, déchets, objets et matériaux de

quelque nature que ce soit.

Date de rédaction du protocole :

ENTREPRISE SOUS TRAITANTE

Adresse :

Tél : Fax :
Fonction :

PROTOCOLE DE SECURITE POUR LES OPERATIONS DE MANUTENTION

Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 relatif au code du travail 

Article R4515-4 et suivants du code du travail relatifs au protocole de sécurité

Fax :

Protocole annuel

Fonction :

ENTREPRISE D'ACCUEIL

NATURE DU PROTOCOLE

Raison sociale :

Adresse :

Tél :
Représentée par :

Représentée par :

ENTREPRISE EXTERIEURE

Raison sociale :
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Autre

Navire :

Caisses mobiles

ETAT DES PRODUITS

MARCHANDISES

Denrées périssables

Relevage Stockage

Palette

PrénomNom Fonction

Solide
Liquide
Pulvérulent

Matières dangereuses
Déchets

Conteneur

Autre

Lieu de stockage

CONDITIONNEMENT

Vrac

Horaire d'ouverture du SMPN :

Chargement DéchargementNature de l'opération :

LIVRAISON ET PRISE EN CHARGE

INSPECTION COMMUNE PREALABLE

LOCAUX MIS A DISPOSITION

Téléphone

Lieu de livraison ou de prise en charge : Quai :
Bâtiment :

Sanitaires
Vestiaires
Lieu de stationnement

NATURE

Signature

Horaire de présence de l'entreprise extérieure :

Personnes présentes (entreprise d'accueil, entreprise extérieure, entreprise sous-traitante) :

Colis

Citerne

Autre

Autre
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Italgrue

Grue auxiliaire GM 900

Bras télescopique Autre

Nacelle
Véhicule
T┞ヮW ふﾉYｪWヴがI;ﾏｷﾗﾐぐぶ ぎ
C;IデYヴｷゲデｷケ┌W ふHWﾐﾐWが ヮﾉ;デW;┌ぐぶ ぎ

SMPN

SMPN

Chariot élévateur
Passerelle Amiral Rolland

Spreader
Benne

- A l'entrée du site, la priorité appartient au véhicule entrant,

- Le port des équipements de protection est obligatoire : gants de manutention, chaussures de sécurité, casque de 

chantier, gilet à haute visibilité,

Grapin

Nature :

Effectuée par :

Matériel fournit par : 

Force de Levage :

Crochet

- L'usage des avertisseurs sonores est strictement interdit sauf en cas de danger immédiat,

Hangar

- Il est défendu de fumer dans les lieux où l'interdiction est affichée et de faire pénétrer une flamme sur le site,

- Se conformer aux instructions complémentaires détaillées dans les documents joints au présent protocole de 

sécurité.

- La circulation sur le site se fait à allure lente et en respect du Code de la route,

Manuelle

- Les opérations se font moteur arrêté et freins serrés,

- la manutention se fait dans le respect des règles de chargement/déchargement : dimension, poids, calage,

- Il est défendu d'introduire ou de consommer de l'alcool sur le site,

- En cas d'absence sur le site de manutention des agents du SMPN, attendre sur les aires de stationnement,

DISPOSITIONS GENERALES

- En cas d'anomalie constatée, prévenir le responsable du site,

- L'équipement des véhicules doit être conforme avec le service des Mines (DREAL),

Grue :

MOBILES

EQUIPEMENTS UTILISES ET MIS A DISPOSITION

MANUTENTION

Autre

Quai 

Mécanique

 FIXES

Entreprise extérieure

Entreprise extérieure

- Les opérations de manutention à quai pourront être suspendues lors des mouvements de navires, afin de garantir 

la sécurité du personnel à quai lorsque des amarres sont sous tension.
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Mesures de prévention/

protection
Entreprise 

extérieure
SMPN

Risques identifiés

PROCEDURES DE CHARGEMENT / DECHARGEMENT

Phases successives de travail

A la charge de :
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PLANS D'ACCES ET DE CIRCULATION
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MATERIELS DE SECOURS

QUALIFICATIONS - HABILITATIONS

3 - Secourir
Secourir la victime exclusivement si vous êtes compétent

Nom de l'agent

CONDUITE A TENIR EN CAS D'ACCIDENT

ど PヴYIｷゲWヴ ﾉ; ﾐ;デ┌ヴW SW ﾉろ;IIｷSWﾐデ ふWﾉWIデヴｷゲ;デｷﾗﾐが IｷヴI┌ﾉ;デｷﾗﾐぐぶ
- Préciser le nombre et l'état apparent des victimes, préciser les gestes 

de premiers secours qui ont été faits 

- Signaler les risques particuliers et situations pariculiaires (incendie, 

incaceration..)

Prévenir immédiatement les secours : - Situer l'endroit précis

1- Protéger
Ecarter les dangers potentiels (couper le courant, arrêter les équipements)

Secouriste :

Samu : 15 Responsable d'exploitation :

Responsable d'exploitation :
Pompier : 18

Premiers secours : 112

EN CAS DE PROBLEMES TECHNIQUES

Chef grutier sur place :

Equipements

Prévenir immédiatement le chef grutier et le responsable d'exploitation

Localisation

EN CAS D'ACCIDENT

MOYENS D'ALERTE ET PREMIERS SECOURS

2- Alerter

Aptitudes
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Date et signature Date et signature

DOCUMENTS REMIS PAR LA REGIE DIEPPOISE DES ACTIVITES PORTUAIRES

Consignes générales hygiène sécurité
Gestuelle de guidage

Représentée par (Nom et fonction) : Représentée par (Nom et fonction) :

ENGAGEMENTS

Le chef de l'entreprise extérieure est responsable de l'application des mesures de prévention formalisées dans ce

document, ainsi que de toutes mesures nécessaires à la prévention du personnel. Il devra faire connaître à

l'ensemble de ses salariés intervenants sur nos exploitations, les dangers spécifiques auxquels ils sont exposés et

les mesures prises pour les prévenir.

Le responsable d'exploitation du SMPN se réserve la possibilité d'interdire l'entrée des véhicules ou d'interrompre

les opérations si les mesures prises en application du présent protocole de sécurité ne sont pas respectées.

JW ゲﾗ┌ゲゲｷｪﾐYが ぐぐぐぐぐぐぐぐくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくく くくくくくくくくくくくくくくくくが Wﾐ ケ┌;ﾉｷデY SW くくくくくくくくくくくくくくくくくくくくく くくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくくが SW ﾉ; 
société ........................................... ............., déclare avoir pris connaissance du présent protocole et m'engage à le 

faire respecter à toute personne intervenant pour les opérations de chargement/ déchargement.

D'autre part, je vous confirme que le matériel utilisé est conforme aux normes en vigueur et que les chauffeurs 

appelés à conduire les engins et véhicules sont en règle avec la législation.

- Le protocole de sécurité est valable pour toute la durée du contrat d'exploitation,

MODALITES D'UTILISATION

- Le protocole de sécurité est rédigé et actualisé par le SMPN. Toutes modifications des conditions de déroulement

des opérations par l'entreprise extérieure devra être préalablement signalée au SMPN et validée par le responsable

d'exploitation,

- Le conducteur doit disposer du présent document dans son véhicule,
- Les pages du présent protocole sont numérotées, le document est indissociable.
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Intervention ponctuelle Date de début d'intervention :
Date de fin d'intervention :

Le présent document est à remplir par le responsable légal de l'entreprise extérieure.

Le responsable du chantier sur le site atteste que tous les sous-traitants intervenants ont été déclarés ci-dessous 

avant le démarage de l'opération.

ENTREPRISE SOUS-TRAITANTE

Adresse :

Tél : Fax :
Représentée par :

NATURE DU PROTOCOLE AVEC LE SOUS-TRAITANT

Fonction :

Raison sociale :

Protocole annuel

DESCRIPTION DE L'OPERATION SOUS-TRAITEE

ANNEXE 1

Date de rédaction du protocole :
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LIVRE VII ANNEXES 

 

ANNEXE 6. RÈGLEMENT 
INTÉRIEUR DE LA HALLE À 

MARÉE DU PORT DE 
DIEPPE 
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REGLEMENT INTERIEUR DE LA HALLE A MAREE DU PORT DE DIEPPE 
ふCOMPLEMENT AU REGLEMENT GENERAL DげEXPLOITATION DU PORTぶ 

Article 1 :  Généralités 

a) Objet 

La halle à marée du port de Dieppe est affectée au débarquement et à la première mise en marché des 

produits de la pêche frais ou réfrigérés. 

Le personnel de la Régie Dieppoise des Activités Portuaires ┗WｷﾉﾉW < ﾉげ;ヮヮﾉｷI;デｷﾗﾐ S┌ ヮヴYゲWﾐデ ヴXｪﾉWﾏWﾐデが 
ﾏ;ｷﾐデｷWﾐデ ﾉW Hﾗﾐ ﾗヴSヴW S;ﾐゲ ﾉ; ｴ;ﾉﾉWが a;ｷデ ヴWゲヮWIデWヴ ﾉげ;ヮヮﾉｷI;デｷﾗﾐ SWゲ ヴXｪﾉWゲ ゲ;ﾐｷデ;ｷヴWゲ Wデ W┝WヴIW ┌ﾐ 
contrôle pour éviter les vols. 

b) Lげﾗヴｪ;ﾐｷゲﾏW ｪWゲデｷﾗﾐﾐ;ｷヴW 

Lげﾗヴｪ;ﾐｷゲﾏW ｪWゲデｷﾗﾐﾐ;ｷヴW SW ﾉ; ｴ;ﾉﾉW < ﾏ;ヴYW S┌ ヮﾗヴデ SW DｷWヮヮW Wゲデ la Régie Dieppoise des Activités 

Portuaires. 

Une régie comptable a été mise en place au sein de la Régie Dieppoise des Activités portuaires, celle-

ci assure les transactions financières entre les vendeurs et les acheteurs. 

c) Les services 

La Régie Sｷaa┌ゲW ﾉWゲ ヮヴY┗ｷゲｷﾗﾐゲ Wデ ;ゲゲ┌ヴW ﾉげWﾐヴWｪｷゲデヴWﾏWﾐデ SWゲ ;ヮヮﾗヴデゲ Wデ SWゲ ┗WﾐデWゲく Elle apporte son 

concours en moyens humains et matériels. 

d) Hﾗヴ;ｷヴWゲ Sげﾗ┌┗Wヴture 

Les bureaux administratifs sont ouverts du lundi au vendredi de 5h05 à 12h05.  

UﾐW ;ゲデヴWｷﾐデW Wゲデ ﾏｷゲW Wﾐ ヮﾉ;IW ;aｷﾐ Sげ;ゲゲ┌ヴWヴ ﾉ; Iﾗﾐデｷﾐ┌ｷデY S┌ ゲWヴ┗ｷIW ゲ┌ヴ ヴWﾐSW┣-vous (appel 

téléphonique avant 17h en semaine et 20h le samedi, dimanche et jours fériés). 

 

La salle des ventes est ouverte à partir de 5h du lundi au vendredi.  

 

L; ヮヴYゲWﾐIW Sげagents de la Régie Wﾐ Iｴ;ヴｪW SW ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ Wゲデ ;ゲゲ┌ヴYW ﾉW ﾃﾗ┌ヴ ぎ 
- pendant la période de pêche à la coquille Saint-Jacques, le lundi de 4h50 à 12h40 et du mardi au 

vendredi de 5h à 12h20 et ﾉげ;ヮヴXゲ-midi sur rendez-vous (appel téléphonique avant 17h en 

semaine et 20h le samedi, dimanche et jours fériés).  

 

Les agents de la Régie en charｪW SW ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ SW ﾐ┌ｷデ ゲﾗﾐデ ヮヴYゲWﾐデゲ le lundi de 0h00 à 7h20, et du 

mardi au vendredi de 0h00 à 6h00. 

 

En dehors de ces horaires, un agent peut intervenir : 

- Entre 12h20 et 17h sur appel téléphonique 

- Entre  17h et 24h  si prise de rendez-vous avant 17h en semaine et 20h le samedi, dimanche ou 

jour férié 

- Lげ;ｪWﾐデ Sげ;ゲデヴWｷﾐデW Wゲデ ヮヴYゲWﾐデ SW Βｴ < Γｴ ﾉW ゲ;ﾏWSｷ Wデ SW ヱヱｴ < ヱヲｴ ﾉW Sｷﾏ;ﾐIｴWく 
 

A la demande des OP, des vendeurs ou des acheteurs et avec accord de la Criée, une vente pourra être 

effectuée un samedi, dimanche ou jour férié. 
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Article 2 : Horaires de vente 

La vente de gré à gré de la criée du samedi est fixée à 8h. 

Les ventes commencent à 5h30 pour les poissons et la CSJ à la suite sans interruption.  

Les ventes de gré à gré par la criée entre le pêcheur et le mareyeur sont autorisées tout au long de 

ﾉげ;ﾐﾐYWく LW ゲWヴ┗ｷIW SW ﾉ; IヴｷYW SW┗ヴ; WﾐヴWｪｷゲデヴWヴ ┌ﾐW SWﾏ;ﾐSW YIヴｷデW S┌ ┗WﾐSW┌ヴ Wデ SW ﾉげ;IｴWデW┌ヴ ゲ┌ヴ ﾉW 
prix convenu entre eux pour inscrire la vente.  

Article 3 : Mesures diverses 

a) Les emballages 

DWゲ WﾏH;ﾉﾉ;ｪWゲ ゲﾗﾐデ ﾏｷゲ < Sｷゲヮﾗゲｷデｷﾗﾐ SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲが ﾉW┌ヴ ｪWゲデｷﾗﾐ a;ｷデ ﾉげﾗHﾃWデ SW ﾉげ;ﾐﾐW┝W 7.  

b) Les autorisations de circulation et de stationnement 

S┌ヴ ﾉW Sﾗﾏ;ｷﾐW ヮﾗヴデ┌;ｷヴW SYSｷY < ﾉ; ヮZIｴWが ﾉWゲ ┌ゲ;ｪWヴゲ Sﾗｷ┗Wﾐデ ZデヴW ﾏ┌ﾐｷゲ Sげ┌ﾐ H;SｪW Sげ;IIXゲ ヮﾗ┌ヴ ZデヴW 
autorisé à stationner. Ils doivent respecter les règles de circulation affichées et le code de la route. 

Les badges nominatifs sont délivrés à titre strictement personnel et ne peuvent être prêtés ou cédés. 

Des contrôles de traçabilité sont effectués régulièrement par les agents de sécurité. 

A┌I┌ﾐ ゲデ;デｷﾗﾐﾐWﾏWﾐデ ﾐげWゲデ ;┌デﾗヴｷゲY ゲﾗ┌ゲ ﾉ; H;ﾉﾉW < M;ヴYWが ゲ;┌a ┗YｴｷI┌ﾉW Wﾐ Iﾗ┌ヴゲ SげｷﾐデWヴ┗Wﾐデｷﾗﾐ ゲ┌ヴ ﾉW 
navire. 

c) Les règles communautaires 

Pour les vendeurs, le respect des règlements communautaires, nationaux (quotas, ETQP, taille 

marchande, etc.) et les décisions et arrêtés en vigueur et en cours sont applicables (affichages, CRPM 

et Régie prévus à cet effet). 

Pour les acheteurs, le respect des règlements communautaires, nationaux (déclaration des notes de 

┗WﾐデWが デ;ｷﾉﾉW ﾏ;ヴIｴ;ﾐSWが ETQPぐぶ ゲﾗﾐデ ;ヮヮﾉｷI;HﾉWゲく  

Article 4 : Règles sanitaires sous la halle à marée du port de Dieppe  

Les ┌ゲ;ｪWヴゲ Sﾗｷ┗Wﾐデ ヴWゲヮWIデWヴ ﾉWゲ ヴXｪﾉWゲ SW ゲYI┌ヴｷデY ;ﾉｷﾏWﾐデ;ｷヴW Wデ ﾉWゲ ヴXｪﾉWゲ Sげｴ┞ｪｷXﾐW ゲげ┞ ;aaYヴ;ﾐデく 
Les mesures d'hygiène générales doivent être mises en pratique à toutes les étapes des différentes 

activités, du débarquement à l'enlèvement des produits vendus. 

Iﾉ Wゲデ ｷﾐデWヴSｷデ SげWﾐデヴWヮﾗゲWヴ S;ﾐゲ ﾉWゲ Iｴ;ﾏHヴWゲ aヴﾗｷSWゲ SWゲ ;ヮヮ>デゲが SWゲ ヮヴﾗS┌ｷデゲ ;┗;ヴｷYゲ Wデ S┌ ﾏ;デYヴｷWﾉく 
EﾉﾉWゲ ゲげｷﾏヮﾗゲWﾐデ < デﾗ┌ゲ ﾉes intervenants : pêcheurs, acheteurs et aux agents de la Régie. 

Les usagers se doivent de respecter strictement les règles sanitaires en vigueur (gestion des déchets, 

W;┌が ヴ┌ｷゲゲWﾉﾉWﾏWﾐデが ┣ﾗﾐWゲ SげWﾐデヴWヮﾗゲ;ｪW SYSｷYWゲぐぶが ゲﾗ┌ゲ ヮWｷﾐW SW ゲ;ﾐIデｷﾗﾐ (contravention de grande 

┗ﾗｷヴｷWが ヴYゲｷﾉｷ;デｷﾗﾐ S┌ Iﾗﾐデヴ;デ SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐぐぶく 
Tﾗ┌デW ｷﾐデWヴ┗Wﾐデｷﾗﾐ SWゲ ゲ;ﾉ;ヴｷYゲ SW ﾉ; RYｪｷW ゲWヴ; ヴWa;Iデ┌ヴYW < ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ IﾗﾐデヴW┗Wﾐ;ﾐデ ;┌┝ ﾗHﾉｷｪ;デｷﾗﾐゲ Wﾐ 
matière sanitaire. 

a) Les locaux et matériels 

La Régie met des locaux (chambre froide, sanitaires, salle des ventes, etc.) à disposition des usagers. 

Il est interdit de porter atteinte au bon état des installations. 

Eﾐ I;ゲ Sげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ ;ﾐﾗヴﾏ;ﾉW SWゲ ﾏﾗ┞Wﾐゲ ﾏｷゲ < Sｷゲヮﾗゲｷデｷﾗﾐ ﾗ┌ SげｷﾐﾗHゲWヴ┗;デｷﾗﾐ SWゲ ヴXｪﾉWゲ SW ゲYcurité, 

ﾉげ┌デｷﾉｷゲ;デW┌ヴ ﾗ┌ ゲﾗﾐ Wﾏヮﾉﾗ┞W┌ヴ ゲWヴ; デWﾐ┌ ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SWゲ Sﾗﾏﾏ;ｪWゲ I;┌ゲYゲ ;┌┝ HｷWﾐゲく LWゲ aヴ;ｷゲ SW 
remise en état desdits biens/matériels lui seront facturés. 

Tout incident ou dégradation doit être signalé aux agents de la Régie afin de procéder à la remise en 

état dans les meilleurs délais. 

DWゲ ;ｷヴWゲ SげWﾐデヴWヮﾗゲ;ｪW ゲヮYIｷaｷケ┌Wゲ ゲﾗﾐデ SYaｷﾐｷWゲ ;┌ ケ┌;ｷ S┌ Tﾗﾐﾆｷﾐ ヮﾗ┌ヴ ﾉWゲ ﾏ;デYヴｷWﾉゲ Wデ Wﾐｪｷﾐゲ SW 
pêche. 
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Des conteneurs sont mis à disposition pour la collecte des déchets et résidus. Les différentes filières 

de destination des déchets produits et de leur conditionnement sont décrites dans le plan de réception 

et de traitement des déchets du port de Dieppe. 

b) La maintenance 

La maintenance et la propreté des installations appartenant à la halle à marée, sont placées sous la 

responsabilité de la Régie Dieppoise des Activités Portuaires. 

D;ﾐゲ ﾉW I;ゲ ﾗ┍ ;ヮヴXゲ ;┌デﾗヴｷゲ;デｷﾗﾐ SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ デWﾏヮﾗヴ;ｷヴWが SWゲ Wﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデゲ ゲﾗﾐデ ﾏｷゲ < Sｷゲヮﾗゲｷデｷﾗﾐ 
des usagers (emplacement de stockage de matériel) ou des équipements appartenant aux usagers sont 

laissés sur place (transpalettes par exemple), l'obligation de l'entretien et du maintien en bon état de 

propriété incombe aux titulaires des autorisations ou propriétaires du matériel. 

c) Le personnel 

Les agents de la Régie intervenant dans la halle à marée sont suivis sur le plan médical, selon la 

législation en vigueur. 

La plus grande propreté corporelle et vestimentaire est exigée pour le personnel et les usagers. 

Il est impératif que les mains soient lavées autant que de besoin et en particulier : 

- à chaque reprise du travail ; 

- au sortir des toilettes. 

La tenue vestimentaire du travail n'est pas portée en dehors de l'établissement. 

LげWﾐゲWﾏHﾉW S┌ ヮWヴゲﾗﾐﾐWﾉ SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ SW ﾉ; ｴ;ﾉﾉW < ﾏ;ヴYW Wゲデ aﾗヴﾏY ;┌┝ ヴXｪﾉWゲ SW HﾗﾐﾐWゲ ヮヴ;デｷケ┌Wゲ 
Sげｴ┞ｪｷXﾐW Wデ Se sécurité alimentaire. Il veille à leur mise en application et à leur respect par les usagers. 

d) Le comportement dans la zone de la halle à marée 

Dans les zones ouvertes ou fermées où sont manipulés des produits de la pêche, les consignes 

applicables aux agents de la Régie et aux usagers interdisent : 

- de fumer ; 

- de cracher par terre ; 

- de manger et boire en dehors des lieux de repos désignés ; 

- SげWﾐデヴeposer les déchets en dehors de contenants appropriés ; 

- Sげ┌ヴｷﾐWヴ Wﾐ SWｴﾗヴゲ SWゲ ゲ;ﾐｷデ;ｷヴWゲ ﾏｷゲ < Sｷゲヮﾗゲｷデｷﾗﾐ ; 

- SW ﾏ;ﾐｷヮ┌ﾉWヴ ﾉWゲ ヮヴﾗS┌ｷデゲ ゲ;ﾐゲ ﾉげ;┌デﾗヴｷゲ;デｷﾗﾐ SWゲ agents de la Régie ; 

- SげWaaWIデ┌Wヴ SWゲ ﾗヮYヴ;デｷﾗﾐゲ SW ﾏ;ｷﾐデWﾐ;ﾐIW Wデ WﾐデヴWデｷWﾐ S;ﾐゲ ﾉWゲ ┣ﾗﾐWゲ SW ﾉｷvraison et 

SげW┝ヮYSｷデｷﾗﾐ SWゲ ヮヴﾗS┌ｷデゲ ; 

- de laver les véhicules. 

e) LげWﾐデヴWヮﾗゲ;ｪW SWゲ ヮヴﾗS┌ｷデゲ 

Il incombe aux agents de la Régie de préserver la qualité des produits entreposés et de veiller à 

maintenir leur qualité sanitaire initiale pendant toute la durée de leur séjour au port de Dieppe. 

Les produits entreposés par les pêcheurs sont maintenus en chambre froide jusqu'à leur présentation 

à la vente. 

Les produits sont glacés par les pêcheurs de façon satisfaisante après leur pesage et avant leur vente. 

Ils sont maintenus sous glace jusqu'au moment de leur enlèvement par l'acheteur.  

La Régie met à disposition des bacs de glace à cet effet. 
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f) Le nettoyage et la désinfection des locaux et équipements 

Les locaux et équipements font l'objet d'un plan de nettoyage et de désinfection. A ce titre, les 

opérations de nettoyage sont programmées et réalisées par les agents de la Régie 

Le nettoyage/désinfection est contrôlé périodiquement par un laboratoire agréé. 

Il est impératif que les usagers par leur comportement respectent ces opérations et contribuent à 

maintenir le niveau de propreté exigée, notamment en matière de déchets, résidus et règles 

élémentaires d'hygiène dans les sanitaires. 

g) La lutte contre les nuisibles 

Un plan de dératisation est mis en place sous la responsabilité de la Régie pour les locaux et leurs 

abords. 

Le maintien de la propreté et l'entreposage des déchets en conteneurs spécifiques incombent à tous 

les usagers afin de ne pas attirer les rongeurs et insectes. 

Des filets ont été mis en place afin de lutter contre les volatiles. 

L'accès est interdit aux animaux domestiques. 

h) Les contrôles documentaires 

Au moment de la débarque des produits, un contrôle des documents règlementaires est effectué par 

le personnel de la halle à marée (étiquette sanitaire, relevé de pêche, bon de transport). 

CWデデW ┗YヴｷaｷI;デｷﾗﾐ ゲ┞ゲデYﾏ;デｷケ┌W ヮWヴﾏWデ SげYﾉ;HﾗヴWヴ ﾉWゲ SﾗI┌ﾏWﾐデゲ SW デヴ;N;HｷﾉｷデYく 

i) Les contrôles sanitaires 

Les producteurs ou vendeurs effectuent les contrôles sanitaires de premier niveau des produits 

proposés à la vente. 

Le personnel de la Régie effectue un contrôle de second niveau sur la qualité organoleptique et 

sanitaire des produits. En outre, cet examen permet de valider le contrôle de premier niveau effectué 

par les producteurs ou vendeurs. 

Une fois par semaine au moins et avant la première vente, le personnel de la Régie formé à cet effet, 

soumet les produits de la pêche à une inspection par échantillon pour : 

- évaluer la qualité de fraîcheur des produits ; 

- évaluer la qualité du glaçage effectuée par les producteurs ; 

- évaluer la conformité et le bon état de propreté des conditionnements ; 

- Y┗;ﾉ┌Wヴ ふヮ;ヴ ┗ﾗｷW ┗ｷゲ┌WﾉﾉW Wデ ﾗﾉa;Iデｷ┗Wぶ ﾉげ;HゲWﾐIW SW ヮ;ヴ;ゲｷデWゲが SW ゲ┌Hゲデ;ﾐIWゲ S;ﾐｪWヴW┌ゲWゲが Wデ 
de corps étrangers ; 

- constater la ヮヴYゲWﾐIW SW ﾉげWﾐゲWﾏHﾉW SWゲ SﾗI┌ﾏWﾐデゲ ヴYｪﾉWﾏWﾐデ;ｷヴWゲ ﾐYIWゲゲ;ｷヴW < ﾉ; デヴ;N;HｷﾉｷデY 
du produit (à réception et à expédition). 

LWゲ ヮヴﾗS┌ｷデゲ SW ﾉ; ヮZIｴW ゲﾗﾐデ Iｴﾗｷゲｷゲ ゲWﾉﾗﾐ ┌ﾐ ヮﾉ;ﾐ SげYIｴ;ﾐデｷﾉﾉﾗﾐﾐ;ｪW ﾏｷﾐｷﾏ;ﾉ Iﾗﾐゲｷゲデ;ﾐデ < Iｴﾗｷゲｷヴ ヵ 
caisses (pêche côtière et/ou hauturière) une fois par semaine. 

LW Iｴﾗｷ┝ SWゲ I;ｷゲゲWゲ < IﾗﾐデヴﾚﾉWヴ ゲげWaaWIデ┌Wﾐデ ゲ┌ｷ┗;ﾐデ ﾉWゲ IヴｷデXヴWゲ ゲ┌ｷ┗;ﾐデゲ ヮ;ヴ ﾗヴSヴW SYIヴﾗｷゲゲ;ﾐデ SW 
priorité : 

- Les pêches dont la durée a dépassé 24h ; 

- les produits classés en catégorie « B » selon les critères ETPQ ; 

- la diversité des espèces (il sera privilégié pour un même navire, un contrôle sur des espèces 

différentes) ; 

- les produits classés en catégorie « E » ou « A » selon les critères ETPQ. 

Ces contrôﾉWゲ ﾐW ゲﾗﾐデ ヮ;ゲ WaaWIデ┌Yゲ SW a;Nﾗﾐ ヮYヴｷﾗSｷケ┌Wが ﾏ;ｷゲ ゲﾗﾐデ ヴY;ﾉｷゲYゲ Wﾐ aﾗﾐIデｷﾗﾐ SW ﾉげ;Iデｷ┗ｷデYが ｷﾉ 
sera privilégié un contrôle sur un gros arrivage de produits. 

La procédure de contrôle à réception et à expédition est consultable sur demande auprès du 

respons;HﾉW SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ ゲ┌ヴ ゲｷデWく 
LWゲ ヴYゲ┌ﾉデ;デゲ S┌ IﾗﾐデヴﾚﾉW aﾗﾐデ ﾉげﾗHﾃWデ Sげ┌ﾐ WﾐヴWｪｷゲデヴWﾏWﾐデ ゲヮYIｷaｷケ┌W ふゲ┌ヮヮﾗヴデ SげWﾐヴWｪｷゲデヴWﾏWﾐデ ﾐェヱぶが 
Wデ ゲﾗﾐデ Iﾗﾐゲ┌ﾉデ;HﾉWゲ ゲ┌ヴ SWﾏ;ﾐSW ;┌ヮヴXゲ S┌ ヴWゲヮﾗﾐゲ;HﾉW SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ ゲ┌ヴ ゲｷデWく 
Les résultats des contrôles sont archivés. 
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j) Les lots impropres à la consommation humaine 

Pour la gestion des lots non conformes se référer aux procédures de la démarche HACCP, disponibles 

sur demande auprès des services de la halle à marée. 
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PROCEDURE DE GESTION DES EMBALLAGES DESTINES AUX PRODUITS DE LA 
PECHE 

Article 1 : Généralités 

Les bacs, encore appelés caisses-couvercles ou coffres, de la halle à marée sont destinés uniquement : 

- au conditionnement de la marchandise destinée être vendue par le biais de la halle à marée ; 

- < ﾉげW┝ヮﾗゲｷデｷﾗﾐ en préalable à la vente aux enchères ; 

- à la livraison aux acheteurs des produits ケ┌げｷﾉゲ ┗ｷWﾐﾐWﾐデ Sげ;Iケ┌Yヴｷヴ. 

 

Lorsque le patron pêcheur souhaite que la Régie lui fournisse des bacs, un contrat de location 

SげWﾏH;ﾉﾉ;ｪW Wゲデ obligatoirement passé entre la Régie et ce dernier.  

Ainsi, la Régie Dieppoise des Activités Portuaires met à la disposition du patron pêcheur du navire des 

emballages pour stocker les produits de la mer pêchés à bord du navire.  

Uﾐ ﾐﾗﾏHヴW SげWﾏH;ﾉﾉ;ｪWゲ SW ﾉ; IヴｷYW S┌ ヮﾗヴデ SW DｷWヮヮW Wﾐ ﾉﾗI;デｷﾗﾐ ﾏWﾐゲ┌WﾉﾉW Wゲデ ;デデヴｷH┌Y < Iｴ;ケ┌W 
navire en fonction de son activité et reste fixe pendant la durée du contrat (sauf évolution du contrat). 

Tout pêcheur ne faisant pas connaître ﾉげYデ;デ SW ゲﾗﾐ ゲデﾗIﾆ ゲ┌ヴ SWﾏ;ﾐSW S┌ ゲWヴ┗ｷIW SWゲ ヮZIｴWゲ ゲW ┗Wヴヴ; 
refuser la dotation de caisses. 

Ces bacs étant une propriété inaliénable de la Régie, les bacs non restitués dans un délai de 15 jours 

aWヴﾗﾐデ ﾉげﾗHﾃWデ Sげ┌ﾐW a;Iデ┌ヴ;tion selon le tarif en vigueur. 

D;ﾐゲ ﾉげY┗Wﾐデ┌;ﾉｷデY Sげｷﾏヮ;┞Yゲ pour des caisses non-restituées, le contrat liant le pêcheur et la Régie 

ゲWヴ; ヴYゲｷﾉｷY Wデ Wﾐデヴ;ｺﾐWヴ; SW a;Iデﾗ ﾉげ;ヴヴZデ SW ﾉ; aﾗ┌ヴﾐｷデ┌ヴW SげWﾏH;ﾉﾉ;ｪWゲ ;┌ヮヴXゲ SWゲ ヮZIｴW┌ヴゲ IﾗﾐIWヴﾐYゲが 
tout en procédant < ﾉ; a;Iデ┌ヴ;デｷﾗﾐ S┌ ヮヴｷ┝ Sげ;Iｴ;デ SWゲ I;ｷゲゲWゲ ヮWヴS┌Wゲく  
 

Article 2 :  Engagement du gestionnaire du port 

La vente des produits de la mer sous la criée, par le biais de bacs, est présentée exclusivement dans 

des emballages fournis par la criée du port de Dieppe. 

Le service des pêches de la Régie ゲげWﾐｪ;ｪWが ﾉﾗヴゲ SW Iｴ;ケ┌W ﾉｷ┗ヴ;ｷゲﾗﾐ < ﾉ; IヴｷYW S┌ ヮﾗヴデ SW DｷWヮヮW SWゲ 
produits de la mer, à restituer automatiquement le nombre de caisses équivalentes passées en criée 

du jour. De cette façon, la location du stock est toujours la ﾏZﾏW S┌ヴ;ﾐデ デﾗ┌デW ﾉ; ゲ;ｷゲﾗﾐ Sげ;Iデｷ┗ｷデYく 

Article 3 :  OHﾉｷｪ;デｷﾗﾐゲ SW ﾉげ;IｴWデW┌ヴ 

Les mouvements des bacs sont comptabilisés à partir des documents suivants ぎ ヴWﾉW┗Yゲ Sげ;Iｴ;デゲ Wデ 
bons de ramassage. 

Un relevé mensuel est adressé à chaque acheteur, pour lui faciliter le suivi de son stock de bacs. Les 

contestations sur les mouvements des emballages enregistrés par la Halle à Marée doivent se faire par 

ﾉげ;IｴWデW┌ヴ S;ﾐゲ ﾉWゲ Β ﾃﾗ┌ヴゲ I;ﾉWﾐS;ｷヴWゲ ゲ┌ｷ┗;ﾐデ ﾉげYデ;HﾉｷゲゲWﾏWﾐデ S┌ ヴWﾉW┗Yく  
Lげ;IｴWデW┌ヴ ; ﾉげWﾐデｷXヴW ヴWゲヮﾗﾐゲ;HｷﾉｷデY SWゲ H;Iゲ ;ヮヴXゲ ﾉげWﾐﾉX┗WﾏWﾐデ S┌ ヮﾗｷゲゲﾗﾐ ;IｴWデY ┗ｷ; ﾉ; ｴ;ﾉﾉW < 
maréeが ﾃ┌ゲケ┌げ< ﾉW┌ヴ ヴWゲデｷデ┌デｷﾗﾐく  
Les achats du lundi au samedi effectués en semaine A, seront facturés le mardi de la semaine B. 

 

LWゲ H;Iゲ ﾐﾗﾐ ヴWゲデｷデ┌Yゲ aﾗﾐデ ﾉげﾗHﾃWデ Sげ┌ﾐW a;Iデ┌ヴ;デｷﾗﾐ Iｴ;ケ┌W ;ﾐﾐYW ﾗ┌ < ﾉ; SWﾏ;ﾐSW SW ﾉげ;IｴWデW┌ヴが ヮﾗ┌ヴ 
solder la mise à disposition. 
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Article 4 :  Obligations du pêcheur 

LW ヮ;デヴﾗﾐ ヮZIｴW┌ヴ ゲげWﾐｪ;ｪW < ｪYヴWヴ ゲﾗﾐ ゲデﾗIﾆ Wデ ゲ┌ヴ┗WｷﾉﾉWヴ ケ┌げ;┌I┌ﾐW ヮWヴデW SげWﾏH;ﾉﾉ;ｪWゲ ﾐげ;ｷデ ﾉｷW┌ ;┌ 
cours de la saison de pêche. 

Il ゲげWﾐｪ;ｪW < ┗YヴｷaｷWヴ ﾉW ﾐﾗﾏHヴW SW I;ｷゲゲWゲ ヴWゲデｷデ┌YWゲ ヮ;ヴ la Régie < Iｴ;ケ┌W ﾉｷ┗ヴ;ｷゲﾗﾐ Wデ ゲげ;ゲゲ┌ヴW ケ┌W IW 
nombre soit bien répertorié sur le double du bon de livraison qui lui sera adressé et déposé sur la pile 

SげWﾏH;ﾉﾉ;ｪWゲく 
LW ヮ;デヴﾗﾐ ヮZIｴW┌ヴ ゲげWﾐｪ;ｪW < ヮ;┞Wr le prix de la location de son stock permanent mensuellement 

suivant le tarif public. 

En fin de saison, entre le 1er juin et le 1er ﾗIデﾗHヴW ﾉﾗヴゲ SW ﾉげ;ヴヴZデ デWIｴﾐｷケ┌W S┌ ﾐ;┗ｷヴW SW ヮZIｴWが ┌ﾐW 
réintégration obligatoire de toutes les caisses du navire devra être faite pour le nettoyage.  

LW ヮ;デヴﾗﾐ ヮZIｴW┌ヴ ゲげWﾐｪ;ｪW < ヮ;┞Wヴ ;┌ ヮヴｷ┝ Iﾗ┏デ;ﾐデが ｷﾐSｷケ┌Y ;┌ デ;ヴｷa ヮ┌HﾉｷIが デﾗ┌デ WﾏH;ﾉﾉ;ｪW ﾏ;ﾐケ┌;ﾐデ 
et non rendu lors de cette réintégration obligatoire. 

Article 5 : NﾗﾏHヴW SげWﾏH;ﾉﾉ;ｪWゲ Iﾗﾏヮﾗゲ;ﾐデ ﾉW ゲデﾗIﾆ ヮWヴﾏ;ﾐWﾐデ Wデ ﾏﾗS;ﾉｷデYゲ SW fonctionnement 

 

LW ﾐﾗﾏHヴW SげWﾏH;ﾉﾉ;ｪWゲ Iﾗﾏヮﾗゲ;ﾐデ ﾉW ゲデﾗIﾆ ヮWヴﾏ;ﾐWﾐデ Wデ ﾏﾗS;ﾉｷデYゲ SW aﾗﾐIデｷﾗﾐﾐWﾏWﾐデ ゲﾗﾐデ SYaｷﾐｷゲ 
dans le contrat passé entre la Régie et le pêcheur. 

Ce stock permanent a;ｷデ ﾉげﾗHﾃWデ Sげ┌ﾐW ﾉﾗI;デｷﾗﾐ SWゲ WﾏH;ﾉﾉ;ｪWゲ ゲ┌ｷ┗;ﾐデ ﾉW デ;ヴｷa ヮ┌HﾉｷIく 
Un bon sera délivré au patron pêcheur lors de la livraison de son stock et à chaque échange 

SげWﾏH;ﾉﾉ;ｪWゲ ﾉﾗヴゲ SWゲ SYヮﾚデゲ ゲﾗ┌ゲ ﾉ; IヴｷYWく Eﾐ ﾉげ;HゲWﾐIW SW ﾉ; ゲｷｪﾐ;デ┌ヴW S┌ ヮ;デヴﾗﾐ ヮZIｴW┌ヴ ゲ┌ヴ IWゲ Hﾗﾐゲが 
seules les données de la Halle à Marée font foi. 

Article 6 :  Durée du contrat 

Le Iﾗﾐデヴ;デ Wゲデ IﾗﾐIﾉ┌ ﾃ┌ゲケ┌げ< ﾉ; S;デW SW ヴYｷﾐデYｪヴ;デｷﾗﾐ ﾗHﾉｷｪ;デﾗｷヴW S┌ ゲデﾗIﾆ SげWﾏH;ﾉﾉ;ｪWゲ SW ﾉげ;ﾐﾐYW Wﾐ 
Iﾗ┌ヴゲく Aヴヴｷ┗Y < YIｴY;ﾐIWが ┌ﾐ ﾐﾗ┌┗W;┌ Iﾗﾐデヴ;デ SW┗ヴ; ZデヴW ゲｷｪﾐY ;aｷﾐ Sげ;デデヴｷH┌Wヴ ┌ﾐ ﾐﾗ┌┗W;┌ ゲデﾗIﾆ 
ヮWヴﾏ;ﾐWﾐデ SげWﾏH;ﾉﾉ;ｪWゲ ヮﾗ┌ヴ ﾉ; ゲ;ｷゲﾗﾐ Sげ;Iデｷ┗ｷデY ゲ┌ｷ┗;ﾐデWく 
Il ne pourra être conclu de nouveau contrat tant que les sommes dues pour non-restitution du stock 

complet lors de la réintégration obligatoire des emballages ne seront pas payées. 

Article 7 : Fin du contrat 

L; SWﾏ;ﾐSW SW ヴYゲｷﾉｷ;デｷﾗﾐ S┌ Iﾗﾐデヴ;デ SW ﾉﾗI;デｷﾗﾐ SげWﾏH;ﾉﾉ;ｪWゲ doit parvenir à la Régie par courrier 

;ヮヴXゲ ヴWゲヮWIデ Sげ┌ﾐ préavis dげun mois. 

Tﾗ┌デW ヴYゲｷﾉｷ;デｷﾗﾐ S┌ Iﾗﾐデヴ;デ Wﾐデヴ;ｷﾐWヴ; ﾉ; ヴYｷﾐデYｪヴ;デｷﾗﾐ ﾗHﾉｷｪ;デﾗｷヴW S┌ ゲデﾗIﾆ ヮWヴﾏ;ﾐWﾐデ SげWﾏH;ﾉﾉ;ｪWゲ 
dans un délai de 15 jours à compter de la rupture définitive du contrat.  

Comme précédemment indiqué, le non-paiement de la location des emballages est 

susceptible SげWﾐデヴ;ｷﾐWヴ ﾉ; ヴYゲｷﾉｷ;デｷﾗﾐ S┌ Iﾗﾐデヴ;デく 
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Article 4 :  Mise en publicité des places disponibles 

Les étals disponibles sur le quai Trudaine seront mis en publicité soumis à une procédure de 

publicité et sélection conformément aux dispositions de l’article L.2122-1-1 du Code Général 

de la propriété des personnes publiques sur le site internet du Port de Dieppe. A la charge des 

intéressés de veiller à la parution de nouvelles publicités et d’y répondre si le cas échéant dans 
les conditions prévues dans la publicité. 

 

Article 5 :  Attribution des places 

Dix places sont mises à disposition sous la forme d’une Autorisation d’Occupation Temporaire,  
numérotés du pont Ango vers la criée. 

L’attribution des places est revue à chaque année en Septembre. 
Pour l’attribution des places se fera en fonction du passage en criée, de la fréquence 

d’occupation de l’étal ainsi que de la diversité de la marchandise proposée à la vente. 

- Niveau 1 : patron de pêche Dieppois, passant en criée du Port de Dieppe, offrant une 

diversité de marchandises (poissons, crustacés, coquilles…) s’engageant à s’installer 
toute l’année sur l’étal, 

- Niveau 2 : armateur Dieppois, passant en criée du Port de Dieppe, offrant une diversité 

de marchandises (poissons, crustacés, coquilles…) s’engageant à s’installer toute 
l’année sur l’étal, 

- Niveau 3 : patron de pêche Dieppois, passant en criée du Port de Dieppe, offrant une 

variété restreinte de marchandises (crustacés, coquilles) s’engageant à s’installer toute 
l’année sur l’étal, 

- Niveau 4 : armateur Dieppois, passant en criée du Port de Dieppe, offrant une variété 

restreinte de marchandises (crustacés, coquilles) s’engageant à s’installer toute 
l’année sur l’étal, 

- Niveau 5 : patron de pêche Dieppois, passant en criée du Port de Dieppe, ayant une 

activité saisonnière, occupant l’étal qu’une partie de l’année, 
-  Niveau 6 : armateur Dieppois, passant en criée du Port de Dieppe, ayant une activité 

saisonnière, occupant l’étal qu’une partie de l’année, 
- Niveau 7 : autres pêcheurs, armateurs, 

- Niveau 8 : activité autre que maritime. 

 

Le nombre d’étal est attribué selon le nombre de bateaux en possession du pêcheur ou de 

l’armateur. 
Le nombre d’étal attribué est restreint à deux étals par patron de pêche / armateur, même si 

celui-ci possède plus de deux bateaux. 

En cas d’étal non attribués, un nouveau tour d’attribution sera effectué au cas par cas. 

Article 6 : Attribution des places déclarées inoccupées 

Le navire occupant doit déclarer ses absences (congés, arrêts techniques…) auprès de la 

Régie et cette dernière peut attribuer la place disponible à un autre vendeur. 
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Article 7 : Horaires Sげﾗ┌┗Wヴデ┌ヴW et jours de présence 

L’espace est ouvert à la vente tous les jours de la semaine matin et après-midi y compris les 

jours fériés, avec horaire variable selon arrivage. Une obligation de présence sera à respecter 

de 9h à 11h 

Une obligation de présence de 3 jours par semaine sera imposée à l’usager. Une feuille de 
présence sera à émarger durant la matinée attestant de votre présence. Si l’étal est ouvert 
l’après-midi, le samedi ou le dimanche, ces demies -journées ou journées ne compenseront 

en aucun cas des absences effectives ou futures durant la période obligatoire de présence. 

Une possibilité d’absence de 30 jours est accordée à l’usager sur la base de 3 jours par 
semaine, tous cas de figure confondus (arrêt technique, changement d’armement, vacances, 
…). En cas d’absence, un délai de prévenance d’une semaine sera à respecter. 

Article 8 : NWデデﾗ┞;ｪW SW ﾉげWゲヮ;IW 

L’espace est nettoyé par la Régie sur les parties communes deux fois par semaine. Sur les 

tranches horaires hors ouverture entre 13h30 et 15h et si nécessaire avant 7h30. 

Chaque vendeur fait le nettoyage de sa surface allouée et du matériel inclus après son départ.  

Article 9 : Gestion des déchets 

Les déchets générés par les vendeurs restent leur propriété. La Régie propose de faciliter leur 

enlèvement mais n’en est au aucun cas le propriétaire. 
Deux bacs sont à disposition des vendeurs, usagers des étals, dans un local réfrigéré sous la 

halle à marée près des modules. Ces bacs sont uniquement réservés aux déchets invendus 

non consommables de poissons et impropres à la consommation.  

Les coquillages sont strictement interdits, ainsi que tout autre détritus ne résultant pas des 

produits de la pêche.  

Selon le principe du pollueur-payeur, les pêcheurs sont responsables de l’élimination de leur 
déchet par des filières agrées. Ils ont obligation à valoriser leurs déchets (creux et plat de 

coquille Saint-Jacques). 

L’utilisation du local déchet est conditionnée à l’attribution d’un badge et d’un engagement 
personnel à respecter les consignes. La responsabilité de tous les usagers est engagée si ces 

règles de tri ne sont pas respectées. Par conséquent, si le service de la Régie est obligé 

d’intervenir suite au passage de l’entreprise de ramassage des déchets, cette intervention sera 

facturée aux usagers des étals. 

En 2020, l’enlèvement des déchets de poisson par une société spécialisée est gratuit. 
Cependant, si à l’avenir la prestation devenait payante, la facturation serait imputée aux 
vendeurs, en fonction du tonnage total de chaque mois et serait facturée au prorata de 

journées de présence dans le mois pour chacun des usagers. 

Article 10 : Publicité de la vente 

Chaque vendeur doit afficher le nom du bateau pour lequel il vend. Il peut personnaliser son 

emplacement avec le nom et l’immatriculation de son navire. 
La Régie assure l’affichage collectif de la vente au détail. 
La Régie assure également la publicité des horaires d’ouverture de la vente directe sur le 
panneau d’information lumineux sur le quai du Carénage. 
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Article 11 : Présentation et vente des produits 

Le vendeur affiche le nom des espèces et leur prix au profit de l’acheteur dans le respect des 

règles de la concurrence. Il assure sa propre comptabilité selon la réglementation en vigueur. 

Article 12 : Stationnement et circulation des véhicules 

Une zone de stationnement de durée limitée à 20mn est mise à disposition pour faciliter le 

stationnement de la clientèle à proximité du marché aux poissons. 

Les vendeurs s’engagent à ne pas utiliser ces parkings pour leur usage personnel. 

Article 13 : Radiation 

Les motifs de radiation temporaire ou définitive de l’autorisation d’occupation temporaire sont 
les suivants : 

- défaut de paiement des droits liés à l’occupation de l’espace ou des droits de port ; 
- vente de produits non issus de sa propre pêche ; 

- non respect des installations et des conditions de vente :  

✓ défaut de nettoyage ; 

✓ non respect des consignes de récupération des déchets ;  

✓ destruction de matériels ; 

✓ incivilités et non respect des termes de la charte d’installation notamment non 

respect des autres vendeurs ou du personnel de la Régie, des produits autorisés à 

la vente de leur pêche ; 

✓ Non-respect des jours de présence, tel que prévu dans l’article 7 de la présente 
charte. 

 

Pour tous les motifs de radiation susmentionnés, la Régie transmettra une mise en demeure 

préalable invitant l’occupant à se conformer à ses obligations dans un délai de 5 jours. Sans 
réponse satisfaisante, la radiation prendra effet de plein droit. 

En cas de radiation, le mois entamé est dû auprès de la Régie. 

Article 14 : Dヴﾗｷデ SげﾗII┌ヮ;デｷﾗﾐ Wデ Iｴ;ヴｪWゲ 

Les tarifs sont révisés annuellement, chaque 1er janvier et disponibles auprès de la Régie. 

Le nettoyage des communs, l’enlèvement des déchets et les consommations de fluide sont 
facturés selon les tarifs d’usage en vigueur à la Régie. 

 

Dieppe le,           
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LW ヮﾗヴデ < ゲWI SW DｷWヮヮW Wゲデ ゲｷデ┌Y S;ﾐゲ ﾉげ;ﾐIｷWﾐﾐW aﾗヴﾏW SW ヴ;Sﾗ┌Hが ﾉﾗI;ﾉｷゲY S;ﾐゲ ﾉげ;ヴヴｷXヴW ヮﾗヴデが 
comme indiqué sur le plan de situation figurant en annexe du présent règlement. 

Article 1 :   Objet 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le port à sec de Dieppe est 

mis à disposition des usagers plaisanciers. Ceux-ci se conforment par ailleurs aux dispositions 

génériques applicables à la plaisaﾐIW ヮﾗ┌ヴ デﾗ┌デWゲ ヴXｪﾉWゲ Sげ┌ゲ;ｪW : inscription, contrat, paiement du 

ヮヴｷ┝が ;IIWヮデ;デｷﾗﾐ SWゲ IﾗﾐSｷデｷﾗﾐゲが ゲﾗ┌ゲIヴｷヮデｷﾗﾐ SWゲ ;ゲゲ┌ヴ;ﾐIWゲぐ (se reporter au règlement général 

SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ S┌ ヮﾗヴデ SW DｷWヮヮW, disponible en ligne sur le site de la Régie dieppoise des activités 

portuaires). 

Sont désignés dans le présent règlement par : 

 « Usager » : toute personne physique ou morale faisant usage des installations du port à sec ; 

 « Gestionnaire » ou « exploitant » : autorité portuaire ou son représentant désigné sur le 

site ; 

 « Racks » : espace de stockage ; 

 « Meps » : engin de mｷゲW < ﾉげW;┌ du port à sec ; 

 « Manipulateur à bateaux (MB) » : appareil robotisé de manutention ; 

 « Pﾗﾐデﾗﾐ Sげ;デデWﾐデW» : zone de stationnement provisoire en attente de mise à sec ou après les 

opératiﾗﾐゲ SW ﾏｷゲW < ﾉげW;┌ SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ ; 

  « Zone technique » : Aire de stationnement des navires adjacente au port à sec. 

Article 2 :   RYゲWヴ┗;デｷﾗﾐ Wデ SWﾏ;ﾐSW SW ﾏｷゲW < ﾉげW;┌ 

Article 2.1 : Emplacement 

L; SYゲｷｪﾐ;デｷﾗﾐ SWゲ Wﾏヮﾉ;IWﾏWﾐデゲ ゲ┌ヴ ﾉWゲ ヴ;Iﾆゲ Wゲデ S┌ ヴWゲゲﾗヴデ W┝Iﾉ┌ゲｷa SW ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;ﾐデく Pour les besoins 

SW ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐが la Régie se réserve le droit de modifier les emplacements. 

Article 2.2 :  DWﾏ;ﾐSW SW ﾏｷゲW < ﾉげW;┌ 

LWゲ SWﾏ;ﾐSWゲ SW ﾏｷゲW < ﾉげW;┌ ヮW┌┗Wﾐデ ZデヴW aﾗヴﾏ┌ﾉYWゲ :  

 P;ヴ ﾉげ┌デｷﾉｷゲ;デW┌ヴ ;┌ヮヴXゲ S┌ H┌ヴW;┌ S┌ ヮﾗヴデ SW ヮﾉ;ｷゲ;ﾐIWく LW ﾃﾗ┌ヴ Wデ ﾉげｴW┌ヴW SW ﾉげﾗヮYヴ;デｷﾗﾐ ゲﾗﾐデ 
programmés à cette occasion. 

 Via la plateforme internet du port à sec de Dieppe. Lげ┌ゲ;ｪWヴ ; ﾉ; ヮﾗゲゲｷHｷﾉｷデY SW formuler à 

distance ses demandes, sur les créneaux disponibles.  

Aaｷﾐ SげﾗヮデｷﾏｷゲWヴ ;┌ ﾏｷW┌┝ ﾉWゲ ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWs, ﾉ; SWﾏ;ﾐSW SW ﾏｷゲW < ﾉげWau doit être formulée le plus tôt 

possible et au plus tard la veille avant midi. Le fonctionnement du port à sec est limité aux périodes 

Sｷ┌ヴﾐWゲ Wデ ;┌┝ ｴW┌ヴWゲ Sげﾗ┌┗Wヴデ┌ヴW SW ﾉげ;Iデｷ┗ｷデY ヮﾉ;ｷゲ;ﾐIWく Les navires sont mis à disposition des 

plaisanciers à heuヴW aｷ┝W ヮWﾐS;ﾐデ ﾉWゲ ｴﾗヴ;ｷヴWゲ Sげﾗ┌┗Wヴデ┌ヴW SWゲ H┌ヴW;┌┝ de la plaisance. 

Sｷ ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ ┗W┌デ ゲﾗヴデｷヴ ﾉW ﾏ;デｷﾐ ;┗;ﾐデ ﾉげｴW┌ヴW Sげﾗ┌┗Wヴデ┌ヴW S┌ ゲWヴ┗ｷIW ヮﾉ;ｷゲ;nce, son navire sera amarré 

;┌ ヮﾗﾐデﾗﾐ Sげ;デデWﾐデW la veille. 

L; ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏ;デｷﾗﾐ SWゲ ﾏｷゲWゲ < ﾉげW;┌ Wゲデ ﾉ;ｷゲゲYW < ﾉ; SｷゲIヴYデｷﾗﾐ SW ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;ﾐデ Wﾐ ゲげWaaﾗヴN;ﾐデ SW 
répondre aux demandes et en fonction des contraintes du site : aucun mouvement ne pourra avoir 

lieu dans les cas suivants : 
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- vent >50km/h,  

- gel,  

- coefficient de marée >80,  

- mouvement bateau de commerce,  

- maintenance des éléments du port à sec. 

Pour toute SWﾏ;ﾐSW SW ﾏﾗ┌┗WﾏWﾐデ Yﾏ;ﾐ;ﾐデ SW ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ ケ┌ｷ ﾐげ;┌ヴ; ヮ;ゲ YデY ｴﾗﾐﾗヴYW S┌ a;ｷデ SW 
ﾉげ;HゲWﾐIW SW IW SWヴﾐｷWヴ ふｴﾗヴﾏｷゲ ｷﾐデWﾏヮYヴｷWゲ WﾏヮZIｴ;ﾐデ ﾉ; ゲﾗヴデｷW S┌ H;デW;┌ぶが ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ ゲW ┗Wヴヴ; ﾐﾗデｷaｷY 
par courrier le caractère abusif de sa demande de mouvement. Toute récidive sera facturée sur la 

base du tarif en vigueur (« mouvement supplémentaire port à sec »)  

Lげ┌ゲ;ｪWヴ Iﾗﾐゲ┌ﾉデW ﾉWゲ IﾗﾐゲｷｪﾐWゲ SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ ﾉｷYWゲ ;┌┝ ﾗ┌┗ヴ;ｪWゲ ヮﾗヴデ┌;ｷヴWゲ ヮﾗ┌ヴ ﾉげ;IIWゲゲｷHｷﾉｷデY < ﾉ; 

mer et il se conforme notamment au règlement particulier de police du port de Dieppe et du 

ヴXｪﾉWﾏWﾐデ ｪYﾐYヴ;ﾉ SげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ S┌ ヮﾗヴデ SW DｷWヮヮWが SｷゲヮﾗﾐｷHﾉW ゲ┌ヴ ﾉW ゲｷデW internet de la Régie. 

Article 2.3 :  Disposition des navires 

Toute annulation ou retard devra être signalé(e) auprès du bureau du port de plaisance ou sur la 

plateforme internet. 

Lげ┌ゲ;ｪWヴ Sﾗｷデ ;┗ﾗｷヴ retiré son navire du ponton Sげ;デデWﾐデW au plus tard une heure après son rendez-

vous. A défaut, le navire sera replacé dans son rack et ne pourra être à nouveau descendu dans la 

journée. 

Article 3 :   Manutention 

Article 3.1 :  Dispositions générales 

Seuls les salariés de la Régie sont ｴ;HｷﾉｷデYゲ < ヴY;ﾉｷゲWヴ ﾉWゲ ヮヴWゲデ;デｷﾗﾐゲ SW ﾏｷゲW < ゲWI っ ﾏｷゲW < ﾉげW;┌ / mise 

sur zone technique. PヴY;ﾉ;HﾉWﾏWﾐデ < デﾗ┌デW ﾏ;ﾐ┌デWﾐデｷﾗﾐが ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ SW┗ヴ; ヮヴWﾐSヴW Iﾗﾐﾐ;ｷゲゲ;ﾐIW S┌ 
présent règlement intérieur Wデ ゲげWﾐｪ;ｪW < ゲげ┞ IﾗﾐaﾗヴﾏWヴく 

Avant toute opération, lげ┌ゲ;ｪWヴ SW┗ヴ; replacer son navire en configuration « port à sec » en veillant à 

la bonne position de la direction et des accessoires du bateau ぎ ;ﾐデWﾐﾐWが ゲﾗﾐSWが YIｴWﾉﾉW ぐ Tﾗ┌デWゲ ﾉWゲ 
mesures nécessaires afin de ne pas gêner les ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWs et protéger la coque et le moteur devront 

être respectées : amarrage correct, IﾗIﾆヮｷデ ﾐﾗﾐ WﾐIﾗﾏHヴYぐ.  

Iﾉ Wゲデ ｷﾐデWヴSｷデ SW ﾏﾗﾐデWヴ ゲ┌ヴ ﾉげWﾐｪｷﾐ ヮWﾐS;ﾐデ ﾉWゲ ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWゲが ゲ;┌a IｷヴIﾗﾐゲデ;ﾐIWゲ W┝IWヮデｷﾗﾐﾐWﾉﾉWゲ < 
ﾉげ;ヮヮヴYIｷation des salariés de la Régie pour des raisons de maintenance technique et de sécurité. 

Les opérations de manutention peuvent être ｷﾐデWヴヴﾗﾏヮ┌Wゲ < ﾉげｷﾐｷデｷ;デｷ┗W S┌ ｪWゲデｷﾗﾐﾐ;ｷヴW ﾉﾗヴゲケ┌げｷﾉ ﾃ┌ｪW 
que la sécurité des personnes ou des biens est menacée, ou si les conditions nécessaires au bon 

déroulement ne sont pas réunies. 

LWゲ ﾗヮYヴ;デｷﾗﾐゲ SW ﾏ;ﾐ┌デWﾐデｷﾗﾐ ゲﾗﾐデ ゲ┌ゲヮWﾐS┌Wゲ ﾉﾗヴゲ SWゲ ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWゲ SWゲ ﾐ;┗ｷヴWゲ SW IﾗﾏﾏWヴIW S;ﾐゲ 
ﾉげ;ヴヴｷXヴW ヮﾗヴデく 

Article 3.2 :  Indisponibilité de manipulateur 

Eﾐ I;ゲ Sげ;ヴヴZデ SW aﾗﾐIデｷﾗﾐﾐWﾏWﾐデ ﾐﾗﾐ ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏY Su port à sec pour réparation, révision, 

circonstances exceptionnelles ou force majeure, la Régie ゲげWﾐｪ;ｪW à informer les usagers par SMS. 

Les usagers qui ne pourront bénéficier du service du ヮﾗヴデ < ゲWI ﾐげ;┌ヴﾗﾐデ Sヴﾗｷデ à aucune indemnité. 
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Article 3.3 :  MｷゲW < ﾉげW;┌ 

Les mouvements sont établis en fonction des priorités définies dans le règlement particulier de police 

du port de Dieppe et conformes ;┌┝ Sｷゲヮﾗゲｷデｷﾗﾐゲ ケ┌げｷﾉ IﾗﾐデｷWﾐデ. 

La prise en charge de la manutention commence dès la mise en place sur le manipulateur à bateau et 

se termine lorsque le navire est à flot. 

Article 3.4 :  Mise à sec 

L; ヮヴｷゲW Wﾐ Iｴ;ヴｪW SW ﾉ; ﾏ;ﾐ┌デWﾐデｷﾗﾐ IﾗﾏﾏWﾐIW < ヮ;ヴデｷヴ S┌ ﾏﾗﾏWﾐデ ﾗ┍ ﾉW ﾐ;┗ｷヴW ﾐげWゲデ ヮﾉ┌ゲ ヴWﾉｷY < 
ﾉげ;ヮヮontement de préparation et se termine lors de la mise en place sur rack avec calage définitif.  

Article 3.5 :  Pﾗﾐデﾗﾐ Sげ;デデWﾐデW 

LW ヮﾗﾐデﾗﾐ Sげ;デデWﾐデW Wゲデ ゲYヮ;ヴY Wﾐ SW┌┝ ┣ﾗﾐWゲ SｷゲデｷﾐIデWゲ ヮ;ヴ ﾏ;ヴケ┌;ｪW ;┌ ゲﾗﾉく Lげ┌ﾐW Wゲデ SYSｷYW ;┌┝ 
navires entrants, zone rouge, Wデ ﾉげautre aux navires sortants, zone verte. 

Eﾐ I;ゲ SW ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴW Sげ┌ﾐ ﾐ;┗ｷヴW SW IﾗﾏﾏWヴIW S;ﾐゲ ﾉげ;ヴヴｷXヴW ヮﾗヴデが ;┌I┌ﾐW ヮWヴゲﾗﾐﾐW ﾐW SW┗ヴ; ZデヴW 
ヮヴYゲWﾐデW ゲ┌ヴ ﾉW ヮﾗﾐデﾗﾐ Sげ;デデWﾐデWが ヮWﾐS;ﾐデ デﾗ┌デW ﾉ; ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWが S┌ ヮ;ゲゲ;ｪW S┌ ヮWヴデ┌ｷゲ Aﾏｷヴ;ﾉ Rﾗﾉﾉ;ﾐS 
au pont Colbert et inversement. 

Pﾗ┌ヴ ﾉWゲ ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWゲ SげY┗ｷデ;ｪW SW ﾐ;┗ｷヴW S;ﾐゲ ﾉげ;ヴヴｷXヴW-port, il peut être demandé < IW ケ┌げ;┌I┌ﾐW 
WﾏH;ヴI;デｷﾗﾐ ﾐW ゲﾗｷデ ゲデ;デｷﾗﾐﾐYW ;┌ ヮﾗﾐデﾗﾐ Sげ;デデWﾐデWく 

Un signal de trafic portuaire composé de feu ヮヴY┗ｷWﾐデ ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ SW ﾉげｷﾐデWヴSｷIデｷﾗﾐ SW ゲデ;デｷﾗﾐﾐWヴ ou de 

ﾐ;┗ｷｪ┌Wヴ S;ﾐゲ ﾉげ;ヴヴｷXヴW ヮﾗヴデ S┌ヴ;ﾐデ ﾉWゲ ﾏ;ﾐヱ┌┗ヴWゲ de navires de commerce. 

Article 3.6 :  Manutention particulière 

Lors des opérations de déplacement terrestre du bateau, le propriétaire est デWﾐ┌ SげZデヴW ヮヴYゲWﾐデ ﾉﾗヴゲ 
de ces opérations. Eﾐ I;ゲ Sげ;HゲWﾐIW S┌ ヮヴﾗpriétaire, la Régie ne pourra être tenue pour responsable 

de toute dégradation sur son bateau. 

Article 4.8 : Résiliation 

Lﾗヴゲケ┌W ﾉW Iﾗﾐデヴ;デ Wゲデ ヴYゲｷﾉｷY ヮ;ヴ ﾉげ┌ﾐW ﾗ┌ ﾉげ;┌デヴW SWゲ ヮ;ヴデｷWゲが ﾉW H;デW;┌ devant quitter son rack est 

;ﾏ;ヴヴY ;┌ ヮﾗﾐデﾗﾐ Sげ;デデWﾐデWが Wﾐ zone verte et doit être enlevé dans la journée. Au-delà, le tarif 

visiteur du bassin Ango lui sera appliqué. 

En complément et hors forfait, le plaisancier peut solliciter le service de la grue de la plaisance, située 

< ﾉげW┝デヴYﾏｷデY S┌ H;ゲゲｷﾐ SW P;ヴｷゲく 

Article 4 :   Accès au port à sec et stationnement des véhicules 

LWゲ ;IIXゲ ゲﾗﾐデ ヴXｪﾉWﾏWﾐデYゲ ゲ┌ヴ ﾉげWﾐゲWﾏHﾉW S┌ ヮﾗヴデ < ゲWI Wデ ﾉ; IｷヴI┌ﾉ;デｷﾗﾐ S┌ ヮ┌HﾉｷI ┞ Wゲデ ｷﾐデWヴSｷデW. 

Sont seuls autorisés à circuler sur ces zones :  

- Les agents de la capitainerie ; 

- Les agents de la Régie et du SMPN ; 

- Les personnes travaillant sur leur  bateau stationné à terre ; 

- Le personnel de sécurité (pompiers, ambulances, gendarmerie, police) ; 

- Toute autre personne autorisée par les salariés de la Régie, notamment les professionnels. 

LげW┝ヮﾉﾗｷデ;ﾐデ ヮeut prendre ﾉWゲ ﾏWゲ┌ヴWゲ SW ヴWゲデヴｷIデｷﾗﾐ Sげ;IIXゲ si nécessaire pour garantir la sécurité 

des personnes et des biens pendant et eﾐ SWｴﾗヴゲ SWゲ ｴW┌ヴWゲ Sげﾗ┌┗Wヴデ┌ヴWく 

Tout véhicule en stationnement gênant devra être déplacé sans condition à la demande de la Régie. 
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Article 5 :   Travaux sur les navires  

Lげ┌ゲ;ｪWヴ ; la possibilité de sortir temporairement son navire du port à sec pour un stationnement à la 

journée sur les terre-ヮﾉWｷﾐゲ ﾃﾗ┌┝デ;ﾐデ ﾉW ヮﾗヴデ < ゲWIく CWデデW ﾏ;ﾐ┌デWﾐデｷﾗﾐ Wゲデ ﾉｷﾏｷデYW < ン S;ﾐゲ ﾉげ;ﾐﾐYW, et 

facturée au tarif en vigueur au-delà. En complément et hors forfait, un emplacement dédié aux 

opérations mécaniques et de carénage est à réserver < ﾉげW┝デヴYﾏｷデY S┌ H;ゲゲｷﾐ SW P;ヴｷゲく 

Ainsi, les travaux sur terre-pleins sont limités à une journée et sont réalisés pendant les horaires 

Sげﾗuverture des bureaux. 

Sont interdites, sur  la zone technique et sur les terre-pleins jouxtant le port à sec : 

 Les activités de grattage, de sablage, de nettoyage, de carénage de coques ou de mise en 

peinture des navires ; 

 Les opérations engendrant le rejet (vers le dispositif de traitement des eaux de ruissellement 

ﾗ┌ ﾉW ﾏｷﾉｷW┌ ﾐ;デ┌ヴWﾉぶ SげWaaﾉ┌Wﾐデゲ SW I;ヴYﾐ;ｪWが SげW;┌┝ SW SWゲゲ;ﾉ;ｪW SW ﾏﾗデW┌ヴゲが SげW;┌┝ ｪヴｷゲWゲが 
SげW;┌┝ ﾐﾗｷヴWゲ ﾗ┌ SげW;┌┝ SW aﾗﾐS SW I;ﾉWく 

 

Lげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ S;ﾐゲ ﾉW I;SヴW Sげ;Iデｷ┗ｷデYゲ ヮヴﾗaWゲゲｷﾗﾐﾐWﾉﾉWゲ Se matériels induisant des nuisances sonores 

gênantes (ex ぎ ｪヴﾗ┌ヮWゲ YﾉWIデヴﾗｪXﾐWゲが IﾗﾏヮヴWゲゲW┌ヴが ;ヮヮ;ヴWｷﾉ < ﾏﾗデW┌ヴ デｴWヴﾏｷケ┌W Sｷ┗Wヴゲぐぶ Sﾗｷデ ZデヴW 
interrompue du lundi au samedi de 20h00 à 07h00 et les dimanches et jours fériés toute la journée. 

Lげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ S;ns le cadre de travaux réalisés par des particuliers de matériels induisant des 

nuisances sonores gênantes (ex : groupes électrogènes, compresseur, appareil à moteur thermique 

Sｷ┗Wヴゲぐぶ Wゲデ ;┌デﾗヴｷゲYW S┌ ﾉ┌ﾐSｷ ;┌ ┗WﾐSヴWSｷ SW Βｴンヰ < ヱヲｴヰヰ Wデ SW ヱヴｴンヰ < ヲヰｴヰヰ ; le samedi de 

09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 et les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

Article 6 :   Conditions de tarification 

Les tarifs des emplacements sont détaillés dans le barème des tarifs publics en vigueur. Les usagers 

en prennent connaissance et en acceptent sans réserve les conditions. Toute échéance non payée est 

passible de poursuites et, après mise en demeure le contrat pourra être résilié. 




